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Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali  

Dans le titre de son communiqué de presse sur le paquet d’ordonnances 2024, le Conseil fédéral mentionne qu’il « souhaite amé liorer les conditions cadres 

économiques et sociales de l’agriculture ». Il y a en effet urgence ! 

Dans l’enquête réalisée par l’USP, fin 2023, auprès des familles paysannes de notre pays, sur les 3888 réponses d’exploitants certifiés membres d’une 

Chambre cantonale d’agriculture plus de 95 % des agriculteurs et agricultrices qui nous ont répondu souhaitent en priorité et d’une manière très unanime 

une politique agricole qui soutienne une agriculture diversifiée (production animale et végétale), qui permette d’atteindre le revenu comparable et qui amé-

liore la qualité de leur vie. 

La situation des revenus est préoccupante et se dégrade. Agroscope a calculé pour l’année 2022 une diminution du revenu du travail par unité de main 

d’œuvre familiale de -6.3 % et l’Office fédérale des statistiques prévoit pour 2023 une stagnation du revenu sectoriel de l’agriculture suisse, ceci dans une 

année avec une inflation moyenne de + 2.1 %. Cette dégradation creuse de manière significative l’écart entre le revenu agrico le et le revenu comparable. Il 

y a une nécessité d’action de manière notamment à appliquer et à respecter  l’article 5 de la loi sur l’agriculture qui demande «de permettre aux exploita-

tions remplissant les critères de durabilité et de performance économique de réaliser, en moyenne pluriannuelle, un revenu comparable à celui de la popu-

lation active dans les autres secteurs économiques de la même région. » et qui précise que « si les revenus sont très inférieurs au niveau de référence, le 

Conseil fédéral prenne des mesures temporaires visant à les améliorer. » 

Les actions de protestation qui ont eu lieu au premier trimestre 2024 en différents endroits de Suisse ont également montré que les agriculteurs et agricul-

trices ne sont pas d'accord avec la situation actuelle aux niveaux de la politique et du de marché. Dans une pétition adressée à la Confédération et aux 

acteurs du marché, signée par plus de 65'000 personnes, il est notamment demandé de réduire la complexité du système. En outre, les manifestants ont 

demandé des adaptations au niveau des contrôles et des sanctions qui, dans le système actuel, représentent une charge psychique importante pour les 

agriculteurs. En outre, des adaptations ne peuvent être effectuées au niveau de l'ordonnance que s'il existe une base légale. Ces adaptations correspon-

dent à la loi, mais ne doivent en outre pas être rendues encore plus strictes. 

L’USP exige que les souhaits du Conseil fédéral se transforment en actes et la prise de position de l’USP sur ce paquet d’ordonnances se base sur deux 

fils rouges d’une importance centrale : l’amélioration du revenu et la simplification administrative. 

L'USP souhaite en particulier attirer l'attention sur les points suivants du train d'ordonnances 2024 :  

Suppression de la règle des 3,5 % de SPB 

L’USP demande que la variante 4 du Conseil fédéral soit prise en compte c’est-à-dire que soit supprimée la règle des 3,5 % de SPB. En réservant environ 

19 % de leurs surfaces à la promotion de la biodiversité, dont plus de 80 % sont mis en réseau, les familles paysannes en font déjà beaucoup. Il est préfé-

rable de mettre l’accent sur l’augmentation de la qualité des SPB existantes plutôt que sur une nouvelle extension, en particulier sur les surfaces de grande 

valeur pour les cultures. Suite aux protestations des agriculteurs, la majorité du Conseil national est désormais d'avis de supprimer cette mesure. Il a 

adopté la motion 22.3819 (Supprimer la nouvelle mesure des 3,5 pour cent de surface de promotion de la biodiversité sur les terres ouvertes). Les élé-

ments demandés peuvent déjà être mis en œuvre aujourd'hui sur une base volontaire pour promouvoir davantage la biodiversité ou être intégrés par des 

labels en tant que caractéristiques de différenciation. Une amélioration de la biodiversité sur zones de terres ouvertes déficitaires peut efficacement être 

obtenue par une meilleure coordination dans les réseaux écologiques existants. 
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Mise en œuvre pragmatique et report à 2030 de la nouvelle contribution à la biodiversité régionale et à la qualité du paysage  

Le regroupement des projets de mise en réseau et de qualité du paysage doit permettre de réduire la charge administrative pour les familles d'agriculteurs 

et les cantons. La proposition présentée ne correspond toutefois pas à l'idée initialement présentée d'une simple fusion des périmètres de qualité du pay-

sage et de mise en réseau. En liant les conditions à la conception « Paysage Suisse » ainsi qu'à l'infrastructure écologique, la complexité et le degré de 

restriction des mesures augmenteront fortement. Pour ces raisons, l'adaptation présentée est rejetée et une formulation alternative est proposée, dans 

laquelle l'objectif initial des projets de mise en réseau et de qualité de paysage est maintenu et seuls les périmètres doivent être fusionnés. Le calendrier ne 

permet plus d’introduire cette nouvelle contribution en 2027, raison pour laquelle il convient de prolonger le délai jusqu’en 2030 tout au plus. 

Limitation de l’obligation de communication au mandat légal 

L’USP estime qu’une mise en œuvre allégée sous la forme d’un « HODUFLU Plus » suffit amplement. Elle s’attend à ce que la législation soit interprétée 

davantage en faveur d’une simplification et d’un redimensionnement du projet, et qu’une mise en œuvre simple sur la durée soit élaborée. L’USP considère 

superflue la saisie des applications de PPh : celle-ci entraînerait une charge administrative considérable et ne serait d’aucune utilité en vue de la mise en 

œuvre de l’Iv. pa. 19.475. Le système doit fonctionner en principe de cette manière, sans que les agriculteurs aient à saisir des données supplémentaires. 

Un service web central n'est pas exigé par le législateur et est inutile. Si chaque bilan de fumure calculé était validé pour l'exécution, cela équivaudrait à un 

contrôle annuel. Le rythme actuel des contrôles doit être maintenu. Les bilans de nutriments calculés sont la propriété de l'exploitant et ne sont remis qu'en 

cas de contrôle.  

Pas de livraison obligatoire de données comptables 

Forcer la livraison des données par des mesures contraignantes et des sanctions augmenterait la résistance du secteur. Une sensibilisation globale et une 

indemnisation appropriée sont donc plus efficaces. 
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BR 01 Verordnung über Gebühren des Bundesamtes für Landwirtschaft / Ordonnance relative aux émoluments perçus par l’Office fédéral de l’agri-
culture / Ordinanza concernente le tasse dell’Ufficio federale dell’agricoltura (910.11) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

La modification est soutenue. Les exportateurs de vin peuvent adapter leurs demandes d’analyses et leurs coûts aux exigences rée lles qui dépendent du 

pays de destination. La fixation des émoluments en fonction des dépenses effectives permet une plus grande flexibilité lorsqu’ils devront être actualisés, par 

exemple à la suite d’une automatisation plus poussée des analyses. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Annexe 1 

 Francs / 

Dépenses ef-

fectives 

3 Ordonnance de l’OFAG du 1er février 2019 concernant le contrôle des 

moûts de raisin, jus de raisin et vins destinés à l’exportation 

 

3.1 Analyse standard pour le contrôle de la qualité de moûts et jus de rai-

sin (art. 2, al. 1, let. a) 

Dépenses ef-

fectives 

3.2 Analyse standard pour le contrôle de la qualité de vins et moûts de 

raisin partiellement fermentés (art. 2, al. 1, let. b) 

Dépenses ef-

fectives 

3.3 Analyses supplémentaires (art. 2, al. 2) Dépenses ef-

fectives 
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BR 02 Direktzahlungsverordnung / Ordonnance sur les paiements directs / Ordinanza sui pagamenti diretti (910.13) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

L’USP attire l’attention sur les points suivants en particulier :  

Mise en œuvre pragmatique de la couverture sociale obligatoire 

L'USP soutient la mise en œuvre prévue de la couverture sociale obligatoire pour les conjoints aidants. La charge de la preuve doit être réduite au minimum, 

notamment par le biais d'une auto-déclaration accompagnée des justificatifs nécessaires, et les sanctions prévues doivent être atténuées.  

Prise en compte de la variante 4 du Conseil fédéral : Suppression de la règle des 3,5 % de SPB 

En Suisse, environ 19 % de la surface agricole utile (SAU) sont exploités comme surfaces de compensation écologique, ou surfaces de promotion de la biodi-

versité (SPB), dont plus de 80% sont mises en réseau. Or, le respect des exigences PER prévoit une surface de 7 %. L’agriculture suisse fournit donc en 

amont déjà d’énormes prestations écologiques. C’est pourquoi elle demande à juste titre que ces prestations soient prises en compte lors du respect de la 

nouvelle exigence. Nombre d’éléments des SPB se trouvent sur d’anciennes terres assolées. À titre d’exemple, la surface des prairies extensives a augmenté 

d’environ 13 000 ha au cours des 20 dernières années, tandis que celle des terres ouvertes a diminué d’environ autant au cours de la même période. De 

nombreuses terres assolées ont donc déjà été extensifiées et retirées de la production alimentaire. Qui plus est, d’autres terres assolées seront mises en 

jachère dans les années à venir pour cause de délimitation systématique des espaces réservés aux eaux. La Confédération souhaite toutefois que ces es-

paces comptent encore parmi les surfaces d’assolement. Cet avis est également partagé par la majorité du Conseil national, qui avait adopté la motion 

22.3819 (Supprimer la nouvelle mesure des 3,5 pour cent de surface de promotion de la biodiversité sur les terres ouvertes). Les éléments demandés peu-

vent déjà être mis en œuvre aujourd'hui sur une base volontaire pour promouvoir davantage la biodiversité ou être intégrés par des labels en tant que carac-

téristiques de différenciation. Aussi convient-il de supprimer la règle des 3,5 % de SPB. 

Mise en œuvre pragmatique et report à 2030 de la nouvelle contribution à la biodiversité régionale et à la qualité du paysage 

La proposition de regroupement des projets de mise en réseau et de qualité du paysage va au-delà de la décision du Parlement et ne contribuera pas à ré-

duire les charges administratives pour les familles paysannes et les cantons. Le fait de lier les conditions à la conception « Paysage Suisse » et à l'infrastruc-

ture écologique (IE) est clairement rejeté. Un rattachement à l’IE constituerait un changement de paradigme, car les surfaces tomberaient alors sous la coupe 

de la Confédération. C'est un affront aux prestations déjà accomplies dans le cadre des projets de mise en réseau et de qualité du paysage. Il est possible de 

fusionner les deux programmes et de les améliorer en même temps, sans pour autant revoir complètement les directives qui les sous-tendent. Par consé-

quent, la fusion des projets de qualité du paysage et des projets de mise en réseau doit signifier en premier lieu la fusion des périmètres et des contributions, 

sans toutefois changer toutes les règles du jeu. De plus, il faut impérativement garantir que les arbres isolés et allées d’arbres, ayant bénéficié de contribu-

tions dans le cadre des projets de mise en réseau jusqu’à présent, continuent à être soutenus financièrement, sans quoi leur futur risque d’être incertain. Le 

délai pour la fusion des périmètres doit être reporté à 2030. Ce report offre à toutes les parties prenantes la possibilité de se préparer à l’introduction de la 

nouvelle contribution et d’assurer une transition participative avec les porteurs du projet actuel. 

Adaptation des exigences en matière de formation   

La gestion d'une exploitation agricole requiert une formation solide. Compte tenu des charges croissantes et de la responsabilité de l'agriculture vis-à-vis du 

public et de l'environnement, une formation agricole est une condition décisive. C'est pourquoi l'USP demande que le cours OPD ne donne droit à l'avenir à 

des paiements directs qu'aux personnes qui gèrent une exploitation à titre accessoire dans la région de montagne. En outre, « une activité pratique exercée 
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pendant au moins trois ans (...) » doit être supprimée sans être remplacée. En cas de départ à la retraite ou de décès du chef ou de la cheffe d’exploitation, il 

faut toutefois que l’exploitation agricole ait encore droit aux paiements directs. 

Pas d'interdiction de la faucheuse-conditionneuse 

Il s'agit là encore d'une obligation qui complique le système et limite considérablement la marge de manœuvre des agriculteurs et agricultrices. Des aspects 

tels que le choix du bon moment de la journée ou la prise en compte des conditions météorologiques sont plus importants que l'utilisation de la faucheuse-

conditionneuse. Au lieu d'une interdiction, il est plus décisif d'informer et de sensibiliser, comme cela est fait par exemple dans le projet "faucher futé".  

Limitation de l’obligation de communication au mandat légal 

L’USP estime qu’une mise en œuvre allégée sous la forme d’un « HODUFLU Plus » suffit amplement. Elle s’attend à ce que la législation soit interprétée 

davantage en faveur d’une simplification et d’un redimensionnement du projet, et qu’une mise en œuvre simple sur la durée soit élaborée. De l’avis de l’USP, 

une saisie des applications de PPh est superflue si elle engendre une charge administrative importante et qu’elle n’apporte aucun avantage en vue de la mise 

en œuvre de l’Iv. pa. 19.475. Un service web central n'est pas exigé par le législateur et est inutile. Si chaque bilan de fumure calculé était validé pour l'exécu-

tion, cela équivaudrait à un contrôle annuel. Le rythme actuel des contrôles doit être maintenu. Les bilans de nutriments calculés sont la propriété de l'exploi-

tant et ne sont remis qu'en cas de contrôle. 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 2, let. c, d et ebis Les paiements directs comprennent les types de paiements 

directs suivants: 

c. la contribution à la biodiversité; 

d. abrogée  

ebis. la contribution à la biodiversité régionale et à la qualité 

du paysage; 

Let. ebis : Il ne s’agit pas d’une simple fusion comme an-

noncé, mais d’une révision complète du concept. Les argu-

ments évoquant une amélioration de l’efficacité et de l’effi-

cience sont donc à relativiser, notamment pour les familles 

paysannes. Une révision complète ainsi qu’une complexifica-

tion du système n’est pas acceptable. La prise en compte de 

l'infrastructure écologique n'est pas du tout adaptée par rap-

port aux données disponibles et immédiatement utilisables, 

issues des réseaux et projets paysage. D’une part, cela pré-

senterait une hausse de la charge administrative des fa-

milles paysannes pour se remettre à jour. D’autre part, la ré-

vision du système et des objectifs est un affront vis-à-vis de 

tout le travail accompli à ce jour dans le cadre des projets de 

mise en réseau et de qualité du paysage. Une amélioration 

et fusion de ces programmes est possible, sans toutefois re-

voir toutes les prescriptions, ni les bases de ces derniers. 

Aucun projet de mise en réseau n'existe dans la région d'es-

https://schlaumaehen.ch/fr/


 
 

10/139 

 
 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

tivage et aucune contribution à la mise en réseau n'est ver-

sée. En cas de regroupement futur de projets mise en ré-

seau et de qualité du paysage, il faut impérativement veiller 

à ce que la somme des contributions actuellement versées 

dans la région d'estivage (en faveur de la qualité du pay-

sage) reste au moins égale. 

Art. 3, al. 3 3 Les personnes morales domiciliées en Suisse ainsi que 

les communes et les cantons peuvent avoir droit à la contri-

bution à la biodiversité et à la contribution à la biodiversité 

régionale et à la qualité du paysage, pour autant qu’ils 

soient considérés comme exploitants de l’entreprise agri-

cole. Sont exceptées les personnes morales dont on peut 

supposer qu’elles ont été créées pour contourner la limite 

d’âge ou les exigences en matière de formation. 

Modification formelle 

Pas en consultation 

Art. 4 Exigences concernant la 

formation 

al. 1-3 

1 Les exploitants doivent avoir suivi l’une des formations 

suivantes: 

a. formation initiale dans le champ professionnel de l’agri-

culture et de ses professions, sanctionnée par une attesta-

tion fédérale de formation professionnelle selon l’art. 37 ou 

par un certificat fédéral de capacité selon l’art. 38 de la loi 

fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation profession-

nelle (LFPr); 

b. (nouveau) formation professionnelle initiale dans le 

champ professionnel de l’agriculture et de ses professions, 

sanctionnée par une attestation fédérale de formation pro-

fessionnelle selon l’art. 37 LFPr et trois ans d’expérience 

professionnelle pratique sur une exploitation pouvant pré-

tendre aux paiements directs; 

c. formation de paysanne/responsable de ménage agricole 

sanctionnée par un brevet visé à l’art. 43 LFPr; 

d. formation supérieure dans les professions visées à la let. 

Le seul accomplissement du cours sur les paiements directs 

ne peut pas être assimilé à une formation du champ profes-

sionnel de l’agriculture complète. En outre, compte tenu de 

l’augmentation des contraintes et de la responsabilité de 

l’agriculture vis-à-vis du public et de l’environnement, l’ac-

complissement de la formation agricole devrait être une con-

dition primordiale pour prétendre aux paiements directs. 

Al. 1, let. b : les titulaires de l’attestation fédérale de forma-

tion professionnelle auront droit aux paiements directs s’ils 

justifient de trois ans d’expérience professionnelle pratique. 

Al. 2 : L’USP estime insuffisant le cours sur les paiements di-

rects pour gérer une exploitation. Ce cours devrait être ré-

servé aux exploitations gérées à titre accessoire et situées 

dans la région de montagne. Le maintien de ces exploita-

tions, souvent occupées avec des races de petits animaux 

dignes d’être conservées, est d’intérêt général. Il est donc ju-

dicieux de prévoir des dérogations pour les exploitations gé-

rées à titre accessoire, situées dans la région de montagne 
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a ou b. 

2 Pour les exploitations gérées à titre accessoire, situées 

dans la région de montagne et comptant au maximum 

0,8 UMOS: Eest assimilée à la formation professionnelle 

initiale au sens de l’al. 1, let. a, toute autre formation profes-

sionnelle initiale sanctionnée par une attestation fédérale 

de formation professionnelle selon l’art. 37 LFPr ou par un 

certificat fédéral de capacité selon l’art. 38 LFPr, et complé-

tée par: 

a. une formation continue en agriculture, réglementée uni-

formément par les cantons en collaboration avec l’organisa-

tion déterminante du monde du travail, terminée avec suc-

cès, ou 

b. une activité pratique exercée pendant au moins trois ans, 

preuve à l’appui, en tant qu’exploitant, co-exploitant ou em-

ployé dans une exploitation agricole. 

3 Les exploitants d’entreprises situées dans la région de 

montagne, nécessitant moins de 0,5 unité de main-d’œuvre 

standard (UMOS) selon l’art. 3, al. 2, de l’ordonnance du 7 

décembre 1998 sur la terminologie agricole (OTerm) ne 

sont pas tenus de remplir les conditions visées à l’al. 1. 

4 Le conjoint qui reprend à son compte l’exploitation au mo-

ment où l’exploitant actuel atteint l’âge défini à l’al. 3, al. 1, 

let. b, n’est pas tenu de remplir les conditions visées à l’al. 

1 s’il a travaillé pendant au moins dix ans dans l’exploita-

tion. Même en cas d'invalidité grave (degré d'invalidité de 

75%), le droit au paiement direct est maintenu pour le/la 

conjoint(e). 

5 Pendant les trois années au plus qui suivent le décès d’un 

exploitant ayant droit aux contributions, l’héritier ou la com-

et ne dépassant pas 0,8 UMOS. 

Al. 2 let. b : Supprimer. Cette « activité pratique exercée 

pendant au moins trois ans, preuve à l’appui, en tant qu’ex-

ploitant, co-exploitant ou employé dans une exploitation agri-

cole » ne peut pas être assimilée, du point de vue de la for-

mation, aux deux formations décrites plus haut (CFC/AFP + 

stage). Il faut aussi prendre en compte le fait que la plupart 

des personnes disposant d’une vaste expérience profession-

nelle seraient en mesure d’obtenir un CFC conformément à 

l’art. 32 OFPr. En cas de départ à la retraite ou de décès de 

l’exploitant, les al. 4 et 5 de l’art. 4 permettent à l’exploitation 

de continuer à bénéficier (au moins temporairement) des 

paiements directs.  

Al. 3 : les petites exploitations en région de montagne avec 

moins de 0,5 UMOS qui souhaitent recevoir des paiements 

directs doivent également disposer d’une formation agricole. 

Al. 4 et 5 : En cas de coup du sort (décès ou invalidité grave 

du chef d'exploitation), le/la conjoint/e doit pouvoir pour-

suivre l'exploitation sans formation s'il a travaillé suffisam-

ment longtemps (au moins 10 ans) ou bénéficier d'au moins 

10 ans pour rattraper une formation. 
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munauté héréditaire ne sont pas tenus de satisfaire aux exi-

gences visées à l’al. 1. Si l'héritier ou l'héritière est le con-

joint ou la conjointe qui souhaite poursuivre l'exploitation, le 

droit aux contributions est accordé pour une durée maxi-

male de 10 ans après le décès de l'ancien exploitant ou de 

l'ancienne exploitante.  

6 Un membre de la communauté héréditaire doit avoir son 

domicile civil en Suisse et ne doit pas avoir atteint l’âge de 

65 ans le 1er janvier de l’année de contributions. La com-

munauté héréditaire doit annoncer cette personne aux 

autorités responsables au sens de l’art. 98, al. 2. 

Section 1a : Couverture d’assurance L'USP soutient la mise en œuvre prévue de la couverture 

sociale obligatoire pour les conjoints aidants. La charge de la 

preuve doit être réduite au minimum, notamment par le biais 

d'une auto-déclaration accompagnée des justificatifs néces-

saires, et les sanctions prévues doivent être atténuées. 

Art. 10a Exigence 1 Le conjoint ou le partenaire enregistré de l’exploitant doit 

bénéficier d’une couverture d’assurance maladie et d’assu-

rance accident si: 

a. il est marié ou lié par un partenariat enregistré avec l’ex-

ploitant le 1er janvier de l’année de contributions;  

b. il n’a pas encore atteint l’âge  de  65 ans  le  1er janvier  

de  l’année  de contributions, et 

c. l’année précédant l’année de contributions, il n’a pas réa-

lisé un revenu propre supérieur au salaire annuel salaire 

annuel minimum visé à l’art. 7 de la loi fédérale du 25 juin 

1982 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survi-

vants et invalidité.  

2 Par travail régulier et important au sens de l’art. 70a, al. 1, 

let. i, LAgr, on entend une collaboration pour laquelle une 

 

 

 

 

 

 

Al. 1, let. c : utiliser la terminologie adéquate 
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déduction pour double revenu a été appliquée dans la dé-

claration fiscale en vertu de l’art. 33, al. 2, de la loi fédérale 

du 14 décembre 1990 sur l’impôt fédéral direct (LIFD). 

Art. 10b Exceptions à l’exi-

gence 

1 Aucune couverture d’assurance n’est exigible si: 

a. l’exploitant démontre que, l’année précédant l’année de 

contributions, le conjoint ou le partenaire enregistré a réa-

lisé un revenu propre supérieur au salaire annuel salaire 

annuel minimum visé à l’art. 7 de la loi fédérale du 25 juin 

1982 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survi-

vants et invalidité; 

b. l’exploitant démontre que, l’année précédant l’année de 

contributions, aucune déduction pour double revenu n’a été 

appliquée dans la déclaration fiscale conformément à l’art. 

10a, al. 2; 

c. le revenu imposable au sens de la LIFD réalisé par le 

couple d’exploitants au cours des deux années précédant 

l’année de contributions est inférieur ou égal à 12 000 

francs en moyenne annuelle; 

d. l’exploitation est gérée par une personne morale selon 

l’art. 3, al. 3, ou 

e. l’exploitation est une exploitation d’estivage ou une ex-

ploitation de pâturages communautaires.  

2 La dernière taxation annuelle entrée en force avant l’an-

née de contributions est déterminante pour prouver qu’au-

cune déduction pour double revenu n’a été appliquée selon 

l’al. 1, let. b.  

3 Sont déterminantes pour le revenu imposable visé à l’al. 1, 

let. c, les valeurs des deux dernières années fiscales ayant 

fait l’objet d’une taxation définitive entrée en force au plus 

 

 

Al. 1, let. a : utiliser la terminologie adéquate  

 

 

Al. 1, let. b, et l’al. 2 : deux réglementations différentes sont 

mentionnées concernant la preuve (année précédant l’année 

de contributions et dernière taxation annuelle entrée en 

force). La réglementation doit être limitée à une seule forme. 
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tard à la fin de l’année de contributions. Si ces dernières re-

montent à plus de quatre ans, on se fondera sur la taxation 

provisoire. L’exploitant autorise l’autorité compétente dési-

gnée par le canton à obtenir les données requises auprès 

de l’autorité fiscale cantonale. 

Art. 10c Étendue de la couver-

ture d’assurance 

La couverture d’assurance englobe: 

a. une assurance d’indemnités journalières couvrant les 

risque d’incapacité de travail pour cause de maladie ou 

d’accident, à l’exclusion de la maternité; 

b. une prévention des risques d’invalidité et de décès pour 

cause de maladie et d’accident. 

 

Art. 10d Exigences relatives à 

l’indemnité journalière 

1 L’indemnité journalière s’élève à au moins 100 francs par 

jour. 

2 Elle est versée pendant la durée de l’incapacité de travail, 

au plus tard après un délai d’attente de 60 jours, et au 

maximum pendant deux ans. 

 

Art. 10e Exigences relatives à 

la prévention des risques 

1 La prévention des risques prévoit: 

a. une rente d’au moins 24 000 francs par année, ou 

b. une prestation en capital d’au moins 300 000 francs. 

2 Si une combinaison de rente et de prestation en capital est 

choisie, les montants minimaux indiqués à l’al. 1 s’appli-

quent proportionnellement. 

 

Art. 10f Exceptions à l’obliga-

tion de couverture d’assu-

rance en raison de l’état de 

santé de la personne à assu-

rer 

1 Si un ou plusieurs des risques visés à l’art. 10c ne peu-

vent pas être assurés parce qu’une assurance a refusé la 

personne à assurer ou a émis des réserves en raison de 

son état de santé, l’obligation de couverture d’assurance ne 

s’applique pas. 

2 Les réserves doivent avoir été émises moins de cinq ans 

  

 

 

Al. 2 : un refus doit être valable pour une durée illimitée. Si-
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auparavant. Un refus est valable pour une durée indétermi-

née. 

3 L’exploitant doit fournir le document écrit comprenant le 

refus ou les réserves. 

non, la pression sur les familles paysannes serait démesu-

rée. 

Art. 14, al. 2, phrase introduc-

tive, et 6  

 

2 Sont imputables en tant que surfaces de promotion de la 

biodiversité les surfaces visées aux art. 55, al. 1, let. a à k, 

n et q, 71b et 78, ainsi qu’à l’annexe 1, ch. 3, et les arbres 

visés à l’art. 55, al. 1bis, qui:  

6 Les surfaces qui font partie de projets visés à l’art. 78 sont 

imputables lorsqu’elles correspondent à des milieux natu-

rels présentant un intérêt écologique et ne sont pas des 

surfaces de promotion de la biodiversité au sens de l’art. 

55, al. 1. 

Al. 6 : Le fait que les surfaces propres aux projets visés à 

l’art. 78 soient imputables pour la part de surfaces de promo-

tion de la biodiversité est une bonne chose. Cependant, si le 

projet cité à l’art. 78 a été validé par l’OFAG – et par consé-

quent, est reconnu comme jouant un rôle important dans la 

promotion de la biodiversité - il ne paraît pas nécessaire de 

procéder à un tri ultérieur des surfaces imputables ou non. 

Ceci compliquerait inutilement le système, notamment pour 

les exploitants, dont les calculs de surfaces sont déjà un 

casse-tête (7% de SPB sur la SAU, 3.5% de SPB dans les 

terres ouvertes, etc.). 

Art. 14a Part des surfaces de 

promotion de la biodiversité 

sur les terres ouvertes 

Supprimer 

 

L'USP demande que la règle des 3,5% de SPB soit suppri-

mée. Avec environ 19% de SPB, les familles paysannes font 

déjà beaucoup pour la promotion de la biodiversité. L'accent 

doit être mis sur l'augmentation de la qualité des surfaces 

SPB existantes et non sur une extension supplémentaire, 

notamment sur les surfaces de grande valeur pour les 

grandes cultures.  

Art. 35, al. 4 et 6 4 Les surfaces dont l’utilisation et la protection font l’objet 

d’un accord écrit avec le service cantonal en vertu de la 

LPN et qui ne sont de ce fait pas utilisées chaque année, 

ne donnent droit, les années où elles ne sont pas exploi-

tées, qu’à la contribution à la biodiversité (art. 55), à la con-

tribution à la biodiversité régionale et à la qualité du pay-

sage (art. 78 et 79) et à la contribution de base des contri-

butions à la sécurité de l’approvisionnement (art. 50). 

6 Les surfaces herbagères et les surfaces à litière riches en 

espèces dans la région d’estivage (art. 55, al. 1, let. o) ne 

Modification formelle 
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donnent droit qu’à la contribution à la biodiversité. 

Art. 41, al. 1, let. d, et 2, 

phrase introductive 

1 Le canton adapte la charge usuelle d’une exploitation 

d’estivage ou de pâturages communautaires, si: 

d. (nouveau) la surface pâturable ou  son  rendement  ont  

fortement  changé  suite  à  la construction de grandes ins-

tallations photovoltaïques. 

2 Il réduit la charge usuelle si:  

Al. 1 Let. d : il est possible de renoncer provisoirement à 

cette nouvelle lettre. Il subsiste trop d’incertitudes, par 

exemple le fait de savoir si et combien de telles grandes ins-

tallations verront le jour. La redéfinition de la charge usuelle 

en bétail est toujours très laborieuse.  

La réduction de cette charge devrait reposer sur une exper-

tise fourragère à fournir dans le cadre de la procédure d’ob-

tention d’un permis de construire. 

Titre précédant l’art. 55 Chapitre 3 Contribution à la biodiversité  

Section 1: Dispositions générales 

 

Art. 55, al. 1, let. p, et al. 1bis 1 La contribution à la  biodiversité  est  versée  par  hectare  

pour  les  surfaces  de promotion de la biodiversité sui-

vantes, en propre ou en fermage: 

p. abrogée  

1bis La contribution à la biodiversité est versée par arbre frui-

tier haute-tige, en propre ou en fermage. 

Cette adaptation est en ordre, si ces arbres pourront effecti-

vement continuer à être pris en compte et percevoir des con-

tributions dans le cadre des nouveaux projets cités à l’art. 

78. En 2022, il y avait > 160'000 arbres qui touchaient une 

contribution et dont l’avenir serait incertain sans pérennisa-

tion des contribution. 

Titre précédant l’art. 56 Section 2: Contribution  

Art. 57, al. 1bis, let. a 1bis Il est tenu d’exploiter les arbres visés à l’art.55, al. 1bis, 

conformément aux exigences pendant la durée suivante: 

a. arbres fruitiers haute-tige du niveau de qualité I: pendant 

au moins une année; 

Cette adaptation découlant du nouvel art. 78 est en ordre. 

Art. 58, al. 4, 6 et 7 4 Aucun produit phytosanitaire ne doit être utilisé sur les 

surfaces de promotion de la biodiversité. Les traitements 

suivants sont autorisés: 

f. (nouveau) Les traitements phytosanitaires avec le cham-

pignon entomopathogène Beauveria brongniartii pour lutter 

contre les hannetons (larves de hanneton). 

Al. 4, let. f : dans certaines régions alpines, les larves de 

hanneton causent de gros dégâts aux prairies et aux SPB le 

cas échéant. Le champignon entomopathogène Beauveria 

brongniartii permet de lutter efficacement contre ces larves, 

à condition que le traitement soit effectué sur l’ensemble 

d’une région. Pour garantir que toutes les surfaces puissent 

être traitées dans les régions concernées, y compris les 
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6 Des petites structures peuvent être aménagées pour  des  

motifs  relevant  de  la protection de la nature, ou dans le 

cadre de projets de promotion de la biodiversité régionale 

et de la qualité du paysage visés à l’art. 79. 

7 L’utilisation de girobroyeurs à cailloux et de faucheuses-

conditionneuses est interdite. Le broyage de l’herbe n’est 

autorisé que dans les ourlets sur terres assolées, les ja-

chères florales, les jachères tournantes, les  surfaces  viti-

coles  présentant  une biodiversité naturelle et au pied des 

arbres situés sur des surfaces de promotion de la biodiver-

sité, ainsi que dans les surfaces herbagères et les surfaces 

à litière riches en espèces dans la région d’estivage, con-

formément aux prescriptions de l’art. 29, al. 4 à 8. 

SPB, cette méthode biologique doit également être autorisée 

pour les SPB. 

Al. 6 : L’éligibilité des petites structures au sens large du 

terme donnant droit aux contributions est à saluer. Cela per-

met plus de flexibilité aux exploitants en matière de promo-

tion de la biodiversité. 

Al. 7 : L’USP est sceptiques quant à l’interdiction du condi-

tionneur dans toutes les SPB, sachant que tous les exploi-

tants ne possèdent pas la possibilité de le désactionner/dé-

monter sur leur engin. Il serait plus judicieux de se concen-

trer sur la sensibilisation à une fauche préservant la petite 

faune.  

Art. 59, al. 5 Abrogé Voir commentaire à l’art. 58, al. 7 

Section 3 (art. 61 et 62) Abrogée Voir commentaires concernant l’art. 78 

Chapitre 4 (art. 63 et 64) Abrogé Voir commentaires concernant l’art. 78 

Pas en consultation 

Art. 68, al. 4 
Contribution pour le non-re-
cours aux produits phytosani-
taires dans les grandes cul-
tures 

4 En dérogation à l’al. 3, les traitements suivants sont auto-

risés: 

f. (nouveau) l’utilisation de produits sulfureux dans le blé 

pour lutter contre la septoriose et l’oïdium. 

Al. 4 Let. f : Le produit Kumulus WG a un effet fongicide inté-

ressant. De tels produits naturels devraient pouvoir être utili-

sés dans des programmes pour éviter de recourir aux PPh. 

Pas en consultation 

Art. 71a al. 3 

Contribution pour le non-re-

cours aux herbicides dans les 

grandes cultures et les cul-

tures spéciales 

3 Sur toute la surface, aucun herbicide ne doit être utilisé, 

selon les modalités suivantes: 

a. concernant les cultures principales visées à l’al. 1, let. a 

et c: 

1. sur l’ensemble des surfaces de l’exploitation af-

fectées à la culture principale annoncée par par-

celle, et 

L’USP salue encore les efforts de la Confédération pour ré-

duire l’utilisation des herbicides dans les grandes cultures et 

les cultures spéciales.  

Al. 3 : les conditions cadres pour le non-recours aux herbi-

cides dans les grandes cultures et les cultures spéciales res-

tent conçues de telle manière qu’elles vont à l’encontre de la 

réalisation des objectifs ou l’entravent directement. L’USP 

estime que le non-recours aux herbicides est l’une des rares 
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2. entre la récolte de la culture principale précé-

dente et la récolte de la culture donnant droit à des 

contributions; 

mesures de la trajectoire de réduction pouvant être mise en 

œuvre de manière pratique dans chaque grande culture, tout 

en permettant d’obtenir une plus-value sur le marché. 

Toutefois, pour que le système de production permette de 

réduire de manière effective le recours aux herbicides dans 

les grandes cultures, le programme de contribution doit im-

pérativement être mis en œuvre à l’échelle de la parcelle et 

non à celle de la culture. Une mise en œuvre au niveau de la 

culture rend impossible la participation des agriculteurs pour 

les raisons suivantes : 

- Sur les parcelles en pente, le risque d’érosion est 

fortement augmenté par une régulation mécanique 

des adventices. Une telle parcelle rend donc impos-

sible la participation au système de production sur 

d’autres parcelles. 

- Selon la variété, l’acheteur et les possibilités de 

commercialisation, toutes les parcelles (p. ex. les 

parcelles de pommes de terre) d’une exploitation de 

grandes cultures ne sont jamais exploitées de ma-

nière uniforme. Si la flexibilité nécessaire dans la ré-

gulation des adventices n’est pas accordée aux pro-

ducteurs, ceux-ci renoncent par la suite complète-

ment à participer au système de production. 

- L’utilisation d’herbicides sur les parcelles où la pres-

sion des adventices est très élevée doit rester pos-

sible, sans pour autant exclure la participation au 

système de production sur les autres parcelles. 

Art. 71b, al. 3 3 Aucune contribution n’est versée pour les bandes semées 

pour organismes utiles visées à l’al. 1, let. b, sur les sur-

faces viticoles présentant une biodiversité naturelle selon 

l’art. 55, al. 1, let. n. 

Cette adaptation découlant du nouvel art. 78 est en ordre. 
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Pas en consultation 

Art. 73, let. c et d 

Catégories d’animaux 

c. catégories concernant les caprins: 

1. animaux femelles, de plus de 365 jours, 

2. animaux mâles, de plus de 365 jours; 

3. (nouveau) animaux femelles, de plus de 180 

jours à 365 jours ;  

4. (nouveau) animaux mâles, de plus de 180 jours à 

365 jours ; 

d. catégories concernant les ovins: 

1. animaux femelles, de plus de 365 jours, 

2. animaux mâles, de plus de 365 jours; 

3. (nouveau) animaux femelles, de plus de 180 

jours à 365 jours ;  

4. (nouveau) animaux mâles, de plus de 180 jours à 

365 jours ; 

L’annexe de l’ordonnance sur la terminologie agricole a été 

modifiée au 1er janvier 2024. Elle comprend désormais de 

nouvelles catégories concernant les caprins et les ovins. Cet 

ajout nécessite de compléter l’art. 73, let. c et d en consé-

quence. 

Pas en consultation 

Art. 75, al. 1 

Contribution SRPA 

1 Par sortie régulière en plein air, on entend l’accès à une 

zone à ciel ouvert selon les règles spécifiques mentionnées 

à l’annexe 6, let. B. Ne sont pas concernés par cette dispo-

sition les bovins jusqu’à 160 jours, qui doivent avoir accès à 

une zone à l’air frais. 

La garantie du bien-être des petits veaux jusqu’à l’âge de 

160 jours passe par une zone de détention non pas à ciel 

ouvert, mais à l’air frais. Les jeunes animaux exposés à 

toutes les intempéries peuvent vite tomber malades. C’est 

pourquoi la protection contre les précipitations doit aussi être 

comprise dans la contribution au bien-être animal. 

Pas en consultation 

Art. 75a, al. 2 

Contribution à la mise au pâtu-

rage 

2 La contribution à la mise au pâturage est octroyée pour 

les catégories d’animaux visées à l’art. 73, let. a, c et d. 

La contribution à la mise au pâturage est aussi à octroyer 

aux petits ruminants. Le programme de bien-être animal doit 

aussi profiter aux éleveurs de petits ruminants, dont le pa-

cage entraîne des frais supplémentaires. Jusqu’à présent, 

ces éleveurs ne pouvaient d’ailleurs pas compenser la perte 

de paiements directs découlant par exemple de la réduction 

de la contribution SST. 

Titre suivant l’art. 77 Chapitre 5a :  Contribution à la biodiversité régionale et à la  
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qualité du paysage 

Art. 78 

Contribution 

1 La Confédération soutient des projets cantonaux encoura-

geant la mise en réseau des surfaces de promotion de la 

biodiversité et la mise en œuvre d’autres mesures de pro-

motion de la biodiversité et visant la préservation, la promo-

tion et le développement de la diversité des paysages culti-

vés. 

2 Elle accorde son soutien à un projet à condition que le 

canton verse des contributions aux exploitants pour des 

mesures de promotion de la biodiversité régionale et de la 

qualité du paysage conformément à un projet autorisé par 

l’OFAG en vertu de l’art. 79 et que les exploitants les met-

tent en œuvre sur la surface de l’exploitation au sens de 

l’art. 13 OTerm ou sur une surface d’estivage au sens de 

l’art. 24 OTerm, qu’ils possèdent en propre ou qu’ils ont pris 

à bail. 

3 Le canton fixe les taux des contributions allouées par me-

sure.  

4 La Confédération prend en charge au maximum 90 % des 

contributions fixées par le canton selon l’al. 3, mais au plus 

les montants visés à l’annexe 7, ch. 4. 

5 La contribution fédérale est versée annuellement. 

6 Des contributions peuvent être allouées pour des surfaces 

sur lesquelles sont menés des recherches ou des essais vi-

sant à améliorer la biodiversité régionale ou la qualité du 

paysage. 

La fusion des projets de mise en réseau avec ceux de qua-

lité du paysage est une bonne chose, mais le concept est 

bien plus qu’une simple fusion des périmètres comme an-

noncé. 

Al.1 : la composante biodiversité paraît prépondérante. Les 

mesures en faveur du maintien de la qualité du paysage doi-

vent également être considérées à leur juste valeur dans ce 

cadre. 

Al. 2 : La charge pour les cantons sera considérable. Quant 

à l’agenda prévoyant une entrée en vigueur des projets en 

2027, il paraît trop optimiste. La question se pose de savoir 

si les cantons seront réellement en mesure d’élaborer de 

nouveaux projets, se basant sur de nouvelles bases, dans le 

temps imparti. En ce qui concerne les exploitants, l’USP sou-

haite que les efforts fournis à ce jour dans le cadre des pro-

jets de mise en réseau et de qualité du paysage ne soient 

pas réduits à néants, mais pérennisés.   

Pour ces raisons, l'adaptation présentée à l’Art. 79 est reje-

tée et une formulation alternative est proposée, dans la-

quelle l'objectif initial des projets de mise en réseau et de 

qualité de paysage est maintenu et seuls les périmètres doi-

vent être fusionnés. 

Art. 79 Exigences applicables 

aux projets cantonaux 

 

1 Les projets cantonaux doivent remplir les exigences sui-

vantes: 

a. Les objectifs suivent ceux que vise la conception «Pay-

sage Suisse» de l’Office fédéral de l’environnement de 

Etant donné que l’agenda est optimiste et la charge de tra-

vail considérable pour les cantons, l’USP part du principe 

que les projets actuels ne seront pas fondamentalement re-

maniés, à l’exception des périmètres. Par conséquent, il au-

rait été suffisant de procéder à des modifications ponctuelles 
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2020 en matière de surfaces et de qualité. 

b. Les objectifs quantitatifs de surfaces et de qualité se  

fondent sur la planification cantonale de l’infrastructure éco-

logique. 

c. Les contributions sont fixées par mesure en fonction du 

coût et de la valeur de cette mesure. 

d. L’encouragement des espèces cibles et caractéristiques 

pour l’agriculture conformément au rapport d’Agroscope 

«Opérationnalisation des objectifs environnementaux pour 

l’agriculture» de janvier 2013 est assuré  se fondent sur les 

inventaires nationaux, régionaux ou locaux ou sur les docu-

ments, objectifs ou modèles scientifiques publiés. Ils tien-

nent compte du potentiel de développement spécifique de 

la flore et de la faune dans la région concernée. 

e. L’exploitation, ciblée et conforme aux objectifs de protec-

tion, des biotopes inscrits dans des inventaires nationaux et 

régionaux selon les art. 18a et 18b LPN est assurée. 

f. La préservation, l’encouragement et le développement 

d’un paysage agricole régional attrayant est assuré 

2 Un conseil technique individuel ou équivalent de groupe 

en  vue  de  la  mise  en  œuvre  des mesures est assuré et 

suivi au cours des quatre premières années du projet selon 

l’art. 79a, al. 5. 

dans les dispositions actuelles concernant les mises en ré-

seau, notamment pour remédier aux problèmes de qualité. 

Or, la proposition se fonde sur de toutes nouvelles bases 

(let. a, b, d et e). Ceci complique largement le système, alors 

que l’objectif final reste le même, à savoir la mise en réseau 

d’habitats de qualité pour favoriser la biodiversité. 

Al. 1 let. a : L’USP s’oppose aux références à la CPS, qui 

ont d’ailleurs été rejetées dans son ensemble par le passé. 

En effet, la CPS se concentrait trop sur la conservation et la 

protection du paysage au lieu de s’intéresser à son dévelop-

pement et à son aménagement. De plus, les objectifs formu-

lés dont il est question ici sont une atteinte inacceptable à la 

souveraineté des cantons, réduisant drastiquement leur 

marge de manœuvre.  

Al. 1 let. b : Il n’est pas acceptable que l’infrastructure écolo-

gique (IE) soit mise en place par le biais des nouveaux pro-

jets cités à l’art. 78, alors que celle-ci doit être le fruit d’une 

collaboration entre différents secteurs. De plus, selon les ob-

jectifs formulés, l’IE devrait assurer à long terme la protec-

tion de surfaces dévouées à la biodiversité. Or la participa-

tion aux projets cités à l’art. 78 se fait sur une base volon-

taire, ce qui n’est pas en adéquation avec les objectifs de 

l’IE. De plus, il n’est pas acceptable que la mise en œuvre 

de l’IE, avec un objectif ambitieux de 17% de surfaces proté-

gées (ou 30% selon les interprétations), soit financée par les 

paiements directs.  

Al. 1 let. d : la formulation initiale selon les anciens projets de 

mise en réseau doit également être conservée ici. 

Al. 1 let. e : Il n’est pas du devoir seule de l’agriculture de 

s’assurer de l’exploitation conforme des biotopes d’impor-

tance nationale et régionale, tout comme il n’est pas correct 
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que cette tâche soit financée par les paiements directs uni-

quement. Cette disposition n’a pas sa place dans l’OPD.  

Al. 1 let. f : afin de soutenir les mesures visant à promouvoir 

la qualité du paysage, cet objectif doit être mentionné ici. 

Al. 2 : Il est important de clarifier que le recours au conseil 

est une condition contraignante à la participation aux projets 

en question. Cependant, un conseil de groupe doit pouvoir 

rester une possibilité, ce d’autant que la main d’œuvre ne 

sera pas forcément facile à assurer selon le taux de partici-

pation. De plus, il est apparu que les conseils de groupe sont 

aussi très précieux : on échange et on se motive l’un l’autre. 

C’est pourquoi ces conseils ne doivent pas être limités, mais 

appréciés à la même valeur que les conseils individuels. 

Art. 79a Procédure 1 Le canton élabore le projet en collaboration avec les mi-

lieux concernés.  

2 Il dépose auprès de l’OFAG la les demandes d’autorisa-

tion et de financement du des projets.   

3 La demande doit être déposée dans les délais suivants:  

a. ébauche de projet: au plus tard le 31 janvier de l’année 

précédant le début prévu du projet; 

b. demande: au plus tard le 30 juin de l’année précédant le 

début prévu du projet.  

4 L’OFAG autorise les projets et leur financement. 

5 Les projets de promotion de la biodiversité régionale et de 

la qualité du paysage durent huit ans. Il est possible de dé-

roger à cette durée de projet si cela permet la coordination 

avec un autre  projet. L’exploitant doit mettre en œuvre les 

mesures annuelles jusqu’à l’échéance de la durée du pro-

jet. 

Al. 2 : La marge de manœuvre des cantons doit être assu-

rée, au même titre qu’elle l’était dans le cadre des projets de 

mise en réseau. La validation des projets par l’OFAG com-

plique le processus, et laisse à penser une moins grande 

flexibilité des cantons dans l’élaboration de leurs projets.  
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6 Les cantons peuvent demander d’autres mesures au 

cours de la période de mise en œuvre d’un projet. Le can-

ton surveille l’avancée du projet et introduit les adaptations 

nécessaires. 

7 Pour les surfaces donnant droit à des contributions à la 

biodiversité régionale et à la qualité du paysage, des pres-

criptions d’utilisation dérogeant à celles des surfaces de 

promotion de la biodiversité du niveau de  qualité  I  selon  

l’art. 58  peuvent  être autorisées si cela est nécessaire 

pour les espèces cibles. Les prescriptions d’utilisation doi-

vent être convenues entre l’exploitant et le canton. 

8 La dernière année de la période de  mise  en  œuvre,  le  

canton  remet  un  rapport d’évaluation à l’OFAG pour 

chaque projet au plus tard le 30 juin, accompagné, le cas 

échéant, d’une demande pour un projet subséquent. 

Chapitre 6 (art. 82 à 82c) Abrogé Modification formelle 

Art. 97, al. 1, let. b Ne concerne que le texte allemand Modification formelle 

Art. 98, al. 3, let. c 3 La demande doit comprendre notamment les indications 

suivantes: 

c. abrogée 

La simplification proposée est en ordre, sachant que les 

données sont géoréférencées. 

Art. 101 

Attestation 

1 Les exploitants qui déposent une demande pour certains 

types de paiements directs doivent prouver aux autorités 

d’exécution qu’ils: 

a. satisfont ou ont satisfait  aux  exigences  des  types  de  

paiements  directs concernés, y compris celles des PER, 

dans l’ensemble de l’exploitation; 

b. satisfont aux exigences concernant  la couverture d’as-

surance maladie et d’assurance accident. 

2 Sont déterminants pour la preuve visée à l’al. 1, let. b: 
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a. les contrats ou polices d’assurance pour l’année de con-

tributions; 

b. le versement des primes d’assurance l’année de contri-

butions. 

c. (nouveau) les documents fiscaux et/ou les refus et ré-

serves d’assurance en cas d’invocation d’une exception à 

l’exigence. 

3 Les documents de preuve visés à l’al. 2 sont conservés 

durant au moins six ans. 

 

 

 

 

 

 

Art. 104, al. 4   4 Il ne peut pas déléguer aux porteurs du projet l’exécution  

des contrôles de l’exploitation d’objets dans le cadre de  

projets de promotion de la biodiversité régionale et de la 

qualité du paysage. 

Modification formelle 

Art. 107a, titre, et al. 1, let. b 

Abandon de l’adaptation des 

contributions d’estivage, de la 

contribution à la biodiversité et 

de la contribution à la biodiver-

sité régionale et à la qualité du 

paysage en cas de désalpe 

précoce causée par la pré-

sence de grands prédateurs 

1 Si des exploitations d’estivage et des exploitations de pâ-

turages communautaires doivent effectuer prématurément  

une désalpe  en  raison  de  la  mise  en  danger  des ani-

maux de rente par les grands prédateurs, le canton peut:  

b. octroyer la contribution à la biodiversité selon l’annexe 7, 

ch. 3.1.1, ch. 12, et la  contribution  à  la  biodiversité régio-

nale  et  à  la  qualité  du paysage  selon l’annexe 7,  ch. 

5a.1,  à  hauteur  de  la  totalité  du  montant  des  contribu-

tions versées l’année précédente, même si la charge en bé-

tail est inférieure à la charge usuelle. 

Modification formelle 

Art. 109, al. 5 5 Les contributions d’estivage, les contributions pour les sur-

faces herbagères et les surfaces à litière riches en espèces 

dans la région d’estivage et la contribution à la biodiversité 

régionale et à la qualité du paysage dans la région d’esti-

vage peuvent être versées au consortage ou à la  coopéra-

tive  d’alpage  si  cela  permet  de  simplifier notablement  le  

travail  administratif.  Lorsque les contributions sont versées  

à  une collectivité de droit public (commune, bourgeoisie), 

Modification formelle 
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au moins 80 % du montant sont reversés aux détenteurs de 

bétail titulaires d’un droit d’estivage. 

Art. 115h 1 L’obligation de couverture d’assurance maladie  et  d’as-

surance  accident  ne s’applique pas aux personnes visées 

à l’art. 10a, al. 1, qui ont atteint l’âge de 55 ans révolus le 

1er janvier 2027.  

2 La contribution pour la mise en réseau, et la contribution à 

la qualité du paysage sont encore versées pendant au 

maximum cinq ans après l’entrée en vigueur de la modifica-

tion du… et La contribution à l’utilisation efficiente des res-

sources pour l’alimentation biphase des porcs appauvrie en 

matière azotée sont est encore versées conformément à 

l’ancien droit pendant deux ans après entrée en vigueur de 

la modification du.... Les réductions sont effectuées confor-

mément à l’ancien droit. 

3 La contribution à la biodiversité régionale et à la qualité du 

paysage visée à l’art. 78 n’est versée que deux cinq ans 

après l’entrée en vigueur de la modification du.....  

4 Les arbres isolés indigènes et les allées d’arbres adaptés 

au site visés à l’art. 55, al. 1bis, let. b, de  l’ancien  droit  sont  

encore  imputables  en  tant  que  surfaces  de 

promotion de la biodiversité selon l’art. 14 pendant deux 

ans après la modification du ….  

5 Les surfaces de promotion de la biodiversité spécifiques à 

la région visées à l’art. 55, al. 1, let. p, de l’ancien droit sont 

encore imputables en tant que surfaces de promotion de la 

biodiversité selon les art. 14 et 14a pendant deux ans après 

la modification du …. 

Al. 2 et al. 3 : la mise en œuvre de la fusion de la mise en ré-

seau et des contributions à la qualité du paysage doit être 

reportée à une date ultérieure.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 Prestations écologiques requises  

Ch. 1.1, let. d L’exploitant doit tenir à jour des enregistrements concernant Let. d: Biffer. Pour toutes les livraisons d'éléments nutritifs et 
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la gestion de l’exploitation. Ces enregistrements doivent re-

fléter de manière traçable le déroulement des  opérations 

importantes effectuées dans l’exploitation.  Ils doivent être 

conservés durant six  ans au moins. Ils doivent notamment 

comprendre les indications suivantes: 

d. le bilan de fumure calculé par le service central en ligne 

mis à disposition par l’OFAG et validé  pour  l’exécution  

ainsi  que  les  documents nécessaires selon le guide 

Suisse-Bilanz. 

les redevances qui ont été effectuées ou saisies via le sys-

tème d'information numérique, aucun enregistrement supplé-

mentaire ne doit être conservé et/ou contrôlé par l'exécution. 

Dans le cas contraire, l'utilité du système d'information nu-

mérique est remise en question. Les bilans de nutriments 

calculés sont la propriété de l'exploitant et ne sont remis 

qu'en cas de contrôle.  

 

Ch. 2.1.1 Le bilan de fumure sert à montrer que les apports d’azote et 

de phosphore ne sont pas excédentaires. Le bilan est cal-

culé à l’aide de la méthode «Suisse-Bilanz»,  d’après  le  

Guide  Suisse-Bilanz  de  l’OFAG.  L’exploitant  peut appli-

quer  l’édition  du  guide  valable  à  partir  du  1er janvier  

de  l’année  de contributions ou celle valable à partir du 1er 

janvier de l’année précédente. 

Modification formelle 

Ch. 2.1.2 Pour le calcul du bilan de fumure, les données détermi-

nantes sont celles de l’année civile précédant l’année de 

contributions. Le bilan de fumure doit être calculé chaque 

année. Lors du contrôle, le bilan de fumure bouclé de l’an-

née précédente est déterminant. Le calcul et la validation 

du bilan de fumure pour l’exécution sont à effectuer par 

voie électronique dans le service central en ligne mis à dis-

position par l’OFAG. 

Un service web central n'est pas exigé par le législateur et 

est inutile. Si chaque bilan de fumure calculé était validé 

pour l'exécution, cela équivaudrait à un contrôle annuel. Le 

rythme actuel des contrôles doit être maintenu. Les bilans de 

nutriments calculés sont la propriété de l'exploitant et ne 

sont remis qu'en cas de contrôle.  

Ch. 2.1.3 L’ensemble des transferts d’engrais de ferme et  d’engrais 

de recyclage à l’intérieur ou en dehors de l’agriculture ainsi 

qu’entre les exploitations doit être  enregistré  dans  le  sys-

tème  central  d’information  sur  la  gestion  des éléments 

fertilisants de l’application Internet HODUFLU, en vertu de 

l’art. 14 OSIAgr. Seuls les transferts d’engrais de  ferme  et  

d’engrais  de  recyclage enregistrés dans ce système sont 

Modification formelle et transitoire 
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pris en compte dans le calcul du «Suisse-Bilanz». Le can-

ton peut refuser les teneurs en éléments fertilisants non 

plausibles. Sur demande du canton, le remettant doit dé-

montrer à ses frais la plausibilité des teneurs indiquées. 

Ch. 2.1.3a let. a et b Les transferts d’éléments fertilisants  suivants  sont pris  en  

compte  pour  le calcul du bilan de fumure: 

a. les transferts d’engrais et d’aliments concentrés saisis 

dans le système central d’information sur  la  gestion  des  

éléments  fertilisants  visé  à l’art. 14 OSIAgr; 

b. les transferts de fourrage de base. Le canton peut refu-

ser les teneurs en éléments fertilisants non plausibles. Sur 

demande du canton, le remettant doit démontrer à ses frais 

la plausibilité des teneurs indiquées. 

Aucun changement ne doit être apporté à la pratique d’exé-

cution concernant les livraisons de fourrage de base, car il 

n’existe pas de mandat politique à ce sujet. En consé-

quence, il n’est pas nécessaire de compléter l’OPD. Le guide 

Suisse-Bilanz est aujourd’hui déterminant. 

Ch. 2.1.5 En ce qui concerne le bilan de phosphore établi sur la base 

d’un bilan de fumure bouclé, une marge d’erreur s’élevant 

au maximum à +10 % du il doit correspondre aux besoins 

des cultures est admise pour dans l’ensemble de l’exploita-

tion. Les cantons peuvent édicter des règles plus sévères 

pour certaines régions ou certaines exploitations. S’ils pro-

duisent un plan de fumure, les exploitants peuvent faire va-

loir un besoin en engrais plus élevé à condition de prouver, 

à l’aide d’analyses du sol effectuées selon des méthodes 

reconnues par un laboratoire agréé, que la teneur des sols 

en phosphore est insuffisante. Cette fertilisation n’est pas 

autorisée pour les prairies peu intensives. Le ch. 2.1.6 de-

meure réservé.  

Tant que le Suisse-Bilanz n'est pas adapté à la réalité, la 

marge de tolérance de 10% doit absolument rester en place. 

Ces dernières années, il est devenu de plus en plus évident 

que le Suisse-Bilanz et les données sur lesquelles il se 

fonde sont en partie dépassés et ne reflètent plus la réalité 

des exploitations agricoles. Le Suisse-Bilanz et ses bases 

doivent donc être adaptés aux conditions réelles. Il faut no-

tamment mieux prendre en compte la localisation, le poten-

tiel de rendement des cultures et la consommation de four-

rage.  

Ch. 2.1.7 En ce qui concerne le bilan d’azote établi sur la base d’un 

bilan de fumure bouclé, une marge d’erreur s’élevant au 

maximum à +10 % du il doit correspondre aux besoins des 

cultures est admise pour dans l’ensemble de l’exploitation. 

Les cantons peuvent prévoir des règles plus sévères pour 

Voir remarque ch. 2.1.5 
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certaines régions ou certaines exploitations. 

Ch. 2.1.8 let. a, b et c Le report d’éléments fertilisants sur le bilan de fumure des 

années suivantes est avec effet rétroactif au 1er janvier 

2024 autorisé selon les modalités suivantes: 

a. Au maximum +/-  5   10  % en kg du  phosphore  et  de  

l’azote  peuvent  être transférés dans le bilan de fumure de 

l’année suivante si aucun report n’a eu lieu l’année précé-

dente. 

b. En viticulture et en arboriculture, la répartition des en-

grais phosphorés épandus sur cinq ans au maximum est 

autorisée. 

c. Pour les autres cultures, l’apport de phosphore sous 

forme de compost et de chaux peut être réparti sur trois an-

nées au maximum. 

La marge de tolérance de 10 % dans le Suisse-Bilanz a été 

supprimée au 1er janvier 2024. Pour cette raison, il est im-

portant de garantir aux exploitations la possibilité de reporter 

un solde à cette date. Aujourd'hui déjà, des reports sont pos-

sibles pour les engrais minéraux (P, K) et le compost (P), et 

peuvent être inscrits dans le Suisse-Bilanz. 

 

Let. a : Un excédent ou un déficit d'éléments nutritifs est om-

niprésent dans la pratique et peut être justifié par la variation 

des stocks (p. ex. fosse à lisier). Jusqu'à présent, il était pos-

sible de surfertiliser chaque année à hauteur de 10% maxi-

mum dans la tolérance. Celui qui sous-fertilise l'année en 

cours a la possibilité de compenser cela les années sui-

vantes. Cela apporte une plus-value, car les années hu-

mides et difficiles, des éléments nutritifs peuvent être écono-

misés et compensés les années suivantes. Pour le reste, 

l'objectif est de toujours remplir le bilan. Comme le report de 

la lettre a doit impérativement être compensé l'année sui-

vante, on n'apporte pas plus de nutriments en moyenne sur 

deux ans.   

Ch. 2.1.9b let. b Le calcul des UGB par hectare de surface fertilisable se 

fonde sur la somme: 

b. de la quantité totale d’azote ou de phosphore des en-

grais employés, en UGB. 

Extension à tous les engrais 

Ch. 2.1.10 Dans les cas spéciaux,  par  exemple  pour  les  exploita-

tions  pratiquant  des cultures spéciales ou la garde d’ani-

maux sans base fourragère, les cantons peuvent exiger un 

bilan de fumure même si les limites prévues aux ch. 2.1.9 

et 2.1.9a ne sont pas atteintes. 

Modification formelle 
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Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Ch. 2.1.13 Les exploitations qui ont conclu des conventions sur la cor-

rection linéaire selon le module complémentaire  6  ou  sur  

le  bilan  import-export  selon  le module complémentaire 7 

de la méthode «Suisse-Bilanz», doivent utiliser les teneurs 

en éléments fertilisants spécifiques à l’exploitation pour les 

transferts d’engrais de ferme saisis dans système central 

d’information sur la gestion des éléments fertilisants. 

Modification formelle en raison du remplacement de HODU-

FLU 

Ch. 6.1a.4, phrase introductive Lors de l’application de produits phytosanitaires qui contien-

nent des substances chimiques visées à l’annexe 1, partie 

A, OPPh, des mesures doivent être prises pour réduire la 

dérive et le ruissellement conformément aux instructions du 

service d’homologation des produits phytosanitaires de l’Of-

fice fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétéri-

naires du 23 février 2022 relatives aux mesures de réduc-

tion des risques lors de l’application de produits phytosani-

taires. Cette disposition n’est pas applicable au traitement 

plante par plante, aux utilisations dans des serres fermées 

et à l’utilisation de substances chimiques visées à l’annexe 

1, partie A, OPPh dont le type d’action exercée est «subs-

tance à faible risque». Conformément aux instructions, le 

nombre de points suivant doit être atteint: 

Voir commentaire de l'annexe 8, ch. 2.2.9a, let. b-d 

Ch. 6.2.2, let. b, let. A 

 

 

 

 

 

 

 

L’utilisation d’herbicides est réglée comme suit:  

b. les herbicides autorisés en prélevée ne peuvent être utili-

sés que dans les cas de figure suivants, à condition  qu’ils  

ne  contiennent  aucune  substance  active  visée  au ch. 

6.1.1: 

Culture Herbicides en prélevée 

a. Céréales Traitement partiel ou de surface 
 

La modification est saluée. 
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Annexe 2 Dispositions particulières concernant l’estivage et la région d’estivage  

Ch. 4.1.9 Des filets synthétiques ne peuvent être utilisés pendant la 

pâture que s’ils ne posent pas de problèmes aux animaux 

sauvages. Ils doivent être retirés immédiatement après tout 

changement de parc ou de surface de pâturage.  

Le canton peut imposer des charges concernant l’installa-

tion d’une clôture et, si nécessaire, limiter l’utilisation de fi-

lets synthétiques sur les places pour la nuit, afin de garantir 

la protection des animaux sauvages. 

L’utilisation limitée de filets synthétiques (le seul système de 

clôture flexible disponible) pendant le pacage est refusée. Le 

conflit d’objectifs entre la protection des animaux de rente et 

celui de « ne pas entraîner de problèmes pour les animaux 

sauvages » est insoluble. La priorité doit être donnée à la 

protection des animaux de rente face aux grands prédateurs. 

Ch. 4.1.10 Dans le cadre des stratégies individuelles de protection des 

troupeaux visées à l’art. 47b, le canton peut autoriser l’ex-

ploitant à déroger aux ch. 4.1.4 et 4.1.6, ainsi qu’à l’obliga-

tion de retirer les filets synthétiques conformément au ch. 

4.1.9. L’autorisation de laisser des filets synthétiques en 

place au-delà de la durée de séjour présuppose que ces fi-

lets ne posent pas de problèmes aux animaux sauvages. 

Voir Ch. 4.1.9 

Ch. 4.2.9 Dans le cadre des stratégies individuelles de protection des 

troupeaux visées à l’art. 47b, le canton peut autoriser l’ex-

ploitant à déroger au ch. 4.2.4, ainsi qu’à l’obligation de reti-

rer les filets synthétiques conformément au ch. 4.1.9. 

L’autorisation de laisser des filets synthétiques en place au-

delà de la durée de séjour présuppose que ces filets ne po-

sent pas de problèmes aux animaux sauvages. 

Voir Ch. 4.1.9 

Annexe 4 Conditions que doivent remplir les surfaces de promotion de la biodiversité 

A Surfaces de promotion de la biodiversité 

 

Ch. 1.1.4 Le canton peut autoriser que les surfaces dont la composi-

tion floristique n’est pas satisfaisante soient exploitées de 

manière appropriée ou débarrassées de leur végétation par 

des  moyens  mécaniques  ou  chimiques  pour  être rense-

mencées. 

La possibilité donnée aux cantons de définir quel est l‘office 

à impliquer dans le processus d’autorisation est saluée. 
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Ch. 10.1.1, let. a Définition: surfaces de grandes cultures exploitées de ma-

nière extensive qui: 

a. sont aménagées sous forme de bordure sur toute la lon-

gueur des cultures ou sur l’ensemble de la surface, et 

La modification est saluée.  

Ch. 13 et 16 Abrogés Cette adaptation découlant du nouvel art. 78 est en ordre. 

Ch. 14.2.2 Concernant les surfaces qui remplissent les critères du ni-

veau de qualité II pour la contribution à la biodiversité, des 

dérogations aux principes du niveau de qualité I peuvent 

être autorisées en accord avec les services cantonaux de 

protection de la nature. 

Cette adaptation découlant du nouvel art. 78 est en ordre.. 

Ch. 17.1.2a Si le semoir utilisé présente un écartement des socs d’au 

moins 30 cm, il n’est pas nécessaire de laisser des rangs 

non semés. 

La modification est saluée. 

Ch. 17.1.4 Les plantes posant des problèmes peuvent être combattues 

au printemps, soit par l’intermédiaire d’une régulation mé-

canique des mauvaises herbes au plus tard le 15 avril, soit 

par une application unique d’herbicides. 

La modification est saluée. 

Ch. 17.1.7 Un roulage unique au printemps est autorisé jusqu’au 15 

avril. 

La modification est saluée. 

B Mise en réseau Abrogée L’adaptation découlant du nouvel art. 78 est en ordre. Pour 

plus de détails concernant les dispositions propres au nou-

veau projet, voir commentaires aux art. 78, art. 79 et art. 

79a. 
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Annexe 6 Exigences spécifiques relatives aux contributions pour le bien‑être des ani-

maux 

A Exigences relatives aux contributions SST 

 

Ch. 2.5, phrase introductive La détention individuelle ou en groupe dans un box à aire 

unique ou à plusieurs aires, comprenant une aire de repos 

selon le ch. 2.1, let. a, est admise dans les situations sui-

vantes: 

La modification est saluée. 

Annexe 7 Taux des contributions  

Ch. 3, titre 3 Contribution à la biodiversité  

Ch. 3.1.1, ch. 13, 3.1.2, ch. 2, 

3.2 et 4 

Abrogés Cette modification découlant du nouvel art. 78 est en ordre. 

Attention toutefois à ce que des contributions soient effecti-

vement garanties aux arbres isolés et aux allées d’arbres 

dans le cadre des nouveaux projets. 

5a Contribution à la biodiver-

sité régionale et à la qualité du 

paysage 

Ch. 5a.1 

La Confédération met, par année, à la disposition des can-

tons pour les projets de promotion de la biodiversité régio-

nale et de la qualité du paysage visés à l’art. 78 un maxi-

mum de 250 francs par hectare de surface agricole utile et 

un maximum de 130 francs par PN de la charge usuelle 

dans la région d’estivage. 

Les contributions versées dans le cadre des nouveaux pro-

jets doivent rester attractives et claires pour tous les exploi-

tants intéressés à participer, égal la région dans laquelle leur 

exploitation se trouve. De plus, les mesures en faveur du 

paysage devront être rétribuées à leur juste valeur, car le 

projet n’a pas pour objectif de favoriser uniquement la pro-

motion de la biodiversité. 

Annexe 8 Réduction des paiements directs  

Ch. 2.1.6, let. d et e 

d. Déclaration incorrecte des 

arbres fruitiers haute-tige (art. 98, 

100 et 105) 

Indication trop 

basse Indica-

tion trop élevée 

Pas de correction  

Correction des données et réduc-

tion supplémentaire de 50 fr. par 

arbre concerné 

e. Déclaration incorrecte de la ca-

tégorie ou du niveau de qualité des 

arbres fruitiers haute-tige (art. 98, 

Indication er-

roné 

Pour tous les manquements: cor-

rection des données et réduction 

supplémentaire de 50 fr. par arbre 

Modification formelle 
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100 et 105) concerné 
 

2.1a Couverture d’assurance 

maladie et d’assurance acci-

dent  

Ch. 2.1a.1 

En cas d’absence ou de lacune de couverture d’assurance 

maladie ou d’assurance accident, un délai d’une année est 

accordé pour la remise de l’attestation d’assurance. En-

suite, la réduction pour une première récidive est la réduc-

tion est de 10 % du total des paiements directs pour la pre-

mière deuxième infraction, mais au minimum de 500 francs 

et au maximum de 2000 francs par an.  

La réduction en pourcentage et les montants minimaux et 

maximaux sont doublés pour le premier cas de récidive et 

quadruplés à partir du deuxième cas de récidive. 

Le délai de remise ultérieure de l’attestation d’assurance doit 

être limité à une année pour que puisse avoir lieu tout le pro-

cessus de l’examen de santé. 

Ch. 2.2.3, let. a et b 

Manquement concernant le point de contrôle Réduction 

a.  Plan d’exploitation, liste des parcelles, rapport sur la ro-

tation des cultures ou formulaire sur les parts de cultures 

disponibles, enregistrements des aliments NPr, analyses 

du sol (de plus de 10 ans), tests des pulvérisateurs de plus 

de 3 ans, incomplets, manquants, erronés, inutilisables ou 

invalides (annexe 1, ch. 1, 2.2 et 6.1a.1) 

50 fr. par document ou par 

analyse du sol  

La réduction n’est effectuée 

que si le manquement est 

encore présent à l’expiration 

du délai supplémentaire ac-

cordé ou si le document 

n’est pas fourni 

b. Bilan de fumure (y compris les justificatifs nécessaires) 

incomplet, manquant, erroné ou inutilisable (annexe 1, ch. 

1) 

200 fr. Si le manquement est 

encore présent après l’expi-

ration du délai supplémen-

taire accordé de 10 jours au 

maximum, 110 points sont 

déduits 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant la let. b : un délai supplémentaire de 10 jours au 

maximum est trop court. Son introduction doit donc être sup-

primée. 
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Ch. 2.2.4, let. c 

Manquement concernant le point de contrôle Réduction 

c.  Moins de 3,5 % de surface de promotion de la  

biodiversité (art. 14a) 

20 points par % de moins, au 

moins 10 points 
 

La sanction est disproportionnée et doit être réduite à 

2 points au lieu de 20 points par % de moins. 

Ch. 2.2.6, let. g Abrogée Modification formelle, car les témoins non traités, ne sont 

plus pertinents pour l’octroi de paiements directs. 

Ch. 2.2.9a, let. b à d 

Manquement concernant le point de contrôle Réduction 

b.  abrogée  

c.  Les mesures de réduction de la dérive n’ont pas permis d’obtenir au 

moins 1 point et/ou les mesures de réduction du ruissellement n’ont pas 

permis d’obtenir au moins 1 point (annexe 1, ch. 6.1a.4) 

600 fr./ha × 

surface con-

cerné en ha 

d.  Les mesures de réduction du ruissellement n’ont pas permis d’obte-

nir au moins 1 point (annexe 1, ch. 6.1a.4) 

600 fr./ha × 

surface con-

cerné en ha 
 

Let. c et d : distinguer la réduction pour la dérive de celle 

pour le ruissellement (jusqu'à présent une seule réduction de 

600 fr./ha de surface concernée) en deux nouvelles réduc-

tions équivaut à un doublement de la sanction. Cette modifi-

cation est rejetée, il faut maintenir le statu quo. 

La mise en œuvre et l'application des mesures, en particulier 

celles visant à réduire le ruissellement, ne sont pas adaptées 

à la pratique. Les mesures qui ne peuvent être ni mises en 

œuvre ni contrôlées ne doivent pas être sanctionnées. La ré-

duction doit donc être supprimée.  

Il est en principe douteux que les mesures de réduction du 

ruissellement puissent être mises en œuvre avec un effort 

proportionné. 

Ch. 2.4, titre Contribution à la biodiversité  

Ch. 2.4.18, 2.4.20, 2.4a et 2.5 Abrogés Modification formelle 

2.9a Contribution à la biodiver-

sité régionale et à la qualité du 

paysage 

Ch. 2.9a.1 

Les réductions des contributions sont fixées par le canton 

dans le cadre des conventions liées au projet.  Elles corres-

pondent au moins aux réductions mentionnées aux ch. 

2.9a.2 et 2.9a.3. 

Même réglementation que celle actuellement en vigueur 

pour les contributions à la mise en réseau et à la qualité du 

paysage. 

Ch. 2.9a.2 La première inobservation des conditions et des charges 

entraîne au moins la réduction des contributions de l’année 

en cours et la restitution de celles reçues l’année  précé-

dente. La réduction s’applique aux mesures pour lesquelles 
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les conditions et les charges n’ont pas été intégralement 

respectées. 

Ch. 2.9a.3 La récidive entraîne non seulement l’exclusion du droit aux 

contributions pour l’année en cours, mais encore la restitu-

tion de toutes les contributions versées pour le projet en 

cours. La réduction s’applique aux mesures pour lesquelles 

les conditions et les charges n’ont pas été intégralement 

respectées. 

 

Ch. 2.9a.4 Si l’obligation d’être conseillé n’est pas respectée pendant 

la période de projet, la réduction est de 1000 200 francs. 

Il est important que les exploitants aient recours à un conseil 

technique dans le cadre des projets cité à l’art. 79, mais la 

sanction est trop élevée et doit être revue à la baisse. 

Ziff. 2.9a.5 (nouveau) En cas de perte de terres affermées, les cantons ne rédui-

sent pas ou ne refusent pas les contributions en raison du 

non-respect de la durée d’engagement.  

Maintenir ici aussi l’approche actuelle pour contributions à la 

mise en réseau et à la qualité du paysage. 

Ch. 3.9 Contributions à la qua-

lité du paysage 

Abrogé Modification formelle 

3.9a Réduction de la contribu-

tion à la biodiversité régionale 

et à la qualité du paysage 

Les dispositions du ch. 2.9a s’appliquent également aux ex-

ploitations d’estivage et aux exploitations de pâturages 

communautaires. 
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BR 03 Verordnung über die Koordination der Kontrollen auf Landwirtschaftsbetrieben / Ordonnance sur la coordination des contrôles dans les 
exploitations agricoles / Ordinanza sul coordinamento dei controlli delle aziende agricole (910.15) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

L’USP soutient le fait que la Confédération prenne en charge le financement des analyses de laboratoire. Les moyens financiers nécessaires à cet effet 

doivent être fournis en plus et ne doivent pas résulter d’un changement d’affectation, par exemple d’un transfert des paiements directs. 

De manière générale, le système de contrôle doit être réduit et simplifié afin de diminuer la pression ainsi que la charge administrative pour les agriculteurs. 

D'une part, la fréquence minimale des contrôles par exploitation devrait être réduite et un nombre maximal de contrôles par an et par exploitation devrait être 

introduit. Si une sanction est prise, elle doit toujours être proportionnelle. Si un contrôle est effectué, il devrait également comporter des aspects de conseil.     

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 
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Motivazione / Osservazioni 

Art. 7a Financement d’ana-

lyses de laboratoire servant au 

contrôle des dispositions en 

matière de produits phytosani-

taires 

 

1 Le nombre d’analyses de laboratoire servant au contrôle 

de l’utilisation correcte de produits phytosanitaires en lien 

avec l’octroi de paiements directs et que la Confédération 

finance est fonction, pour chaque canton, de la surface to-

tale des terres ouvertes du canton et de ses surfaces de 

cultures pérennes par rapport aux surfaces correspon-

dantes de l’ensemble des cantons. L’OFAG détermine 

chaque année le nombre d’analyses de laboratoire finan-

cées pour chaque canton et le montant de l’indemnité ver-

sée par analyse de laboratoire. 

2 Les cantons facturent à l’OFAG les analyses de labora-

toire effectuées durant une année civile avant le 15 no-

vembre de cette même année. 
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BR 04 Bio-Verordnung / Ordonnance sur l’agriculture biologique / Ordinanza sull’agricoltura biologica (910.18) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 
 

L'USP est en principe d'accord avec les adaptations prévues, mais souhaite attirer l'attention sur les points suivants : 

• En ce qui concerne la garantie de l'équivalence avec les directives bio de l'UE, il faut toutefois tenir compte du fait qu'en Suisse, les directives sont 

plus strictes sur certains points (p. ex. le principe de la globalité). Les directives de l'UE ne doivent être reprises que si elles sont également propor-

tionnelles.  

• D'ici 2030, 5% de composées non-bio devraient à nouveau être autorisés dans l'alimentation des porcs. L'introduction de cette disposition doit être 

entreprise le plus tôt possible, étant donné que les abattoirs rencontrent des problèmes de qualité des graisses.  

• L'USP soutient la prise de position de BioSuisse. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  
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Motivazione / Osservazioni 

Art. 1, al. 2bis et 3 2bis Elle s’applique également aux produits de l’aquaculture 

destinés à l’alimentation humaine ou animale.  

3 Elle ne s’applique pas aux insectes au sens de la législa-

tion sur les denrées alimentaires, ni aux produits de la 

chasse et de la pêche. 

 

Art. 4, let. a et g Au sens de la présente ordonnance, on entend par: 

a. produits: les produits végétaux ou animaux issus de 

l’agriculture ou de l’aquaculture, ainsi que les denrées ali-

mentaires constituées pour l’essentiel de tels produits; 

g. aquaculture: la production d’organismes aquatiques à 

toute phase de leur cycle de vie dans des installations ap-

propriées. 

 

Art. 5, al. 2 2 Sont assimilées à des exploitations biologiques les entre-

prises qui ne correspondent pas à une exploitation selon 

l’art. 6 OTerm, qui fabriquent des produits sans lien avec le 

sol ou exploitent des installations aquacoles, et dont la pro-

duction répond aux exigences fixées dans la présente or-

donnance. 
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Art. 8, al. 1bis et 1ter 1bis L’organisme de certification peut fixer une durée de re-

conversion abrégée pour la culture de champignons, la pro-

duction de chicorée et la production de pousses, ainsi que 

pour la production aquacole.  

1ter Si, pour cause de force majeure visée à l’art. 106, al. 2, 

let. f, OPD, les exigences de la présente ordonnance ne 

peuvent pas être respectées sur certaines surfaces bio, l’or-

ganisme de certification peut renoncer au respect des exi-

gences pour ces surfaces pendant une durée limitée. La 

production biologique peut ensuite reprendre, sans une 

nouvelle reconversion, à condition que l’intégrité des pro-

duits biologiques ne soit pas compromise. 

 

Art. 13, al. 3bis Abrogé  

Art. 13a Utilisation de se-

mences et de matériel de mul-

tiplication végétatif non biolo-

giques 

1 Quiconque a l’intention d’utiliser des semences ou du ma-

tériel de multiplication végétatif non biologiques doit prou-

ver: 

a. que des semences ou du matériel de multiplication végé-

tatif issus de la production biologique et répondant à ses 

exigences ne sont pas disponibles, ou 

b. qu’aucun fournisseur n’est en mesure de livrer les se-

mences ou le matériel de multiplication végétatif avant l’en-

semencement ou la plantation, bien qu’ils aient été com-

mandés à temps. 

2 L’indisponibilité des semences et du matériel de multipli-

cation végétatif biologiques doit être prouvée sur la base de 

l’offre disponible conformément aux données du système 

d’information visé à l’art. 33a.  

3 Si la variété que l’utilisateur souhaite acquérir n’est pas 

disponible sous forme de semences ou de matériel de mul-

tiplication végétatif biologiques, conformément aux données 

du système d’information visé à l’art. 33a, mais que 
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d’autres variétés de la même espèce sont disponibles, l’uti-

lisateur doit employer une de ces variétés. Il ne peut em-

ployer des semences et du matériel de multiplication végé-

tatif non biologiques que s’il peut justifier l’inadéquation de 

chacune des variétés de la même espèce, en particulier du 

point de vue des conditions agronomiques et pédoclima-

tiques, et l’absence, chez toutes les variétés disponibles, 

des caractéristiques technologiques requises pour la pro-

duction prévue.  

4 Quiconque utilise des semences ou du matériel de multi-

plication végétatif non biologiques doit notifier à l’exploitant 

du système d’information visé à l’art. 33a la quantité et la 

variété utilisées. 

5 Sur demande, l’Institut de recherche de l’agriculture biolo-

gique (FiBL) peut autoriser l’utilisation de semences ou de 

matériel  de  multiplication  végétatif non biologiques, à con-

dition que cela contribue, dans le cadre d’essais en plein 

champ de faible étendue, à la recherche sur la préservation 

d’une variété ou à la création de produits innovants.  

6 Le matériel de multiplication végétatif non biologique ne 

peut être utilisé que s’il n’a pas été traité à l’aide de produits 

phytosanitaires; sont exceptés: 

a. les traitements autorisés pour la production biologique, et 

b. les traitements prescrits, pour des motifs phytosanitaires, 

pour toutes les variétés d’une espèce donnée dans la zone 

de culture.  

Art. 14, titre et al. 5 

Cueillette de plantes et 

d’algues sauvages 

5 Le DEFR peut édicter d’autres dispositions concernant les 

exigences relatives à la cueillette d’algues sauvages et à la 

procédure de contrôle. 

 

Art. 15b Estivages 1 Si les animaux sont détenus sur des surfaces d’estivage, 

les exploitations d’estivage et les exploitations de pâturages  
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communautaires doivent répondre aux exigences fixées 

aux art. 26 à 34 OPD. 

2 Les produits fabriqués pendant que les animaux détenus 

conformément aux exigences de la présente ordonnance 

paissaient sur la surface d’estivage ne peuvent être dési-

gnés comme produits biologiques que s’il est prouvé qu’une 

séparation physique adéquate est assurée entre ces ani-

maux et ceux qui ne sont pas détenus conformément aux 

exigences de la présente ordonnance. 

Art. 16a, al. 8 8 Les ovins d’un troupeau transhumant peuvent paître tem-

porairement sur des surfaces exploitées de manière non 

biologique. La part de fourrage consommé durant cette pé-

riode ne doit pas dépasser, en matière sèche, 10 % de la 

quantité annuelle totale de fourrage ingéré. 

 

Titre suivant l’art. 16h Section 5 Aquaculture  

Art. 16hbis Le DEFR peut édicter des dispositions sur: 

a. les exigences concernant la production et la sélection 

des algues qui sont cultivées dans l’aquaculture; 

b. les exigences concernant la production, la provenance, 

l’alimentation et la santé des animaux d’aquaculture, ainsi 

que les pratiques de garde; 

c. les procédures de contrôle. 

 

Art. 21a, titre 

Désignation des aliments pour 

animaux de rente 

  

Art 21b, titre 

Autres exigences liées à la dé-

signation des aliments pour 

animaux de rente 
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Art. 21bbis Désignation des ali-

ments pour animaux de com-

pagnie 

1 Les désignations visées à l’art. 2, al. 2, peuvent être utili-

sées dans la dénomination spécifique et dans la liste des 

ingrédients des aliments transformés pour animaux de 

compagnie si: 

a. les aliments pour animaux satisfont aux exigences des 

art. 16a, al. 2 et 7, 16kbis et 16l; et 

b. au moins 95 % en poids des ingrédients d’origine agri-

cole sont biologiques;  

2 Les dénominations visées à l’art. 2, al. 2, peuvent être uti-

lisées uniquement dans la liste des ingrédients si: 

a. moins de 95 % en poids des ingrédients d’origine agri-

cole sont biologiques; 

b. les additifs alimentaires pour animaux et les auxiliaires 

de fabrication utilisés pour la transformation de l’aliment 

pour animaux sont tous autorisés selon l’art. 16a; et 

c. les aliments pour animaux satisfont aux exigences des 

art. 16a, al. 2 et 7, 16kbis et 16l. 

3 Les désignations visées à l’art. 2, al. 2, peuvent être utili-

sées dans la liste des ingrédients ou dans le même champ 

visuel que la dénomination spécifique aux conditions sui-

vantes: 

a. l’ingrédient principal est un produit de la chasse ou de la 

pêche; 

b. tous les autres ingrédients d’origine agricole sont exclusi-

vement biologiques, et 

c. les aliments pour animaux satisfont aux exigences des 

art. 16a, al. 2 et 7, 16kbis et 16l. 

4 La liste des ingrédients indique quelles matières pre-

mières de l’aliment pour animaux sont biologiques. 
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5 S’il est fait usage des possibilités ménagées par les al. 2 

et 3, la référence au mode de production biologique ne peut 

apparaître qu’en relation avec les ingrédients biologiques. 

L’indication de la composition doit préciser le pourcentage 

total d’ingrédients biologiques par rapport à la quantité to-

tale d’ingrédients d’origine agricole. 

6 Les indications visées à l’al. 5, y compris la précision du 

pourcentage, apparaissent dans une couleur, un format et 

un style de caractères identiques à ceux des autres indica-

tions de la composition. 

Art. 24abis, al. 1, let. i 1 L’entreprise s’engage: 

i. au cas où l’entreprise emploie des produits et substances 

non biologiques acquis auprès de tiers, à obtenir une attes-

tation du fait qu’il ne s’agit pas d’organismes génétiquement 

modifiés et qu’ils ne sont pas dérivés d’organismes généti-

quement modifiés ou obtenus au moyen de ces orga-

nismes. 

 

Art. 30ater, al. 2 2 Sont considérés comme catégories de produits: 

a. les végétaux et produits végétaux non transformés, y 

compris les semences et autre matériel de multiplication vé-

gétal;  

b. les animaux et produits animaux non transformés;  

c. les algues et produits non transformés de l’aquaculture; 

d. les produits agricoles transformés et les produits trans-

formés de l’aquaculture, destinés à l’alimentation humaine;  

e. les aliments pour animaux; 

f. le vin ; 

g. les autres produits. 
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Art. 33a Système d’informa-

tion sur les semences et le 

matériel de multiplication vé-

gétatif issus de la culture bio-

logique 

1 Le FiBL gère un système d’information sur les semences 

et le matériel de multiplication végétatif issus de la culture 

biologique. Ce système d’information permet: 

a. d’enregistrer les semences et le matériel de multiplication  

végétatif  biologiques, sur demande du fournisseur; 

b. d’attester de la disponibilité des semences et du matériel 

de multiplication végétatif biologiques; 

c. de catégoriser les variétés selon leur degré de disponibi-

lité; 

d. de publier une liste des espèces, sous-espèces et varié-

tés pour lesquelles il existe une quantité suffisante de se-

mences et de matériel de multiplication 

végétatif biologiques;  

e. de demander des autorisations d’exception pour les se-

mences et le matériel de multiplication végétatif non biolo-

giques, et 

f. d’enregistrer les variétés et la quantité pour lesquelles 

une autorisation d’exception a été octroyée concernant des 

semences et du matériel de multiplication végétatif non bio-

logiques. 

2 Les utilisateurs peuvent gratuitement accéder au système 

d’information et télécharger des informations sur la disponi-

bilité de matériel de multiplication biologique.  

3 Le DEFR peut notamment régler:  

a. les conditions régissant l’enregistrement d’une variété 

dans le système d’information; 

b. les modalités d’accès aux données; 

c. le type de catégorisation des variétés; 
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d. la publication de la liste visée à l’al. 1, let. d. 
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BR 05 Landwirtschaftliche Zonen-Verordnung / Ordonnance sur les zones agricoles / Ordinanza sulle zone agricole (912.1) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

La possibilité d’échanger des surfaces dans le cadre d’améliorations foncières intégrales est soutenue. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 3a Échange de surfaces 

dans le cadre d’améliorations 

foncières intégrales 

1 Dans le cadre d’améliorations foncières intégrales selon 

l’art. 14, al. 1, let. a, de l’ordonnance du 2 novembre 2022 

sur les améliorations structurelles (OAS), les limites selon 

l’art. 3, al. 2, peuvent être révisées au moyen d’un échange 

de surfaces. 

2 Des surfaces situées dans la région d’estivage peuvent 

être échangées contre des surfaces situées dans la région 

de montagne ou la région de plaine si: 

a. la surface utilisée à des fins agricoles tant dans la région 

d’estivage que dans la région de montagne et de plaine 

reste à peu près la même, un écart d’au maximum 4 ares 

par amélioration foncière intégrale étant possible dans des 

cas exceptionnels; 

b. les surfaces échangées se prêtent aux nouvelles utilisa-

tions agricoles; 

c. les mesures sont  des  mesures  collectives  d’envergure  

selon l’art. 14,  al. 5, let. a, OAS, et 

d. le canton surveille l’amélioration foncière intégrale. 

La possibilité d’échanger des surfaces dans le cadre d’amé-

liorations foncières intégrales est soutenue. 

Art. 6, al. 2bis et 3 2bis Pour un échange de surfaces selon l’art. 3a, le canton 

sur le territoire duquel se trouve la limite en question dé-

pose la demande auprès de l’OFAG avant la mise à l’en-

quête publique du projet de nouvelle répartition. 
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3 En cas de modification des limites de zones et de régions, 

l’OFAG publie sa décision dans la feuille officielle du canton 

sur le territoire duquel se trouve la limite en question. Il rend 

une décision et publie la modification des limites de la ré-

gion d’estivage par échange de surfaces selon l’art. 3a dès 

que les nouveaux rapports de propriété décidés par le can-

ton sont entrés en force. 
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BR 06 Strukturverbesserungsverordnung / Ordonnance sur les améliorations structurelles / Ordinanza sui miglioramenti strutturali (913.1) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

Les modifications de l’OAS sont soutenues dans leur grande majorité. L'USP souhaite toutefois attirer l'attention sur les points suivants : 

Pas de contrôle de rentabilité supplémentaire   

Dans les structures de marché données, un remboursement de l’intégralité du capital emprunté en 30 ans est impossible pour la plupart des exploitations. 

Cela engendre pratiquement un empêchement des crédits d’investissement. Le contrôle de la rentabilité encourage la bureaucratie, dans la mesure où il y a 

lieu de procéder à des calculs de cash-flow inutiles. Or, ce contrôle ne doit être effectué que pour des projets donnés. De plus, il est du ressort des cantons 

de déterminer la manière de l’effectuer.  

Possibilité de prolonger le délai de soutien des robots agricoles, des motofaucheuses à moteur électrique et des tracteurs sans 

carburant fossile 

Le délai fixé pour le supplément temporaire jusqu'en 2030 est trop court. Il doit être possible de prolonger le délai si nécessaire. 
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Art. 5, al. 3 3 Si des contributions sont octroyées aux fermiers, un con-

trat de bail à ferme doit être conclu pour une durée d’au 

moins 20 ans. Pour les mesures visées à l’art. 1, al. 1, let. 

c, ch. 1, un contrat de bail à ferme doit être conclu pour une 

durée résiduelle de 10 ans. Le contrat de bail à ferme doit 

être inscrit au registre foncier s’il ne fait pas partie inté-

grante du contrat de droit de superficie. 

Il est salué que les mesures visant à promouvoir la santé 

animale et une production particulièrement respectueuse de 

l’environnement et des animaux requièrent un contrat de bail 

à ferme pour une durée résiduelle de seulement 10 ans. 

Art. 6, al. 3 3 Pour les mesures collectives n’entrant pas dans le champ 

de l’al. 2, au moins deux exploitations agricoles ou entre-

prises d’horticulture productrice doivent atteindre une taille 

de 1,00 0.60 UMOS chacune. 

En ce qui concerne la nouvelle taille des exploitations néces-

saire pour les mesures collectives de 1 UMOS chacune, 

compte tenu du changement climatique, de nombreux appro-

visionnements importants en eau ne pourraient plus être réa-

lisés, car plus aucune contribution de la Confédération (si ce 

n’est que pour des mesures individuelles) ne serait versée. 
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Le seuil actuel de 0.60 UMOS a fait ses preuves et n’a donc 

besoin d’aucun durcissement. 

Art. 9, al. 1, phrase introduc-

tive, et 3 

1 Pour les mesures suivantes, les aides financières ne sont 

octroyées que si, dans la région d’approvisionnement perti-

nente sur le plan économique, aucune petite entreprise arti-

sanale directement concernée au moment de la publication 

de la demande n’est disposée et à même d’accomplir la 

tâche prévue de manière équivalente:  

3 Les petites entreprises artisanales directement concer-

nées dans la région d’approvisionnement pertinente sur le 

plan économique peuvent faire opposition auprès du ser-

vice cantonal compétent contre un cofinancement étatique. 

Modification formelle 

Art. 14, al. 1, let. d 1 Des aides financières sont octroyées pour les mesures 

suivantes: 

d. infrastructures de base dans l’espace rural: approvision-

nement en eau et en électricité, raccordements du service 

universel dans le secteur des télécommunications dans les 

lieux non desservis par une technique de télécommunica-

tion. 

L’énumération est désormais exhaustive. 

 

Art. 18, al. 1 1 Sont soutenues les mesures qui profitent aux exploitations 

agricoles, aux exploitations d’estivage, aux entreprises de 

production de champignons, de pousses et d’autres pro-

duits semblables, aux entreprises d’horticulture productrice 

ou aux entreprises de pêche. 

 

Art. 23, al. 1, let. d, et 2, let. f 1 Les coûts suivants sont imputables en plus des coûts vi-

sés à l’art.10: 

d. primes d’assurance responsabilité civile du maître de 

l’ouvrage et d’assurance des travaux de construction. 

2 Ne sont notamment pas imputables: 

Il est salué que les primes d’assurance responsabilité civile 

du maître de l’ouvrage et des travaux de construction soient 

désormais aussi imputables.  
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f. les frais administratifs, jetons de présence, primes d’assu-

rance à l’exclusion des primes visées à l’al. 1, let. d, et inté-

rêts; 

Art. 29, al. 1, 2, let. e, et 3 1 Les mesures individuelles sont les mesures portées par 

au moins une exploitation agricole et servant à la produc-

tion et à la valorisation de produits issus de la production 

végétale ou de l’élevage d’animaux de rente. 

2 Les aides  financières  pour  mesures  individuelles  sont  

octroyées  aux  exploitants d’exploitations agricoles, d’en-

treprises d’horticulture productrice et d’entreprises de pro-

duction de champignons, de pousses et d’autres produits 

semblables pour: 

e. les mesures de construction ou équipements dans des 

bâtiments existants pour des produits de l’aquaculture, des 

algues et des insectes et d’autres organismes vivants qui 

ne sont pas des produits utilisables issus de la production 

végétale ou de l’élevage d’animaux de rente et qui servent 

de denrées alimentaires ou d’aliments pour animaux. 

3 Les aides financières pour mesures individuelles sont oc-

troyées aux pêcheurs professionnels pour des mesures de 

construction ou des équipements destinés à l’élevage pisci-

cole respectueux des animaux et la transformation et la 

commercialisation de la propre production. 

 

 

 

 

 

 

 

Al. 2, let. e : l’extension aux produits mentionnés (aquacul-

ture, etc.) est saluée. La restriction à «dans des bâtiments 

existants» ne semble pas pertinente. Étant donné qu’il faut 

disposer d’une autorisation de construire valable, une préci-

sion n’est pas nécessaire ici et crée de la confusion. 

 

Art. 30, al. 2, let. c, et 4 2 Les aides financières pour mesures collectives sont oc-

troyées aux exploitants d’au moins deux exploitations agri-

coles, entreprises d’horticulture productrice ou entreprises 

de production de champignons, de pousses et d’autres pro-

duits semblables pour: 

c. la construction ou l’acquisition sur le marché libre de 

constructions ou d’installations de valorisation de la bio-

masse; 

L’harmonisation sous le terme « valorisation de la bio-

masse » est saluée. Selon le rapport explicatif, ce terme en-

globe tant les installations de biogaz que celles de compos-

tage. 
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4 Les petites entreprises artisanales obtiennent uniquement 

des aides financières pour les mesures visées à l’al. 2, let. 

a et d. 

Art. 32 Caractère supportable 

de l’investissement et rentabi-

lité de l’exploitation  

1 Il doit être établi avant l’octroi de l’aide financière que l’in-

vestissement prévu peut-être financé, que la charge en ré-

sultant est supportable et que l’exploitation est rentable. La 

rentabilité de l’exploitation est établie si la totalité du capital 

emprunté peut être remboursé en 30 ans. 

2 Pour les investissements supérieurs à 100 000 francs, le 

requérant doit prouver au moyen des instruments de planifi-

cation appropriés que la charge sera supportable et que la 

rentabilité de l’exploitation est établie pour une période d’au 

moins cinq ans après l’octroi des aides financières, même 

compte tenu des futures conditions cadre économiques. 

Une évaluation du risque en fait également partie. 

Dans les structures de marché données, un remboursement 

de l’intégralité du capital emprunté en 30 ans est impossible 

pour la plupart des exploitations. Cela engendre pratique-

ment un empêchement des crédits d’investissement. 

Le contrôle de la rentabilité encourage la bureaucratie, dans 

la mesure où il y a lieu de procéder à des calculs de cash-

flow inutiles. Or, ce contrôle ne doit être effectué que pour 

des projets donnés. De plus, il est du ressort des cantons de 

déterminer la manière de l’effectuer.  

Art. 35 Conditions supplémen-

taires pour la transformation, 

le stockage ou la commerciali-

sation de produits agricoles 

régionaux 

1 Des aides financières pour les mesures visées à l’art. 30, 

al. 2, let. a, sont octroyées à  des  organisations de  produc-

teurs  agricoles  et  à  de  petites  entreprises  artisanales 

lorsqu’elles remplissent les conditions supplémentaires sui-

vantes: 

a. l’organisation ou l’entreprise est une entité économique-

ment autonome ou en relation à un seul niveau entre une 

entreprise mère et une filiale, l’ensemble du groupe devant 

alors satisfaire aux exigences du présent article et la so-

ciété bénéficiaire de l’aide devant être propriétaire de l’im-

meuble; 

b. pour les petites entreprises  artisanales, le personnel em-

ployé par l’organisation ou par l’entreprise ne totalise pas 

plus de 20 équivalents plein temps ou le chiffre d’affaires 

total ne dépasse pas 10 millions de francs; 

Il est salué que les organisations de producteurs puissent 

bénéficier de telles aides financières, mais la cohérence en 

matière d’aménagement du territoire doit être démontrée. Il 

est en effet redouté que les obstacles en matière d’aména-

gement du territoire soient trop élevés et qu’ainsi, de tels 

projets pour la production et la transformation communes de 

la première étape ne soient empêchés, voire fortement com-

pliqués. 

 

 

Al. 1 let. b : Il convient de maintenir la distinction faite 

jusqu’ici dans l’OAS et par laquelle seules les « petites en-

treprises artisanales » étaient soumises à une taille maxi-

male (20 EPT et 10 mio max de chiffre d’affaires). 
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c. le chiffre d’affaires principal de l’organisation ou de l’en-

treprise provient de la transformation ou de la vente de ma-

tières premières agricoles produites dans la région.  

2 L’activité des petites entreprises artisanales doit inclure la 

première étape de la transformation des matières pre-

mières agricoles. 

3 Les organisations de producteurs agricoles dont les ma-

tières premières agricoles produites par eux-mêmes sont 

transformées, stockées ou commercialisées par des fer-

miers dans les installations des producteurs peuvent béné-

ficier d’aides dans la mesure où l’organisation de produc-

teurs et le fermier remplissent les exigences visées par le 

présent article. 

4 Une matière première agricole est considérée régionale si 

elle est produite dans les bassins d’emploi pertinents pour 

l’exploitation conformément à la division en Bassins d’em-

ploi 2018 de l’Office fédéral de la statistique. Pour le PDR, 

la région est spécifiée dans la convention. 

Art. 38, al. 3 3 Abrogé Modification formelle 

Art. 40, al. 2, let. b et c, phrase 

introductive, et 3 

2 Les aides financières pour des mesures individuelles sont 

octroyées aux exploitants d’exploitations agricoles, d’entre-

prises d’horticulture productrice et d’entreprises de produc-

tion de champignons, de pousses et d’autres produits sem-

blables pour: 

b. l’acquisition, sur le marché libre, d’immeubles agricoles 

afin d’encourager l’acquisition d’exploitations agricoles et 

de biens-fonds; 

c. la construction ou l’acquisition, sur le marché libre, de bâ-

timents et d’installations, de machines et de véhicules, ainsi 

que pour la plantation d’arbres et d’arbustes pour la promo-

L’aide financière pour l’acquisition d’immeubles agricoles 

ainsi que de machines et de véhicules est soutenue. 
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tion d’une production particulièrement respectueuse de l’en-

vironnement via: 

3 Les pêcheurs professionnels obtiennent des aides finan-

cières pour la mesure visée à l’al. 2, let. a. 

Art. 47, al. 2 2 Les mesures suivantes peuvent être soutenues dans le 

cadre des PDR: 

a. mesures de génie rural visées au chap. 3, mesures de 

bâtiments ruraux visées au chap. 4 et mesures supplémen-

taires d’améliorations structurelles visées au chap. 5; 

b. mise sur pied et développement d’une activité proche de 

l’agriculture; 

c. constructions et installations destinées à la transforma-

tion, au stockage et à la commercialisation de produits agri-

coles régionaux; 

d. b. investissements collectifs dans l’intérêt du PDR; 

e. c. Autres mesures dans l’intérêt des PDR 

Des harmonisations des différents instruments sont vivement 

à saluer mais, en supprimant les lettres b et c, l’instrument 

des PDR perd sa raison d’être. En effet, le soutien d’activités 

proches de l’agriculture en dehors des PDR élimine les inci-

tations pour cet instrument. En particulier dans le domaine 

de la transformation, du stockage et de la commercialisation, 

des concepts globaux ne sont plus possibles s’ils sont sur-

tout soutenus individuellement, ne permettant ainsi qu’un im-

pact régional partiel. 

Art. 48, al. 1, let. b 1 Des aides financières sont octroyées pour les PDR s’ils 

satisfont aux exigences suivantes: 

b. le projet se compose d’au moins trois mesures, chacune 

ayant sa propre comptabilité et son propre porteur de pro-

jet, ainsi qu’au moins deux orientations différentes; 

Il est salué que les orientations exigées soient réduites de 

trois à deux. 

Art. 50, al. 3 3 Les coûts imputables visés à l’al. 2 sont réduits pour les 

mesures visées à l’art. 47, al. 2, let. c. dans les cas de figure 

suivants 

a. mise en place et développement d’une activité agricole; 

b. transformation, stockage et commercialisation de pro-

duits agricoles régionaux; 

À la suite de la demande concernant l’art. 47, al. 2, il est de-

mandé de ne pas supprimer l’art. 50, al. 3, let. a, b et c. La 

suppression de la let. d est en revanche saluée, étant donné 

qu’ainsi, plus aucune déduction n’est effectuée pour les pro-

jets qui ne sont créés qu'au cours de la phase de mise en 

œuvre. 
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c. autres mesures dans l’intérêt du projet dans sa globalité; 

Art. 52, al. 2 2 Le canton soumet à l’OFAG la demande de prise de posi-

tion accompagnée des documents nécessaires et des indi-

cations pertinentes via le système d’information visé à l’art. 

17 de l’ordonnance du 23 octobre 2013 sur les systèmes 

d’information dans le domaine de l’agriculture (OSIAgr). 

Modification formelle 

Art. 54, al. 5 5 Abrogé La modification selon laquelle les soldes d’anciens crédits 

d’investissement ne sont plus pris en compte dans le calcul 

du montant limite est soutenue. 

Art. 57, al. 1 et 4 1 Les mesures d’aménagement et la construction ne peu-

vent commencer et les acquisitions être effectuées 

qu’après que l’aide financière selon l’art. 55, al. 2 et 3, a fait 

l’objet d’une décision entrée en force, ou que la convention 

selon l’art. 56 a été conclue; font exception l’acquisition de 

marchandises, de machines, de véhicules et de biens-fonds 

agricoles, ainsi que la plantation de matériel végétal, pour 

un montant inférieur ou égal à 500 000 francs. Les projets 

réalisés par étapes ne peuvent pas débuter avant que la 

décision de contributions soit entrée en force pour les diffé-

rentes étapes. 

4 Les coûts des mesures ne concernant pas des construc-

tions et qui sont déjà nécessaires durant l’élaboration de la 

documentation pour la soumission du projet peuvent être 

imputés rétroactivement à un projet. Pour toute autre me-

sure, une demande de début anticipé des travaux doit être 

faite. 

La libération d’une autorisation anticipée est saluée pour les 

cas prévus dans la proposition. Elle serait toutefois aussi op-

portune pour la plantation de variétés ou de cépages ro-

bustes. 

Art. 62, al. 2, let. ebis, et 3 2 Une mention au registre foncier n’est pas nécessaire: 

ebis. dans le cas de remises en état suite à des dégâts natu-

rels; 

3 Dans les cas visés à l’al. 2, let. a à d et ebis, la mention au 

L’ajout de l’al. 2 ebis est salué. 
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registre foncier est remplacée par une déclaration du pro-

priétaire, par laquelle il s’engage à respecter l’interdiction 

de désaffecter et les obligations concernant l’entretien, l’ex-

ploitation et le remboursement des contributions, ainsi que, 

le cas échéant, d’autres conditions et charges. 

Art. 67, al. 5, let. c et e 5 La durée d’affectation prévue est la suivante: 

c. pour les installations et pour les mesures visant à pro-

mouvoir la santé animale et une production particulièrement 

respectueuse de l’environnement et des animaux: 10 ans 

e. pour les machines et véhicules: 5 ans 

 

 

Al. 5, let. e : le raccourcissement de la durée d’affectation de 

10 à 5 ans pour les machines et véhicules est salué. 

Art. 70, al. 4 4 La restitution d’une contribution selon l’al. 1, let. a à e, est 

calculée en fonction du rapport  entre  la  durée  d’affecta-

tion  réelle et  la  durée  d’affectation  prévue  visée  à l’art. 

67, al. 5. 

 

Art. 71, al. 3, phrase introduc-

tive 

3 Le canton indique à l’OFAG au plus tard le 10 janvier via 

le système d’information sur les améliorations structurelles 

visé à l’art. 17 OSIAgr l’état au 31 décembre de l’année 

précédente des comptes suivants, accompagné de tous les 

documents utiles: 

 

Art. 76a Dispositions transi-

toires de la modification du … 

1 Pour les projets ayant obtenu un avis préalable selon l’art. 

52, al. 1, let. b, avant l’entrée en vigueur de la modification 

du ..., l’annexe 5, ch. 5, et l’annexe 7 de l’ancien droit res-

tent valables pour toute la durée de validité de l’avis préa-

lable.  

2 L’annexe 6, ch. 3.2.1, ne s’applique pas aux robots agri-

coles acquis avant l’entrée en vigueur de la modification du 

... . 

3 L’annexe 6, ch. 3.2.2, ne s’applique pas aux tracteurs 

agricoles et motofaucheuses acquis avant l’entrée en vi-

gueur de la modification du ... . 

Les dispositions transitoires sont en ordre. 
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Annexe 4 Contributions complémentaires pour les mesures de génie rural  

Ch. 1, let. e et f 

1. Échelonnement des contributions supplémentaires pour prestations annexes 

Let. + 1 % + 2 % + 3 % Exemples 

e. Production 

d’énergie re-

nouvelable 

Couverture du 

besoin en élec-

tricité ou en 

chauffage de 

l’agriculture 

dans le péri-

mètre >  

50 % 

Couverture du 

besoin en élec-

tricité ou en 

chauffage de 

l’agriculture 

dans le péri-

mètre > 

75 % 

Couverture du 

besoin en élec-

tricité ou en 

chauffage de 

l’agriculture 

dans le péri-

mètre > 

100 % 

Électricité pro-

venant de pan-

neaux solaires, 

de centrales hy-

droélectriques, 

d’éoliennes, 

d’installations 

de biogaz, 

énergie issue 

d’un système 

de chauffage à 

bois, etc. Sou-

tien des coûts 

de l’installation 

selon les art. 

106, al. 1, let. c, 

106, al. 2, let. d, 

et 107, al. 1, let. 

b, LAgr 

ou Utilisation de 

technologies 

préservant les 

ressources 

 

Surface concer-

née: 

10–33 % du pé-

rimètre 

Surface concer-

née: 

34–66 % du pé-

rimètre 

Surface concer-

née: 

67–100 % du 

périmètre 

Technologies 

préservant les 

ressources in-

cluant des dis-

positifs d’éco-

nomie d’énergie 

ou d’eau, p. ex. 

irrigation goutte 

à goutte, 

Modification formelle 



 
 

56/139 

 
 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

pompe solaire, 

installation pilo-

tée selon les 

besoins 

f. abrogée     
 

Ch, 2 

2. Échelonnement des contributions supplémentaires pour remise en état et sauvegarde 

Le critère principal donnant droit à une hausse est l’implication (ampleur / répartition) par rap-

port au territoire communal. 

Étendue Contribution supplémentaire 

mesures de réfection et de sauvegarde isolées  + 2 % 

mesures de réfection et de sauvegarde locales   + 4 % 

mesures de réfection et de sauvegarde étendues + 6 % 
 

L’ajout de « sauvegarde » est salué. 

Annexe 5 Taux et dispositions des aides financières pour bâtiments ruraux  

Ch. 1.1 Taux 

Mesure 

Indica-

tion en 

Contribution 

Crédit 

d’inves-

tissement 

Zones des collines 

& zone de mon-

tagne I 

Zones de 

montagne II 

à IV 

Toutes 

les zones 

Contributions maximales par 

exploitation 

fr. 183 000 254 000 - 

Étable par UGB fr. 2 000 3 190 7 080 

Stockage du fourrage et de la 

paille par m3 

fr. 18 24 106 

Fosse à purin et fumière par m3 fr. 26 35 130 

Remise par m2 fr. 29 41 224 

Indépendamment des forfaits maximaux par exploitation, 

l’adaptation aux changements climatiques et structurels né-

cessite de prévoir une adaptation des forfaits par élément, 

en particulier pour les étables, les fosses à lisier et le stock-

age des fourrages. 
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Coûts supplémentaires en rai-

son de difficultés particulières 

% 40 50 - 

 

Ch. 1.2.2 Les coûts supplémentaires en raison de difficultés particu-

lières ne sont pas pris en compte pour les contributions 

maximales par exploitation. Des coûts supplémentaires en 

raison de difficultés découvertes seulement pendant les tra-

vaux peuvent aussi faire l’objet d’une demande après le dé-

but des travaux. 

L’ajout qu’une demande peut aussi être faite pour des diffi-

cultés découvertes seulement après coup est salué. 

Ch. 1.2.5 Pour les communautés d’exploitation, les contributions 

maximales s’appliquent pour chacune des exploitations 

concernées. 

La précision est saluée. 

Ch. 2.2.3 S’il n’est pas octroyé de contributions pour bâtiment al-

pestre, le taux du crédit d’investissement accordé est dou-

blé. 

La modification est saluée. 

Ch. 2.2.4 Des coûts supplémentaires en raison de difficultés décou-

vertes seulement pendant les travaux peuvent aussi faire 

l’objet d’une demande après le début des travaux. 

La modification est saluée. 

4 Crédits d’investissement ac-

cordés pour les maisons d’ha-

bitation 

4.1 Taux et dispositions parti-

culières 

Ch. 4.1.1 

Le crédit d’investissement pour l’appartement du chef d’ex-

ploitation représente au maximum 50 % des coûts impu-

tables, mais au maximum 200 000 francs. Le crédit d’inves-

tissement pour le logement des parents s’élève au maxi-

mum à 120 000 francs. 

Le logement des parents doit continuer d’être soutenu. 

Ch. 4.1.2 Le soutien accordé est limité à un appartement de chef 

d’exploitation et à un logement des parents par exploitation. 

Pour les communautés d’exploitation, le soutien accordé 

est limité à un appartement de chef d’exploitation et à un lo-

gement des parents par exploitation concernée. 

Le logement des parents doit continuer d’être soutenu. 

Ch. 5 

5 Aides financières pour la transformation, le stockage ou la commercialisation 
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5.1 Taux 

Mesure 

Indica-

tion 

Contribution 

Crédit 

d’in-

vestis-

sement 

Zone de 

plaine et 

zone des 

collines 

Zone de 

montagne 

I 

Zones de mon-

tagne II–IV et 

estivage 

Toutes 

les 

zones 

Mesures individuelles 

et mesures collectives: 

Francs 

% 

10 28 23 31 26 50 

 

 

 

 

 

 

La contribution pour les régions de plaine et de colline est 

saluée. Maintien du statu quo pour les régions de montagne 

et d’estivage. D’autant que les coûts de construction aug-

mentent. 

5.2 Dispositions particulières 

Ch. 5.2.1 

Un soutien n’est accordé pour des constructions et installa-

tions que si elles servent à la transformation, au stockage 

ou à la commercialisation de produits agricoles destinés à 

l’alimentation humaine.  

Modification formelle, car les contributions pour la transfor-

mation, le stockage et la commercialisation sont désormais 

soutenus en dehors des PDR. 

Ch. 5.2.2 Un soutien n’est accordé à des mesures individuelles pour 

le stockage que s’il est en lien étroit avec la transformation 

ou la vente au client final. 

Modification formelle 

Ch. 5.2.3 Un soutien n’est accordé à des mesures individuelles pour 

la vente qu’en cas de vente au client final. 

Modification formelle 

6 Taux des crédits d’investis-

sement accordés pour 

d’autres mesures de construc-

tions rurales  

Ch. 6, let. a, c et e 

Le crédit d’investissement pour les mesures suivantes re-

présente au maximum 50 % des coûts imputables pour les 

investissements: 

a. dans la production et le stockage de cultures spéciales, 

entreprises d’horticulture productrice, entreprises de pro-

duction de champignons, de pousses et d’autres produits 

semblables; 

c. dans la production de produits de l’aquaculture,  

d’algues, d’insectes et d’autres organismes vivants qui ne 

Les modifications sont saluées. 
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sont pas des produits utilisables issus de la production vé-

gétale ou de l’élevage d’animaux de rente et qui servent de 

denrées alimentaires ou d’aliments pour animaux; 

e. dans la valorisation de la biomasse non productrice 

d’énergie renouvelable. 

Ch. 8 

8 Aides financières pour activités proches de l’agriculture 

8.1 Taux 

Mesure 

Indica-

tion 

Contribution 

Crédit 

d’in-

vestis-

se-

ment 

Zone de 

plaine et 

zone 

des col-

lines 

Zone de 

montagne 

I 

Zones de 

montagne II–

IV et esti-

vage 

Toutes 

les 

zones 

Mesures de construction ou 

équipements pour des activi-

tés proches de l’agriculture, à 

l’exclusion de la valorisation 

de la biomasse (ch. 6, let. e) 

% 10 28 23 31 26 50 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Même pourcentage que pour les mesures de transformation, 

stockage et vente.  

8.2 Dispositions particulières Des contributions sont uniquement octroyées pour des me-

sures de construction ou des équipements qui ne sont pas 

encouragés par l’intermédiaire d’autres programmes de 

soutien de la Confédération. 
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Annexe 6 Aides financières pour mesures supplémentaires d’améliorations structu-

relles 

 

Ch. 1.3 Les pêcheurs professionnels obtiennent un crédit d’investis-

sement pour l’aide initiale de 110 000 francs. 

Modification formelle 

Ch. 2 Taux des crédits d’investissement pour les mesures de promotion de l’acquisition d’ex-

ploitations et d’immeubles agricoles (art. 40, al. 2, let. b) 

Mesure Crédit d’investisse-

ment en % 

Acquisition d’immeubles agricoles sur le marché libre 50 
 

Désormais, ce ne sont plus seulement les bailleuses et bail-

leurs à ferme qui sont soutenus lors de l’acquisition d’im-

meubles agricoles, ce qui est salué. 

Ch. 3.2.1 

Taux 

Mesure 

Indica-

tion 

Con-

tribu-

tion 

Crédit 

d’inves-

tisse-

ment 

Supplément 

temporaire 

Con-

tribu-

tion 

Délai 

jusqu’

à la fin 

Aire de remplissage et de nettoyage des pul-

vérisateurs et des atomiseurs par m2 

fr. 75 75 - - 

Couverture des aires de remplissage et de 

nettoyage par m2 

fr. 25 25 - - 

Installation de stockage de l’eau de net-

toyage des aires de remplissage et de net-

toyage par m3 de volume stocké 

fr. 250 250 - - 

Installation pour l’évaporation de l’eau de la-

vage des aires de remplissage et de net-

toyage par m2 de surface d’évaporation 

fr. 250 250 - - 

Plantation de variétés robustes d’arbres frui-

tiers à noyau et à pépins par ha 

fr. 7 

000 

7 000 7 

000 

2030 
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Plantation de variétés robustes de plants de 

vigne (cépages) par ha 

fr. 10 

000 

10 000 10 

000 

2030 

Assainissement des bâtiments d'exploitation 

pollués par des biphényles polychlorés 

(PCB) 

% 25 50 25 2026 

Robots agricoles % 15 - - - 
 

 

 

 

 

L’aide financière pour l’acquisition d’un robot agricole est 

soutenue. 

Ch. 3.2.2, let. c et j c. La contribution fédérale pour le stockage et l’évaporation 

de l’eau de lavage représente au maximum 5000 francs. 

j. Les robots agricoles font l’objet d’un encouragement 

jusqu’à la fin 2035. 

Let. j : le délai jusqu’en 2035 est trop court. Il doit être pos-

sible de le prolonger en fonction des besoins. 

Ch. 3.4 Atténuation du changement climatique  

3.4.1 Taux 

Mesure 

Indi-

cation 

Con-

tri-

bu-

tion 

Crédit 

d’inves-

tisse-

ment 

Supplément 

temporaire 

Con-

tri-

bu-

tion 

Délai 

jusqu’à 

la fin 

Bâtiments, installations et équipements desti-

nés à la production ou au stockage d’énergie 

durable en majorité pour l’approvisionnement 

personnel 

% 25 50 - - 

Motofaucheuses électriques à partir d’une 

largeur de fauche de 1,6 m 

fr.  1 

000 

-  1 

000 

2030 

Tracteurs agricoles hors carburants fossiles, 

à partir de 30 kW, par tranche de 10 kW 

fr. 500 -  500 2030 

 

L’aide financière pour l’acquisition de motofaucheuses élec-

triques et de tracteurs agricoles hors carburants fossiles est 

soutenue. Le délai jusqu’en 2030 pour le supplément tempo-

raire est trop court. Il doit être possible de le prolonger en 

fonction des besoins. 

 

Hormis les motofaucheuses électriques et les tracteurs agri-

coles hors carburants fossiles, il y a lieu de vérifier si 

d’autres machines nécessitent aussi un soutien: chargeurs 

agricoles électriques, chariots élévateurs électriques, cha-

riots mélangeurs de fourrage électriques, véhicules à che-

nilles dans les vignes, etc. 
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3.4.2   

Dispositions particulières 

3.4.2.1 Des contributions sont uniquement octroyées pour 

des constructions, installations ou équipements qui ne sont 

pas encouragés par l’intermédiaire d’autres programmes 

de soutien de la Confédération, tels que la rétribution 

unique. 

3.4.2.2 Les tracteurs agricoles et les motofaucheuses font 

l’objet d’un encouragement jusqu’à la fin 2035. 

Ch. 3.4.2.2 : le délai jusqu’en 2035 est trop court. Il doit être 

possible de le prolonger en fonction des besoins. 

Ch. 4 Aides financières pour des mesures visant à encourager la collaboration interentre-

prises (art. 41, al. 2) 

4.1 Taux 

Mesure 

Indi-

ca-

tion 

Contribution 

Crédit 

d’in-

ves-

tisse-

ment 

Zone 

de 

plain

e 

Zone de 

collines et 

de mon-

tagne I 

Zones de 

montagne 

II–IV et es-

tivage 

Toute

s les 

zones 

Initiatives collectives visant à une 

baisse des coûts de production 

% 27 30 33 - 

Création d’organisations d’entraide 

agricoles ou horticoles dans les do-

maines de la production conforme au 

marché et de la gestion d’entreprise 

ou une extension de leur activité 

% - -  - 50 

Acquisition commune de machines 

ou de véhicules 

% - -  - 50 

 

 

 

 

Modification formelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2 Dispositions particulières Les mesures peuvent aussi être réalisées par des commu-

nautés d’exploitation. 

L’ajout est salué. 
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Annexe 7 Coûts imputables déterminants pour les projets de développement régional  

Réduction des coûts imputables, en pourcentage, par mesure 

Mesure 

Réduction des coûts imputables, 

en pourcentage 

Autres mesures dans l’intérêt du PDR (art. 47, al. 2, let. 

c) dans sa globalité 

Au moins 50 

 

Modification formelle 
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Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

Les modifications selon lesquelles plus aucune taille minimale de l’exploitation n’est désormais requise pour les prêts au titre de l’aide aux exploitations ou 

que les soldes d’anciens crédits d’investissement ne sont plus pris en compte pour le calcul du montant limite sont soutenues. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 2, al. 2bis 1 Il n’est pas requis de taille minimale de l’exploitation pour 

les prêts au titre de l’aide aux exploitations visés à l’art. 1, 

al. 1, let. c. 

La modification est saluée. 

Art. 10, al. 2 2 Le montant limite est fixé à 500 000 francs. La modification selon laquelle les soldes d’anciens crédits 

d’investissement ne sont plus pris en compte pour le calcul 

du montant limite est soutenue. 

Art. 17, al. 2, phrase introduc-

tive 

2 Il annonce à l’OFAG avant le 10 janvier d’une année, via 

le système d’information sur les améliorations structurelles 

visé à l’art. 17 de l’ordonnance du 23 octobre 2013 sur les 

systèmes d’information dans le domaine de l’agriculture 

(OSIAgr), l’état au 31 décembre de l’année précédente des 

comptes suivants, accompagné de tous les documents 

utiles: 

Modification formelle 
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BR 08 Verordnung über die landwirtschaftliche Forschung / Ordonnance sur la recherche agronomique / Ordinanza concernente la ricerca agrono-
mica (915.7)  

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

L’ordonnance doit être adaptée à la nouvelle structure d’Agroscope sur la base de la stratégie d’implantation des sites décidée par le Conseil fédéral en 

2020, les gains d’efficacité étant heureusement réinvestis dans la recherche agronomique. Après que le Conseil de la recherche agronomique a été dissous, 

les questions stratégiques relatives à Agroscope seront discutées au sein de son Conseil. En tant que centre de recherches, Agroscope est soumis à la 

conduite de l’OFAG. En adoptant la motion 18.3404 Häberli-Koller "Faire de la station de recherche Agroscope un établissement autonome de droit public 

de la Confédération doté de la personnalité juridique", le Parlement a toutefois exigé qu'Agroscope bénéficie d'une plus grande autonomie. En conséquence, 

la direction stratégique d'Agroscope ne doit pas être entièrement subordonnée à une personne de l'OFAG. Dans le sens d'une véritable mise en œuvre de la 

motion 18.3404, le Conseil de l'Agroscope doit décider de l'orientation stratégique. Les activités de recherche et leurs bases de financement doivent être 

présentées de manière transparente au Conseil de l'Agroscope. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 1 But La recherche agronomique et agroalimentaire de la Confé-

dération vise à acquérir des connaissances scientifiques et 

des bases techniques pour: 

a. la pratique, la formation et la vulgarisation dans le sec-

teur agricole et dans la filière agroalimentaire; 

b. les décisions en matière de politique agricole; 

c. l’exécution de tâches légales. 

Modification formelle 

Art. 2 Axes de recherche 1 La recherche agronomique et agroalimentaire de la Con-

fédération tient compte du contexte national et international. 

2 Elle vise les objectifs suivants: 

a. promouvoir une agriculture multifonctionnelle et compéti-

tive et une filière agronomique et agroalimentaire compéti-

tive; 

b. contribuer à la sécurité alimentaire et à la santé des êtres 

humains et des animaux; 
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Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

c. soutenir une utilisation écologiquement durable des res-

sources et contribuer à la préservation et à la promotion de 

la biodiversité, de même qu’au développement et à l’entre-

tien de paysages cultivés diversifiés. 

d. (nouveau) soutenir la production de denrées alimen-

taires, d’aliments pour animaux, de semences et d’animaux 

d’élevage; 

3 Elle est notamment axée sur les besoins: 

a. des personnes et organisations actives dans l’agriculture, 

la filière agroalimentaire, la formation et la vulgarisation 

agricole; 

b. des consommateurs; 

c. de l’administration. 

 

 

Al. 2, let. d (nouveau): Agroscope est explicitement chargé 

de soutenir la production de denrées alimentaires, d’aliments 

pour animaux, de semences et d’animaux d’élevage. 

 

Section 2: La station de re-

cherches agronomiques 

Agroscope 

Art. 3 Organisation 

1 Le directeur de l’OFAG assume la direction stratégique 

d’Agroscope. L’orientation stratégique est donnée par le 

Conseil Agroscope. 

2 Agroscope est dirigé par un responsable. 

3 Le campus de recherche central à Posieux est à la fois le 

siège principal de la direction et le centre hébergeant les in-

frastructures de laboratoire et la technologie de recherche, 

la recherche liée aux animaux et la recherche en matière 

de denrées alimentaires et de nutrition. 

4 Les centres de recherche régionaux de Changins et de 

Reckenholz traitent la sélection végétale et le développe-

ment de variétés, l’agroécologie et les ressources natu-

relles, ainsi que la protection des végétaux et les systèmes 

de culture. 

5 Les stations d’essai décentralisées traitent des thèmes de 

Al. 1: la direction stratégique d’Agroscope ne doit pas être 

déterminée par une seule personne. Le Conseil Agroscope 

dispose d’un droit de consultation et de proposition dans ce 

domaine, ce qui permet de garantir l’intégration des diffé-

rents groupes concernés. 
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Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

recherche axés sur l’application et la pratique, dans le con-

texte local, en collaboration avec les services cantonaux, 

les interprofessions et les institutions de recherche. Elles 

peuvent avoir un caractère temporaire. 

6 L’OFAG édicte un règlement interne qui règle la conduite, 

l’organisation, les tâches et les compétences d’Agroscope. 

 

Art. 4 Tâches d’Agroscope 1 Agroscope a les tâches suivantes: 

a. recherche et développement au profit du secteur agricole 

et de la filière agroalimentaire, en particulier la production 

de denrées alimentaires, d’aliments pour animaux, de se-

mences et d’animaux d’élevage; 

b. établissement de bases de décision pour la législation fé-

dérale, expertises, évaluations et surveillance au sens de la 

recherche de l’administration fédérale; 

c. tâches d’exécution découlant de la législation agricole et 

des conventions passées avec d’autres offices. 

2 Il rend accessible aux personnes concernée et au grand 

public les résultats de ses activités, notamment au travers 

de la vulgarisation, de la collaboration au sein des stations 

d’essai, de l’enseignement, de publications scientifiques et 

pratiques, d’expertises, de manifestations et d’offres en ma-

tière de formation continue, pour autant qu’aucun intérêt 

public ou privé prépondérant ne s’y oppose. 

3 (nouveau) Agroscope divulgue le financement de ses pro-

jets de recherche. 

Al. 1, let. a: les tâches d’Agroscope doivent être précisées 

de manière à améliorer son efficacité pour la production agri-

cole. 

Al. 2: Agroscope doit faire appel aux partenaires du système 

de connaissances de l’innovation agricole (SCIA) pour la dif-

fusion des résultats de la recherche. Dans le cadre du SCIA, 

Agroscope doit jouer un rôle déterminé qui consiste, dans le 

cadre de la recherche appliquée et axée sur la pratique, à 

produire des résultats exploitables dans la pratique. Et c’est 

sur ce quoi Agroscope doit se concentrer. Il doit faire appel 

aux autres partenaires du SCIA pour la diffusion des résul-

tats, ce qui permet d’accroître l’efficacité de l’ensemble du 

système. 

Al. 3 (nouveau) : comme indiqué à l’alinéa 1, Agroscope ne 

se charge pas uniquement de projets mandatés par l’OFAG, 

mais il travaille également pour d’autres offices fédéraux et 

organisations. Il faut donc indiquer quelles activités d’Agros-

cope sont financées par le budget agricole et lesquelles par 

des fonds tiers. 

Art. 5 (nouveau) Le Conseil 

Agroscope 

1 Le Conseil Agroscope établit des recommandations sur 

définit les axes stratégiques à suivre par Agroscope dans le 

domaine de la recherche et du développement. 

2 (nouveau) Le Conseil Agroscope dispose d’un droit de 

consultation et de proposition vis-à-vis du service habilité à 

Al. 2 (nouveau) : nouvel article sur le Conseil Agroscope 

après que le Conseil de la recherche agronomique (CRA) ait 

été dissous dans le cadre de la PA 22+ (auparavant réglé à 

l’art. 117 LAgr). Bien que le Conseil Agroscope soit une ins-
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Artikel, Ziffer (Anhang)  
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Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

prendre des décisions au sein du DEFR. Ce service est in-

formé de la position du Conseil Agroscope et doit tenir 

compte de ses recommandations. 

3 (nouveau) Agroscope présente chaque année au Conseil 

Agroscope une preuve de performance comprenant notam-

ment la divulgation des finances. 

24 Le directeur de l’OFAG préside le Conseil Agroscope. Il 

convoque les séances et les dirige. 

35 Le chef du DEFR nomme les membres du Conseil Agros-

cope et désigne son président. Un membre de la Direction 

de l’OFAG en est le secrétaire hors conseil.  

46 Le Conseil Agroscope est composé de personnes appar-

tenant aux milieux concernés, notamment ceux de la pra-

tique agricole, de la recherche agronomique et de l’adminis-

tration fédérale. 

57 Les membres du Conseil Agroscope ne sont pas indem-

nisés. 

68 Le DEFR établit un règlement sur l’organisation, la com-

position, les tâches et les compétences du Conseil Agros-

cope. 

tance de conseil sans capacités décisionnelles, ses compé-

tences doivent être définies clairement. Il a le droit de de-

mander des renseignements sur l’orientation stratégique et 

les questions de financement, et d’exprimer sa position. Ces 

recommandations doivent être prises en compte. 

Al. 3 (nouveau): Agroscope doit établir chaque année un 

rapport à l’intention de son Conseil, lequel doit présenter de 

manière transparente les activités de recherche, l’état de la 

mise en œuvre de la stratégie d’implantation des sites et les 

finances. 

 

Al. 6: la composition du Conseil Agroscope doit être adaptée 

à l’objectif d’Agroscope.  

Art. 6 Collaboration 1 Agroscope collabore avec d’autres institutions, notamment 

avec les administrations, les autorités, des institutions de 

recherche publiques et privées, des instituts de formation, 

des organisations professionnelles et les organismes de 

vulgarisation agricole, ainsi qu’avec les milieux de la pra-

tique dans la filière agroalimentaire et le reste de l’écono-

mie.  

2 Il collabore au surplus avec la communauté scientifique 

sur les plans national et international, en particulier dans le 
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cadre de projets communs de recherche et de développe-

ment. À cet effet, il s’emploie à obtenir des moyens finan-

ciers auprès d’organes reconnus se consacrant à la promo-

tion de la recherche sur les plans national et international. 

Art. 7 Droit sur les biens im-

matériels 

1 À l’exception des droits d’auteur, les droits sur des biens 

immatériels créés dans l’exercice de leur activité par des 

personnes au bénéfice d’un contrat de travail avec Agros-

cope appartiennent à la Confédération. 

2 Agroscope décide de l’exercice des droits sur les biens 

immatériels qui appartiennent à la Confédération. Les com-

pétences sont réglées dans le règlement interne. 

3 En cas de collaboration d’Agroscope avec des tiers, la 

question de la propriété et de l’exercice des droits sur les 

biens immatériels doit être réglée par contrat. 

4 Les droits d’utilisation exclusifs des logiciels qui ont été 

élaborés par des personnes visées à l’al. 1 reviennent à 

Agroscope. Agroscope peut se faire céder par contrat avec 

les ayants droit les droits d’auteur sur d’autres catégories 

d’œuvres. 

 

Art. 8 Traitement des données 

et publication 

1 Agroscope peut traiter des données personnelles dans 

l’exécution de ses tâches et dans le cadre de projets de re-

cherche.  

2 Les traitements des données peuvent notamment être les 

suivants:  

a. appariements, analyse et mise en réseau de la littérature 

pertinente pour la recherche (réseaux de citations et ana-

lyses de citations) sur la base de données personnelles 

rendues accessibles à tous (noms d’auteurs); 

b. conduite et publication d’une base de données de publi-

cation (p. ex. repository) 

Modification sur la base de la nouvelle LPD, de la loi sur le 

personnel de la Confédération et de la loi sur la transpa-

rence (LTrans). 
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3 Agroscope veille à ce que les résultats de la recherche et 

du développement soient rendus publics, pour autant 

qu’aucun intérêt public ou privé prépondérant ne s’y op-

pose. 

4 Les résultats de la recherche et du développement sont 

en principe confidentiels jusqu’au moment où les résultats 

sont rendus publics. 

Art. 9 Émoluments 1 Agroscope perçoit des émoluments pour ses services et 

ses frais. 

2 Les émoluments sont fixés conformément à l’ordonnance 

du 16 juin 2006 relative aux émoluments perçus par l’Office 

fédéral de l’agriculture2. 

3 Les émoluments perçus pour les publications sont fixés 

conformément à l’ordonnance du 19 novembre 2014 sur les 

émoluments applicables à l’acquisition des publications de 

la Confédération. 

 

Section 3: Aides financières et 

mandats de recherche 

Art. 10 nationale aides finan-

cières aux institutions de re-

cherche privées d’importance 

1 L’OFAG peut octroyer des aides financières à des institu-

tions privée à but non lucratif d’importance nationale ayant 

leur siège légal en Suisse, notamment au FiBL.  

a. Les aides financières s’élèvent au plus à 50 % du total 

des charges d’exploitation.  

b. Les critères déterminants pour l’octroi d’aides financières 

sont notamment la fourniture de prestations de recherche 

de haute qualité dans des domaines spécifiques, la contri-

bution à la génération d’une valeur ajoutée scientifique 

dans les domaines concernés et la complémentarité par 

rapport aux activités de recherche menées dans les hautes 

écoles et à Agroscope.   

Concerne le FiBL et l’Aviforum, et est donc salué. 

Art. 11 Aides financières pour 

des projets de recherche 

1 L’OFAG peut octroyer des aides financières pour des pro-

jets de recherche réalisés par des institutions de recherche 

 



 
 

71/139 

 
 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

publiques ou privées.  

a. Les aides financières s’élèvent au plus à 75 % des coûts 

attestés et imputables pour chaque projet. Sont imputables 

les dépenses qui découlent effectivement du projet soutenu 

et qui sont indispensables à la réalisation adéquate du pro-

jet. 

b. Les critères déterminants pour l’octroi et le montant des 

aides financières sont notamment la qualité scientifique du 

projet de recherche demandé, la qualification des cher-

cheurs, le degré d’intérêt général et l’utilité attendue pour la 

pratique dans le secteur agricole et dans la filière agroali-

mentaire, ainsi que pour les tâches de l’OFAG. 

2 Les projets de recherche peuvent être réalisés par une 

seule institution de recherche ou dans le cadre de coopéra-

tions. Les projets réalisés en coopération doivent compter 

au moins deux institutions de recherche. 

Art. 12 Aides financières pour 

les projets pilotes et les pro-

jets de démonstration 

1 Les projets pilotes et les projets de démonstration visent 

la mise en valeur de connaissances en vue de leur applica-

tion dans la pratique et accélèrent le processus d’innova-

tion. 

2 Les projets pilotes testent les connaissances scientifiques 

issues de la recherche en vue de leur application pratique. 

Ils se déroulent à l’échelle pratique et fournissent des infor-

mations importantes pour la mise en œuvre dans la pra-

tique. 

3 Les projets de démonstration font connaître les nouvelles 

technologies, méthodes, procédures ou prestations. 

4 L’OFAG peut octroyer des aides financières à des consor-

tiums pour la réalisation de projets pilotes et de projets de 

démonstration. 
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a. Ces projets sont réalisés par des consortiums compre-

nant de nombreux partenaires du système d’innovation et 

de connaissances agricoles, dont les compétences et les 

connaissances se complètent. Dans le cas des projets pi-

lotes, au moins un des partenaires est une institution de re-

cherche.  

b. Les aides financières s’élèvent au plus à 75 % des coûts 

attestés et imputables pour chaque projet. Sont imputables 

les dépenses qui découlent effectivement du projet soutenu 

et qui sont indispensables à la réalisation adéquate du pro-

jet.  

c. Les critères déterminants pour l’octroi et le montant des 

aides financières sont notamment le caractère de modèle, 

la qualité méthodique de la procédure, le degré d’intérêt gé-

néral, l’utilité attendue pour la pratique dans le secteur agri-

cole et dans la filière agroalimentaire, la participation adap-

tée, y compris financière, des utilisateurs finaux et des mul-

tiplicateurs de la recherche, ainsi que la compétence tech-

nique des partenaires de projet. 

d. Les mesures spécifiques aux entreprises ou d’autres me-

sures susceptibles de provoquer une distorsion de la con-

currence ne sont pas soutenues. 

Art. 13 Conditions pour l’octroi 

des aides financières 

1 Les aides financières sont octroyées dans le cadre du cré-

dit autorisé. 

2 Elles servent aux buts et aux axes de recherche de la 

Confédération visés aux art. 1 et 2 pour l’agriculture et la fi-

lière agro-alimentaire.  

3 Si l’OFAG décide d’octroyer une aide financière, il conclut 

un contrat avec le destinataire. Le contrat règle le montant 

de l’aide financière, la durée de l’aide financière et l’établis-

sement de rapports. 
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4 La propriété et l’exercice des droits sur des biens immaté-

riels sont réglés dans le contrat.  

Section 4 Dispositions finales 

Art. 14 Exécution 

L’OFAG exécute la présente ordonnance. Modification formelle 

Art. 15 Abrogation et modifica-

tion du droit en vigueur 

1 L’ordonnance du 23 mai 2012 sur la recherche agrono-

mique4 est abrogée. 

2 L’ordonnance du 14 juin 1999 sur l’organisation du Dépar-

tement fédéral de l’économie, de la formation et de la re-

cherche5 est modifiée comme suit:  

Art. 7, al. 3 

3 Agroscope est subordonné à l’OFAG. Il est le centre de 

compétence de la Confédération dans le domaine de la re-

cherche agronomique et agroalimentaire. Il soutient les ef-

forts de l’agriculture pour la production de denrées alimen-

taires de haute qualité et compétitives qui répondent aux 

exigences du développement durable. Son organisation et 

ses tâches sont régies par les art. 114 et 115 de la loi du 29 

avril 1998 sur l’agriculture et par l’ordonnance du xx xx 

202x sur la recherche agronomique. 

 

Art. 16 Entrée en vigueur La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 

2025. 
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BR 09 Agrareinfuhrverordnung / Ordonnance sur les importations agricoles / Ordinanza sulle importazioni agricole (916.01) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

Pour la production céréalière, des modifications doivent être apportées aux art. 6 et 9 afin de soutenir la production indigène. 

Des adaptations doivent être apportées à l'organisation du marché des œufs et des ovoproduits (voir aussi l'ordonnance sur les œufs).  

L'USP soutient les prises de position des organisations de producteurs concernées. 
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Art. 3, al. 2 2 Si les demandes, les annonces et les offres n’ont pas été 

remplies correctement ou qu’elles sont incomplètes, 

l’OFAG peut accorder au requérant un délai supplémentaire 

ne dépassant pas trois jours ouvrables pour les corriger ou 

les compléter. 

La modification est saluée. 

Pas en consultation 

Art. 6, al. 2 et 3 

2 L’OFAG fixe le droit de douane mensuellement aux 1er 

janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre, en veillant à ce 

que le prix des céréales importées destinées à l’alimenta-

tion humaine, majoré du droit de douane et de la contribu-

tion au fonds de garantie (art. 16 LAP), corresponde au prix 

de référence de 60 53 francs par 100 kilogrammes. 

3 Le droit de douane n’est adapté que si les prix du blé im-

porté, majorés du droit de douane et de la contribution au 

fonds de garantie dépassent une certaine fourchette. La 

fourchette est dépassée lorsque les prix s’écartent de 3 

francs par 100 kilogrammes du prix de référence. La 

somme de droit de douane et de la contribution au fonds de 

garantie (prélèvement à la frontière) ne peut toutefois excé-

der 23 francs par 100 kilogrammes. 

Les producteurs de céréales sont soumis à une forte concur-

rence en raison des importations de céréales panifiables et 

fourragères et de produits finis. Afin de pouvoir l’atténuer, il 

est nécessaire de corriger systématiquement la protection 

douanière des céréales panifiables. Le prix de référence doit 

être ajusté à l’augmentation des coûts de production, notam-

ment en raison des trajectoires de réduction fixées à l’art. 6, 

al. 2 OIAgr, ce qui requiert une hausse à 60 francs. 

Pas en consultation 

Art. 9 

L’OFAG examine tous les mois deux fois par mois les droits 

de douane sur les produits agricoles avec un prix-seuil ou 

L’OFAG doit examiner les droits de douane sur les céréales 

panifiables tous les mois et ceux sur les céréales fourra-

gères deux fois par mois afin de s’assurer que la protection 
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Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

une valeur indicative d’importation et les adapte à l’évolu-

tion des prix des marchandises franco frontière douanière. 

douanière est suffisante même en cas de fortes fluctuations 

des prix sur les marchés internationaux. 

Art. 17, al. 1 1 Les offres doivent être transmises dans le délai fixé dans 

l’appel d’offres. 

La modification est saluée. 

Annexe 1 Liste des droits de douane applicables lors de l’importation des produits 

agricoles, avec indication du régime du PGI, des valeurs indicatives d’importation, des 

dispositions spécifiques aux marchés, des groupes de prix-seuil et des contingents 

tarifaires ou des contingents tarifaires partiels 

 

Ch. 3 

 

3. Marché des animaux de boucherie et de la viande des 

espèces bovine, chevaline, ovine, caprine et porcine et de 

volaille 

La modification est soutenue 

4e paragraphe du texte intro-

ductif au-dessus du tableau… 

 

L’ordonnance précitée ne s’applique pas à la viande de 

sanglier, aux produits à base de viande de sanglier, aux ali-

ments diététiques et aux aliments pour enfants. Ces pro-

duits ne sont pas soumis au régime du PGI et leur importa-

tion n’est pas imputée au contingent tarifaire. Les mentions 

[3-4] et [3-5] figurant dans la colonne 5 indiquent les numé-

ros tarifaires sous lesquels ils peuvent être classés. 

L'adaptation est soutenue. L'attribution des contingents tari-

faires préférentiels aux différents contingents tarifaires par-

tiels est quelque peu restructurée. Certains contingents sont 

nouvellement mentionnés alors qu'ils existent déjà depuis 

des années. En ce sens, il s'agit probablement d'un complé-

ment et non d'une libéralisation. 

Légende au-dessus du ta-

bleau 

 

[1] Seuls les droits de douanes qui dérogent au tarif général 

sont indiqués. Le tarif d’usage publié sur www.tares.ch con-

tient d’autres droits de douane applicables. 

[3-1] Le contingent tarifaire partiel no 06.1 inclut: 

- le contingent tarifaire préférentiel no 101 selon l’ordon-

nance du 18 juin 2008 sur le libre-échange 1 (RS 

632.421.0) 

- le contingent tarifaire préférentiel no 101 GB selon l’ordon-

nance du 27 juin 1995 sur le libre-échange 2 (RS 632.319) 

[3-2] Le contingent tarifaire partiel no 06.3 inclut: 
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Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

- le contingent tarifaire préférentiel no 301 selon l’ordon-

nance sur le libre-échange 1 

- le contingent tarifaire préférentiel no 301 GB selon l’ordon-

nance sur le libre-échange 2  

[3-3] Le contingent tarifaire partiel no 05.1 inclut: 

- le contingent tarifaire préférentiel no 102 GB selon l’ordon-

nance sur le libre-échange 2 

[3-4] Les produits suivants ne sont pas soumis au régime 

du PGI et leur importation n’est pas imputée au contingent 

tarifaire:  

- préparations pour usages diététiques et pour l’alimenta-

tion des enfants  

[3-5] Les produits suivants ne sont pas soumis au régime 

du PGI et leur importation n’est pas imputée au contingent 

tarifaire:  

- viande de sanglier et produits à base de viande de san-

glier 

- préparations pour usages diététiques et pour l’alimenta-

tion des enfants 

[3-6] Ces numéros tarifaires ne sont pas soumis à l’OBB. 
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Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Le tableau est modifié comme suit. 

 

L'adaptation est soutenue. 
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Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

 

Ch. 5 

5. Marché des œufs et des 

produits à base d’œufs 

L’importation des produits mentionnés ci-après ne requiert 

pas de PGI. Les dispositions spécifiques au marché, telles 

que l’attribution des contingents tarifaires partiels, sont ré-

glées dans l’ordonnance du 26 novembre 2003 sur les 

œufs (OO; RS 916.371). Aucun droit de douane ne s’écarte 

du tarif général. 

[5-1]   L’attribution du contingent tarifaire partiel n’est pas 

réglementée; toute importation est admise au TC (art. 26 

OIAgr; art. 2a OO) 

[5-2] Les contingents tarifaires partiels sont attribués dans 

l’ordre de réception des déclarations en douane. 

[5-3] Ovalbumine, à des fins non techniques 

[5-4] L’attribution du contingent tarifaire n’est pas réglemen-

tée; toute importation est admise au TC (art. 26 OIAgr; art. 

3 OO) 
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Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 
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Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Annexe 3 Contingents tarifaires et contingents tarifaires partiels  

Ch. 3 

3. Marché des animaux de 

boucherie et de la viande des 

espèces bovine, chevaline, 

ovine, caprine et porcine et de 

la volaille 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

L'adaptation est soutenue. 
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Ch. 5 

5. Marché des œufs et des produits à base d’œufs 

Numéro du contin-

gent tarifaire [1] 

Désignation de la marchandise  

[1] 

Contingent tarifaire (en 

tonnes) [1] 

09 Œufs d’oiseaux, en coquille, dont : 33 735 

09.1 Œufs de consommation 17 428 20 000 

 Le contingent tarifaire partiel no 09.1 est 

libéré comme suit : 

 

09.1.1 du 1er janvier au 31 décembre 13 000 

09.1.2 du 1er septembre au 31 décembre 7 000 

09.2 Œufs de fabrication destinés à l’industrie 

alimentaire 

16 307 13 735 

09.3 Œufs à couver et œufs ne provenant [2] 

Différents facteurs tels que la croissance démographique, 

l'augmentation de la consommation par habitant, le passage 

à des emballages réutilisables plus lourds, le déclassement 

de variétés secondaires qui étaient jusqu'à présent partielle-

ment dédouanées en tant qu'œufs industriels, entraînent un 

besoin accru en contingent d'œufs de consommation.  

La répartition sur deux périodes permet de tenir compte de 

la saisonnalité de la demande de manière simple et ciblée, 

sans frais supplémentaires (voir aussi l'ordonnance sur les 

œufs). 
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pas de poules «Gallus domesticus» 

10 Produits d’œufs séchés 977 [3] 

11 Produits d’œufs autres que séchés 6 866 [3] 

[1] Les indications qui dérogent au tarif général sont imprimées en caractères gras. L’impor-

tation à partir de zones franches conformément au règlement du 22 décembre 1933 concer-

nant les importations en Suisse des produits des zones franches (RS 0.631.256.934.953) 

n’est pas imputée au contingent tarifaire à attribuer. 

[2] Aucune quantité n’est fixée et l’attribution n’est pas réglementée. Le contingent tarifaire 

peut pour cette raison être dépassé. 

[3] Le contingent tarifaire peut être dépassé. 
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BR 10 Verordnung über die Primärproduktion / Ordonnance sur la production primaire / Ordinanza concernente la produzione primaria (916.020) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

Par souci de cohérence avec l’ordonnance sur les améliorations structurelles, les algues, les micro-algues et les champignons sont désormais aussi définis 

comme des produits primaires. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 1, al. 3 3 La présente ordonnance ne s’applique pas à la chasse, la 

pêche et la cueillette de produits sauvages. 

 

Art. 2 Dans la présente ordonnance, on entend par : 

a. production primaire: la production, l’élevage et la culture 

de produits primaires, y compris la récolte, la traite ainsi 

que l’élevage et la détention d’animaux de rente agricoles 

avant l’abattage. 

b. produits primaires: les plantes, les algues et microalgues, 

les champignons, les animaux et les produits issus de la 

production primaire d’origine végétale ou animale qui sont 

destinés à l’alimentation humaine ou animale. 

 

Art. 3, al. 2, phrase introduc-

tive et let. a et b 

2 La notification obligatoire visée à l’al. 1 n’est pas appli-

cable aux exploitations qui remplissent tous les critères sui-

vants:  

a. la surface de l’exploitation est inférieure à 1 hectare de 

surface agricole utile, 30 ares de cultures spéciales au sens 

de l’art. 15 de l’ordonnance du 7 décembre 1998 sur la ter-

minologie agricole (OTerm) et 10 ares de surfaces cultivées 

toute l’année sous abri au sens de l’art. 14, al. 1, let. e, 

OTerm,  

b. l’exploitation ne doit pas être enregistrée selon les art. 7, 
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18a ou 21 de l’ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizoo-

ties, et 

Art. 4, al. 3, let. c 3 Elles veillent à ce que: 

c. des contaminations par les animaux, les parasites, les 

déchets, l’air, l’eau et le sol ainsi que par les résidus de 

substances chimiques, les engrais et les aliments pour ani-

maux soient évitées; 

 

Art. 9, al. 1 1 L’OFAG, en collaboration avec l’Office fédéral de la sécu-

rité alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV), surveille 

l’exécution des prescriptions sur la production primaire 

dans les cantons. L’OFAG et l’OSAV peuvent édicter des 

instructions sur les contrôles après avoir consulté les autori-

tés cantonales compétentes. Les dispositions figurant à 

l’art. 16 de l’ordonnance du 20 octobre 2010 sur le contrôle 

du lait sont réservées. 
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BR 11 Weinverordnung / Ordonnance sur le vin / Ordinanza sul vino (916.140)  

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 
L’article 62 “Assortiment de cépages” de la loi sur l’agriculture est abrogé par la modification du 16 juin 2023 (PA 22+), rendant obsolète l’article 7 “Admis-
sion dans l’assortiment de cépages” de l’ordonnance sur le vin. Agroscope continuera de contrôler l’adéquation de la culture des cépages en Suisse et de 
publier une liste des cépages recommandés. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 7 Abrogé  

Ordonnance de l’OFAG sur 

l’assortiment des cépages 

L’ordonnance de l’OFAG du 28 octobre 2015 sur l’assorti-

ment des cépages1 est abrogée au 1er janvier 2025. 
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BR 12 Futtermittel-Verordnung / Ordonnance sur les aliments pour animaux / Ordinanza sugli alimenti per animali (916.307) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

 

Adaptation au droit européen 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 3, al. 4, let. f, et 5, let. f 4 En ce qui concerne les animaux, on entend par : 

f. espèces mineures: les animaux producteurs de denrées 

alimentaires autres que les bovins (animaux laitiers et ani-

maux de boucherie, y compris les veaux), les ovins (ani-

maux de boucherie), les porcs, les poulets, les poules pon-

deuses, les dindons et les poissons de la famille des Sal-

monidae.  

5 En ce qui concerne les entreprises, on entend par:  

f. vente au détail: la manipulation d’aliments pour animaux 

et leur entreposage sur le lieu de la vente ou de la livraison 

à l’utilisateur final; en font partie les stations de charge-

ment, les magasins, les grandes surfaces, les centres de 

distribution et les points de vente du commerce de gros. 

 

Art. 9, al. 3 3 L’OFAG évalue les annonces effectuées selon l’al. 1 et les 

publie dans une liste qu’il tient à jour. Il peut réévaluer les 

annonces effectuées en tout temps. 

 

Art. 19, al. 2bis 2bis Les additifs et les prémélanges définis à l’art. 48, al. 1, 

doivent être remis uniquement à des entreprises du secteur 

de l’alimentation animale ou des exploitations actives dans 

la production primaire autorisées à les utiliser. 

 

Art. 22, al. 3 3 Seul le titulaire de l’autorisation mentionné dans celle-ci, 

ses successeurs légaux ou une personne ayant son accord 
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écrit peuvent mettre le produit en circulation pour la pre-

mière fois. 

Art. 26, al. 2 et 3 2 Les demande d’homologation  d’un additif par incorpora-

tion dans la liste selon l’art. 20 peuvent être faites par une 

personne ou une entreprise dont le domicile ou le siège so-

cial, une succursale ou son représentant, se trouve en 

Suisse. 

3 Les demandes d’autorisation selon l’art. 22 peuvent être 

faites par des personnes ou des entreprises dont le domi-

cile ou le siège social, une succursale ou leur représentant, 

se trouve en Suisse, sauf accord avec le pays du domicile 

ou du siège social excluant cette exigence. 

 

Art. 39, al. 1 1 L’OFAG peut provisoirement réduire la teneur maximale 

existante, fixer une teneur maximale ou interdire la pré-

sence d’une substance indésirable dans les aliments pour 

animaux, si de nouvelles données ou une nouvelle évalua-

tion des données existantes montrent qu’une teneur maxi-

male fixée par le DEFR ou qu’une substance indésirable 

non mentionnée présente un danger pour la santé humaine 

ou animale ou pour l’environnement. 

 

Art. 43, titre et al. 1 Obligation 

de tenir un registre 

1 Quiconque produit, importe ou met en circulation des ali-

ments pour animaux tient à jour un registre où sont consi-

gnées les indications pertinentes pour la traçabilité des ali-

ments pour animaux. 

 

Art. 47, al. 1, let. a 1 Les entreprises du secteur de l’alimentation animale: 

a. annoncent à l’OFAG, aux fins d’enregistrement ou 

d’agrément, sous la forme demandée, tous les établisse-

ments sous leur contrôle qui interviennent à une ou plu-

sieurs étapes de la production, de la transformation et de la 

distribution d’aliments pour animaux; 
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Art. 48, al. 2 2 Ne concerne que les textes allemand et italien  

Art. 54, al. 1, note de bas de 

page 

1 L’OFAG inscrit dans un  registre national les établisse-

ments enregistrés selon l’art. 47 ou agréés selon l’art. 48. 

Les établissements obtiennent un numéro d’identification 

individuel établi selon le modèle figurant à l’annexe V, cha-

pitres 1 et 2, du règlement (CE) No 183/2005. 
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BR 13 Höchstbestandesverordnung / Ordonnance sur les effectifs maximums / Ordinanza sugli effettivi massimi (916.344) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

L’extension de la liste de produits aux déchets alimentaires pour le motif de dépassement des effectifs maximums est judicieuse et saluée. La mise en va-

leur de restes alimentaires issus d’établissements gastronomiques (restaurants, hôtels, cantines et autres grandes cuisines) est interdite depuis plus de 

10 ans en raison de la reprise d’une réglementation européenne visant à la prévention des épizooties (peste porcine classique) et donc inutile dans les expli-

cations. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Titre précédant l’art. 10 

 

Section 4: Exploitations élevant des porcs qui mettent en 

valeur les sous-produits issus de la transformation du lait et 

de la fabrication de denrées alimentaires ou des déchets 

alimentaires et exploitations procédant à des essais et à 

des recherches 

 

Art. 10 Effectifs autorisés pour 

les exploitations élevant des 

porcs qui mettent en valeur 

des sous-produits issus de la 

transformation du lait et de la 

fabrication de denrées alimen-

taires ou des déchets alimen-

taires 

1 Sur demande, l’OFAG autorise des effectifs plus élevés 

que ceux qui sont prévus à l’art. 2 aux exploitations élevant 

des porcs qui mettent en valeur les sous-produits issus de 

la transformation du lait et de la fabrication de denrées ali-

mentaires ou des déchets alimentaires, à condition que, 

chaque année en moyenne:  

a. 25 % au moins des besoins énergétiques des porcs 

soient couverts grâce à des sous-produits issus de la trans-

formation du lait;  

b. 40 % au moins des besoins énergétiques des porcs 

soient couverts grâce à des sous-produits alimentaires non 

issus de la transformation du lait ou grâce à des déchets 

alimentaires, ou 

c. les sous-produits, issus ou non de la transformation du 

lait, ou des déchets alimentaires soient utilisés pour l’ali-

mentation des porcs et couvrent au moins 40 % des be-

 

 

 

 

 

 

 

Al. 1 Let. c : Les exploitations qui affouragent du petit-lait et 

d'autres sous-produits ne sont pas traitées correctement. Ex 

: ration de 12.5 % des besoins énergétiques avec du petit-

lait et de 20 % des besoins énergétiques avec d'autres sous-

produits à il ne remplit pas les conditions de l'art. 10 al. 1 let. 
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Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

soins énergétiques résultant de la somme des pourcen-

tages visés aux let. a et b des porcs.  

2 L’autorisation n’est accordée que si: 

a. le canton sur le territoire duquel les sous-produits ou les 

déchets alimentaires sont créés atteste par écrit que l’élimi-

nation de ces sous-produits ou de ces déchets alimentaires 

est une tâche d’utilité publique d’importance régionale ; 

b. la distance de l’entreprise de la filière laitière ou de la fi-

lière alimentaire d’où sont issus les sous-produits ou les dé-

chets alimentaires est de 75 100 km au plus, par la route ; 

c. les sous-produits ou les déchets alimentaires n’ont pas 

déjà été pris en charge par d’autres exploitations existantes 

ou ces dernières ne sont pas en mesure de continuer à les 

prendre en charge; 

d. l’acquisition des sous-produits ou des déchets alimen-

taires est garantie par un contrat écrit entre le demandeur 

et l’entreprise de de la filière laitière ou de la filière alimen-

taire d’où sont issus les sous-produits ou les déchets ali-

mentaires destinés à nourrir les animaux; le contrat doit 

comprendre des indications sur la teneur des sous-produits 

ou des déchets alimentaires et la quantité de sous-produits 

ou de déchets alimentaires mis en valeur par année; 

e. outre les porcs, le demandeur ne garde pas d’autres ani-

maux pour lesquelles la présente ordonnance est valable; 

font exception les animaux de rente qui ne sont gardés que 

pour l’usage personnel ou les animaux de compagnie; 

f. le canton dans lequel se situe l’unité de production con-

firme par écrit que: 

1. les effectifs existants sont conformes aux pres-

criptions  en matière de protection des animaux, et 

c., bien qu'il remplisse l'art. 10 al. 1 let. a à 50 % et l'art. 10 

al. 1 let. b à 50 % également. Par conséquent, c. doit être re-

formulé. 

 

Al. 2, let. b : L’USP part du principe que la distance de 100 

km est mesurée entre l'entreprise de remise et l'entreprise 

de valorisation. Cette réglementation ne doit ni empêcher ni 

décourager les transports collectifs judicieux, même s'ils dé-

passent 100 km au total. 

En raison de la concentration structurelle des entreprises de 

traitement et des fermetures d'entreprises de recyclage, une 

adaptation de 100 km est judicieuse pour des raisons pra-

tiques et garantit le recyclage. 

 

Al. 2, let. d : la mise en valeur des déchets de la restauration 

n’est plus possible depuis plus de 10 ans en raison de la re-

prise des dispositions de l’UE dans la loi sur les épizooties. 

C’est pourquoi la mention de telles entreprises dans le rap-

port explicatif est inadéquate. 
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Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

que 

2. les effectifs demandés permettent de respecter 

les  prescriptions en matière de protection des 

eaux. 

3 L’OFAG accorde l’autorisation en tenant compte de la 

quantité de sous-produits et de déchets alimentaires mis en 

valeur.  

Art. 11 Titre et al. 1 et 2, 

phrase introductive 

Liste des sous-produits et des 

déchets alimentaires 

1 Les sous-produits issus de la transformation du lait ou de 

la fabrication de denrées alimentaires ainsi que les déchets 

alimentaires qui sont pris en compte pour l’octroi d’une 

autorisation en vertu de l’art. 10 sont mentionnés dans l’an-

nexe. 

2 L’OFAG peut modifier l’annexe. Il ajoute des sous-produits 

et des déchets alimentaires dans l’annexe lorsque ceux-ci 

remplissent les conditions suivantes: 

 

Art. 12, al. 1 et 1bis 1 L’OFAG autorise sur demande des effectifs plus élevés 

que ceux qui sont prévus à l’art. 2 pour la station fédérale  

de recherches agronomiques l’Aviforum, de Zollikofen, et le 

Centre d’épreuves d’engraissement et d’abattage du porc, 

de Sempach et les exploitations d’essais, dans la mesure 

où les activités d’essais l’exigent.  

1bis Les exploitations d’essais doivent justifier d’une activité  

d’essais  permanente scientifiquement  fondée, et montrer  

à  l’OFAG  comment  les  résultats  des  essais pourront ap-

puyer la production animale suisse. 

 

 

 

Al. 1 : il n’y a pas lieu de renoncer à indiquer l’Aviforum ni le 

Centre d’épreuves d’engraissement et d’abattage du porc de 

Sempach. 

 

 

Al. 1bis: ce nouvel alinéa est inutile sur le plan administratif, 

car les accords de performance contiennent déjà une base 

légale suffisante pour l’établissement de rapports. 
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Annexe 

 

Liste des sous-produits et des déchets alimentaires visés à 

l’art. 11 
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BR 14 Milchpreisstützungsverordnung / Ordonnance sur le soutien du prix du lait / Ordinanza sul sostegno del prezzo del latte (916.350.2) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

 

La simplification administrative prévue, avec une augmentation de la quantité de 600 à 2000 kg, est saluée. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 3, al. 4 et 5 Abrogés  

4 Le producteur de lait peut autoriser l’utilisateur de lait à 

déposer une demande conformément à l’art. 3, al. 3. 

5 Il doit annoncer au service administratif: 

a. l’octroi d’une autorisation; 

b. le numéro d’identification des personnes mandatées figu-

rant dans la banque de données sur le lait; 

c. le retrait de l’autorisation. 

Cette suppression doit être refusée, car le processus admi-

nistratif par l’intermédiaire de l’utilisateur de lait devrait rester 

possible. 

Art. 10, al. 2 2 Ils peuvent communiquer la quantité mensuelle de lait et 

sa mise en valeur tous les douze mois, le 10 novembre au 

plus tard, lorsque moins de 2000 kg de lait sont commercia-

lisés chaque mois. 
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BR 15 Eierverordnung / Ordonnance sur les œufs / Ordinanza sulle uova (916.371) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

Afin d'obtenir une sécurité de planification pour tous les acteurs du marché, les conditions-cadres doivent être adaptées à la pratique actuelle du contingent 

d'importation. L'approvisionnement en œufs supplémentaires de l'étranger à Pâques et à Noël est essentiel pour ne pas encourager la surproduction en 

Suisse. Le transfert du contingent d'œufs de transformation au contingent d'œufs de consommation couplé à une simple répartition ciblée du contingent sur 

2 périodes, qui tient compte de la saisonnalité de la demande, est un avantage essentiel pour la branche et les autorités. Une répartition garantit d'une part 

l'approvisionnement des ventes de Noël et offre d'autre part la possibilité de placer les excédents saisonniers d'œufs suisses sur le marché en été. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 2 Importation d’œufs de 

consommation et d’œufs de 

fabrication 

1 Pour les œufs de poules «Gallus domesticus», les  parts  

des  contingents  tarifaires partiels  no 09.1 (œufs  de  con-

sommation)  et  no 09.2 (œufs  de  fabrication)  sont attri-

buées dans l’ordre de réception des déclarations d’importa-

tion. 

2 Le contingent tarifaire partiel n° 09.1 est libéré en deux 

tranches, comme suit : 

a. 65 pour cent du 1er janvier au 31 décembre, et 

b. 35 pour cent du 1er septembre au 31 décembre. 

Une nouvelle réglementation du contingent d'importation 

contribuera de manière significative à la sécurité de l'appro-

visionnement et à la valorisation des excédents produits en 

Suisse. Une orientation de la production indigène sur les pé-

riodes de pointe (Pâques et Noël) serait contre-productive 

pour l'ensemble du marché, resp. impliquerait des excédents 

pendant tout le reste de l'année.   

La répartition sur deux périodes (Pâques et Noël) permet de 

tenir compte de la saisonnalité de la demande de manière 

simple et ciblée, sans dépenses supplémentaires. Ceci 

parce que, d'une part, le transfert augmente la quantité d'im-

portations (voir aussi CF 09) et que, d'autre part, les possibi-

lités d'écouler sur le marché en été les œufs suisses excé-

dentaires, qui pèsent actuellement sur les mesures d'allège-

ment du marché, sont nettement plus grandes. 

Art 2a Importation d’œufs à 

couver et d’œufs ne provenant 

pas de poules «Gallus domes-

ticus» 

L’attribution du contingent tarifaire partiel no 09.3 pour les 

œufs à couver et les œufs qui ne proviennent pas de 

poules «Gallus domesticus» n’est pas réglementée. 

 

Art. 4 Trafic de marché 1 Peuvent être admis au taux du contingent (TC), sans être 

imputés au contingent tarifaire partiel, au maximum 50 kilos 
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Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

brut d’œufs de consommation par personne et par jour de 

marché, provenant des zones frontières et destinés au tra-

fic de marché. 

2 Selon le règlement du 1er décembre 1933 concernant les 

importations en Suisse des produits des zones franches, 

les œufs de consommation provenant des zones franches 

sont importés en franchise et ne sont pas imputés au con-

tingent tarifaire partiel.  

3 L’Office fédéral de la douane et de la sécurité des fron-

tières (OFDF) est chargé de l’exécution de ces dispositions. 

Art. 6, al. 2 2 L’estampillage comprend le nom complet ou abrégé cor-

rectement du pays de production, en lettres latines d’au 

moins 2 mm de hauteur. Seul est admis le code alpha-2 de 

la nomenclature des  pays  pour  les  statistiques  du  com-

merce  extérieur figurant dans le tarif d’usage. 

 

Art. 7, al. 3 3 Après consultation des milieux concernés, l’Office fédéral 

de l’agriculture (OFAG) décide du montant de la contribu-

tion, de la durée de la campagne, de la quantité minimale  

pour les œufs cassés ou les ventes à prix réduits et de la 

procédure d’attribution. Il publie la campagne sur son site 

Internet. 

 

Art. 9 Exécution L’OFAG est chargé de l’exécution de la présente ordon-

nance, dans la mesure où celle-ci n’en dispose pas autre-

ment. 
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BR 16 Verordnung über die Identitas AG und die Tierverkehrsdatenbank / Ordonnance relative à Identitas SA et à la banque de données sur le 
trafic des animaux / Ordinanza concernente Identitas AG e la banca dati sul traffico di animali (916.404.1) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

Désormais, les clients de la BDTA doivent actualiser eux-mêmes les données relatives à leurs coordonnées postales ou bancaires. Si ces données ne sont 

pas correctes, un nouvel émolument est perçu pour les désagréments. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 13, al. 1, phase introduc-

tive, et al. 3  

Données relatives aux per-

sonnes et aux unités d’éle-

vage 

1 Les détenteurs de bovins, de buffles, de bisons, d’ovins, 

de caprins et de porcins, ainsi que les détenteurs d’ani-

maux des unités d’élevage de volailles domestiques de 

plus de 250 places pour des animaux d’élevage, de plus de 

1000 places pour les poules pondeuses, ayant une surface 

de base du poulailler de plus de 333 m2 pour les poulets à 

l’engrais ou de plus de 200 m2 pour les dindes à l’engrais, 

doivent transmettre à la BDTA les données suivantes: 

3 Les modifications des données visées aux al. 1 et 2 doi-

vent en outre être transmises. Ces modifications doivent 

être transmises dans un délai de trois 15 jours. 

 

 

 

 

 

 

Al. 3 : Le délai de trois jours ouvrables est trop court et en-

traînerait de nombreuses sanctions. Le délai doit être porté à 

15 jours. 

Art. 24 Vérification des don-

nées 

Identitas SA vérifie l’exhaustivité et la plausibilité des don-

nées visées aux art. 13 et 16 à 21. En cas de données in-

complètes ou non plausibles, elle en informe la personne 

qui a fourni les données et lui donne la possibilité de com-

pléter ou corriger les données. 

 

Annexe 2   

Ch. 4.5 4.5 Rappel pour non-déclaration de données selon l’art. 13, 

al. 1 à 3 

20.00 
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BR 17 Verordnung über Informationssysteme im Bereich der Landwirtschaft / Ordonnance sur les systèmes d’information dans le domaine de 
l’agriculture / Ordinanza sui sistemi d’informazione nel campo dell’agricoltura (919.117.71) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

Depuis le début du projet, l’USP a déjà communiqué que digiFLUX doit être simple, pragmatique et surtout adapté à la pratique. Pour l’USP, une introduction 

de digiFLUX avec une charge administrative importante pour les exploitations agricoles n’est pas acceptable. Au cours des derniers mois, il est en effet 

apparu que la mise en œuvre prévue du système pour l’agriculture aurait pour très lourde conséquence une charge administrative trop importante. Il est 

donc clair que le projet ne peut pas être mis en œuvre sans une simplification conséquente, en particulier pour les enregistrements d’applications de PPh. 

Une mise en œuvre simple à l’instar d’«HODUFLU Plus» est amplement suffisante. Nous nous attendons à ce que les textes de loi soient bien davantage 

interprétés en faveur d’une simplification et d’un redimensionnement du projet et à ce qu’une mise en œuvre simple permanente soit élaborée. De l’avis de 

l’USP, une saisie des applications de PPh est superflue si elle engendre une charge administrative importante et qu’elle n’apporte aucun avantage en vue 

de la mise en œuvre de l’Iv. pa. 19.475. 

• Les données des livraisons de PPh en combinaison avec les données relatives aux surfaces et aux cultures des cantons et les informations tirées 

de l’homologation des PPh doivent être suffisantes pour répondre à l’art. 165fbis LAgr (Applications de PPh). Aucune autre information n’est néces-

saire. 

• Aucune annonce relative aux semences traitées chimiquement ni aux auxiliaires 

L’USP a en outre de grandes craintes quant à la protection des données confidentielles des exploitations. La protection des données est absolument priori-

taire pour l’USP. L’OFAG est responsable que des données confidentielles des exploitations ne soient transmises à aucun moment à des tiers sans le con-

sentement du responsable d’exploitation. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 14, al. 1, let. d à f 1 Le système central d’information sur la gestion des élé-

ments  fertilisants  et  des éléments nutritifs (SI GEFEN) 

contient les données suivantes: 

d. données sur les quantités de produits visés à la let. a, 

cédées, transférées, ou reprises ou épandues sur mandat, 

avec indication pour chacun d’entre eux des quantités 

d’éléments fertilisants ou d’éléments nutritifs; 

e. données sur les réserves de chaque produit visé à la let. 

a chez les personnes visées à la  let c, avec les quantités  

Al. 1, let. d : l’ajout « ou épandues sur mandat » n’est pas 

nécessaire, car il est couvert de manière analogue à la pra-

tique actuelle par le terme « transfert ». De plus, il faut préci-

ser la différence entre produits cédés et repris. Le flux de dé-

claration est-il différent lorsque les exploitants d’exploitations 

agricoles rapportent des quantités restantes à un point de 

vente comme Landi que lorsque cette reprise est effectuée 

par d’autres professionnels?  
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Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

d’éléments fertilisants ou d’éléments nutritifs; 

f. abrogée 

Al. 1, let. e : supprimer. Les articles 164a et 165f LAgr cons-

tituent la base légale pour le SI GEFEN. La loi dispose que 

les déplacements d’éléments fertilisants et d’éléments nutri-

tifs doivent être annoncés. Il n’y a pas de réserves dans le 

SI GEFEN étant donné qu’aucune utilisation n’est saisie. Les 

données sur les réserves d’éléments fertilisants et d’élé-

ments nutritifs doivent être du ressort du FMIS selon le prin-

cipe de subsidiarité. 

Art. 15, al. 2bis et 9 2bis Les entreprises et les personnes qui chargent une autre 

personne ou une autre entreprise d’épandre les éléments 

fertilisants ou les éléments nutritifs visés à l’art. 14, al. 1, 

let. b, saisissent les données de l’utilisateur. 

9 L’autorité cantonale compétente peut saisir, corriger ou 

compléter les données visées à l’art. 14, al. 1, let. c, d et e, 

relatives à une année civile jusqu’à la fin du mois de mars 

de l’année suivante. 

L’al. 2bis doit être supprimé, car la déclaration de l’épandage 

de fertilisants ou d’éléments nutritifs n’est pas obligatoire. 

Al. 9 : Supprimer, analogue à l’art. 16a OSIAgr (SI PPh). 

L’USP ne voit aucun motif pour que les autorités cantonales 

doivent traiter ou valider systématiquement des données 

d’exploitation dans le SI GEFEN. Il en résulterait une charge 

administrative absolument disproportionnée pour les can-

tons. En effet, l’exécution ou le contrôle des données d’ex-

ploitation s’effectuent encore et toujours sur l’exploitation. 

Art. 16 Lien avec d’autres sys-

tèmes d’information 

Les données visées à l’art. 14, al. 1, peuvent être échan-

gées entre le SI GEFEN, le SIPA et le Registre des entre-

prises et des établissements visé dans l’ordonnance du 30 

juin 1993 sur le Registre des entreprises et des établisse-

ments. Tout échange de données avec d’autres systèmes 

d’information doit dans tous les cas être préalablement être 

autorisé par les personnes concernées. 

Dans aucun cas, des données ne peuvent être transmises 

sans validation active de la part de l’exploitant. 

Art. 16a, al. 1, let. d à g 1 Le système central d’information sur l’utilisation de pro-

duits phytosanitaires (SI PPh) contient les données sui-

vantes: 

d. données sur les produits phytosanitaires mis en circula-

tion ou et la première mise en circulation sur les des se-

mences traitées avec des produits phytosanitaires selon 

Al. 1 let. d : la mise en circulation des semences traitées 

avec des produits phytosanitaires par l’importateur suffit. Le 

domaine d’utilisation et la culture sont déjà définis par le pro-

duit et ne doivent pas être tracés. Une charge administrative 

inutile aussi importante peut ainsi être évitée à tous les ni-

veaux. 
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Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

l’art. 62, al. 1, OPPh; 

e. données sur chaque utilisation professionnelle de pro-

duits phytosanitaires conformément à l’art. 62, al. 1bis, 

OPPh, c’est-à-dire sur chaque cas concret de traitement 

(application).  

f. (nouveau) données sur les quantités de produits cédées, 

transférées, reprises ou épandues sur mandat, avec indica-

tion des substances actives; 

g. données sur les réserves de chaque produit visé à la let. 

d chez les personnes visées à la let. b, avec les quantités 

de substances actives; 

Al. 1 let. e: supprimer. L’obligation d’enregistrement pour les 

PPh, les semences traitées chimiquement et les organismes 

vivants autorisés en tant que PPh est obsolète. En effet, 

l’avantage de l’obligation de communiquer les applications 

de PPh n’est pas proportionné par rapport à la charge admi-

nistrative engendrée par cette obligation. L’USP s’attend 

donc à ce que les données des livraisons de PPh en combi-

naison avec les données relatives aux surfaces et aux cul-

tures des cantons et les informations tirées de l’homologa-

tion des PPh soient suffisantes pour répondre à l’art. 165fbis 

LAgr (Applications de PPh). Aucune autre information n’est 

nécessaire (voir les informations générales relatives à 

l’OSIAgr). 

Al. 1 let. g: supprimer. La tenue d’un inventaire des PPh 

n’est pas la tâche de digiFLUX. Avec l’utilisation d’un FMIS, 

il existe aujourd’hui déjà la possibilité de tenir un inventaire 

numérique des PPh. Dans le cadre du principe de subsidia-

rité, cela doit donc rester du domaine de compétence des 

FMIS. 

Art. 16b, al. 3 et 9 3 Les entreprises et les personnes qui chargent une autre  

entreprise ou une autre personne d’épandre des produits 

phytosanitaires selon l’art. 16a, al. 1, let. c, saisissent les 

données sur l’utilisateur mandaté. 

9 L’autorité cantonale compétente peut saisir, corriger, ou  

compléter  les  données visées à l’art. 16a, al. 1, let. b, f, et 

g, relatives à une année civile jusqu’à la fin du mois de 

mars de l’année suivante. 

Al 9 : supprimer ; analogue à l’art. 15 OSIAgr (SI PPh). 

L’USP ne voit aucun motif pour que les autorités cantonales 

doivent traiter ou valider systématiquement des données 

d’exploitation dans le SI GEFEN. Il en résulterait une charge 

administrative absolument disproportionnée pour les can-

tons. En effet, l’exécution ou le contrôle des données d’ex-

ploitation s’effectue encore et toujours sur l’exploitation. 

Art. 16c Lien avec d’autres 

systèmes d’information 

Les données visées à l’art. 16a, al. 1, peuvent être échan-

gées entre le SI GEFEN, le SIPA et le Registre des entre-

prises et des établissements visé dans l’ordonnance du 30 

juin 1993 sur le Registre des entreprises et des établisse-

ments. Tout échange de données avec d’autres systèmes 

Dans aucun cas, des données ne peuvent être transmises 

sans validation active de la part de l’exploitant. 
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Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

d’information doit dans tous les cas être préalablement être 

autorisé par les personnes concernées. 

Annexe 2 Données de contrôle  

Ch. 1, titre  Données de base des contrôles dans le champ d'applica-

tion de l’OCCEA et des contrôles visés à l’art. 10 de l’or-

donnance du 27 mai 2020 sur le plan de contrôle national 

pluriannuel de la chaîne agroalimentaire et des objets 

usuels (OPCNP) 

 

Ch. 2, titre Résultats des contrôles dans le champ d’application de 

l’OCCEA et des contrôles visés à l’art. 10 OPCNP 

 

Ch. 3.3 Procédure pénale engagée Modifications formelles 

Annexe 3a Données relatives au SI GEFEN  

Ch. 5.6 Réserves de produits contenant des éléments fertilisants Voir le commentaire relatif à l’art. 14 

Annexe 3b Données relatives au SI PPh  

Ch. 4.6 Réserves de produits phytosanitaires et de semences trai-

tées 

Supprimer. Voir les remarques relatives à l’art. 16a OSIAgr 

Annexe 

(Ch. III) 

Modification d’autres actes 

Les actes mentionnés ci-après sont modifiés comme suit: 

 

1. Ordonnance du 26 octobre 

2011 sur les aliments pour 

animaux 

Art. 47a, al. 2bis 

2bis Si les aliments concentrés proviennent directement de 

l’étranger, c’est l’acheteur qui est assujetti à l’obligation de 

les déclarer. 

 

2. Ordonnance du 1er no-

vembre 2023 sur les engrais 

Art. 29, al. 1bis 

1bis Si les fertilisants proviennent directement de l’étranger, 

c’est l’acheteur qui est assujetti à l’obligation de les décla-

rer. 
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BR 18 Verordnung über die Beurteilung der Nachhaltigkeit in der Landwirtschaft / Ordonnance sur l’évaluation de la durabilité de l’agriculture / 
Ordinanza concernente l’analisi della sostenibilità in agricoltura (919.118) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

Étant donné que le Dépouillement centralisés des données comptables est un instrument très précieux pour l’agriculture qui permet de connaître l’évolution 

des salaires dans le secteur, la représentativité et la qualité des données est d’autant plus importante. Pour un monitoring plus ciblé, les données relatives 

au revenu du travail agricole devront à l’avenir être indiquées par heure travaillée. 

L’USP refuse l’obligation de livrer des données et les sanctions qui y sont liées. En effet, l’obtention des livraisons de donnés par des mesures contrai-

gnantes et des sanctions mèneraient plutôt à une résistance accrue de la branche. Une sensibilisation globale et une indemnisation appropriée sont donc 

plus efficaces. Il y a lieu de renoncer à exiger l’obligation par de tels moyens, mais il est préférable d’optimiser le processus de collecte des données en 

incitant les exploitations à y participer. Aux fins de maintenir une souveraineté des données, leur transmission à des tiers n’est possible qu’avec l’autorisation 

explicite de l’exploitante ou de l’exploitant. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 1, al. 1, let. d 1 La présente ordonnance règle: 

d. la livraison de données pour le dépouillement centralisé 

des données comptables et l’utilisation de ces données. 

Al. 1 Let d : La collecte des données doit rester la tâche 

d’Agroscope et s’effectuer sur une base volontaire. 

Art. 2, al. 1, let. b, et 2, phrase 

introductive 

1 Sont soumis à l’analyse: 

b. des exploitations représentatives; 

2 L’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) utilise à cet effet 

les instruments suivants: 

 

Art. 4 Examen d’exploitations 

représentatives pour le dé-

pouillement centralisé des 

données comptables 

1 L’OFAG analyse les résultats d’exploitations représenta-

tives sur la base des données collectées dans le cadre du 

dépouillement centralisé des données comptables et envi-

ronnementales des exploitations agricoles, en vertu du ch. 

154 de l’annexe de l’ordonnance du 30 juin 1993 sur les re-

levés statistiques. 

2 À cet effet, il compare le revenu du travail paysan au sa-

laire comparable et examine l’évolution et la dispersion des 

indicateurs de productivité et de viabilité des exploitations 
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agricoles par canton, région et orientation de production. 

3 (nouveau) Le revenu du travail et le salaire comparable 

sont mis en correspondance avec le volume de travail. 

Al. 3 (nouveau) : reprendre le salaire horaire comme indice 

dans les calculs annuels. 

Insérer les art. 7a et 7b avant 

le titre de la section 3 

  

Art. 7a Obligation de livrer les 

données comptables indivi-

duelles pour le dépouillement 

centralisé 

1 Les gérants des exploitations représentatives sélection-

nées sont tenus livrer des données comptables indivi-

duelles. 

2 Ils sont pleinement indemnisés pour la livraison de don-

nées exploitables. 

Al. 1 : Supprimer. Il n’y a pas lieu d’instaurer une telle obliga-

tion tant que le nombre d’exploitations participantes est suffi-

sant et que le caractère représentatif du dépouillement n’est 

pas compromis. 

Al. 2 : L’incitation passe certainement par une indemnisation 

des agriculteurs ou de leurs mandataires qui soit équivalente 

à la rémunération de ceux qui mettent ensuite en valeur les 

résultats comptables fournis. 

Art. 7b Appariement et trans-

mission des données comp-

tables individuelles 

Avant la livraison des données, l’OFAG informe les gérants 

des exploitations représentatives sélectionnées sur le fait 

que les données comptables individuelles: 

a. peuvent être appariées avec les données des systèmes  

d’information de la Confédération; 

b. peuvent être transmises sous forme pseudonymisée 

pour des études et à des fins de recherche et de formation 

à: 

1. des hautes écoles et des institutions de re-

cherche,  

2. des tiers, si ceux-ci sont mandatés par la Confé-

dération. 

2 Le détenteur doit explicitement autoriser la transmission 

des données en amont pour que celle-ci ait lieu et a le droit 

de retirer cette autorisation. 

 

 

 

 

 

 

 

Al. 2 : les données appartiennent aux exploitantes et aux ex-

ploitants, et ne peuvent être utilisées par des tiers autorisés 

sans leur consentement. La détentrice ou le détenteur des 

données a le droit de retenir ces données. 
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Annexe  

(ch. II) 

 

Modification d’un autre acte 

L’annexe de l’ordonnance du 30 juin 1993 sur les relevés 

statistiques est modifiée conformément au texte ci-joint: 

 

Ch. 154 

154. Dépouillement centralisé des données comptables et environnementales des exploita-

tions agricoles 

Organe 

respon-

sable de 

l’enquête: Office fédéral de l’agriculture (Agroscope) 

Objet de 

l’enquête: 

résultats comptables, données destinées au calcul d’indicateurs agroenvi-

ronnementaux et informations supplémentaires d’exploitations agricoles 

Type et 

méthode 

d’enquête: 

échantillon aléatoire (échantillon «situation en matière des revenus»), en-

quête partielle (échantillons «gestion de l’exploitation» et «indicateurs agro-

environnementaux» au sens de l’art. 9, al. 1, de l’ordonnance du 7 dé-

cembre 1998 sur l’évaluation de la durabilité de l’agriculture [RS 919.118]) 

Milieux in-

terrogés: 

exploitations agricoles 

Renseigne-

ment : 

Obligatoire facultatif 

Date de 

l’enquête: 

- 

Périodicité: annuelle 

Milieux par-

ticipant à 

l’enquête: 

offices et fiduciaires agricoles, Association fiduciaire agricole suisse (fi-

dagri), service de recrutement 

Disposi- selon l’art. 185, al. 1bis et 3bis, de la loi du 29 avril 1998 sur l’agriculture (RS 

910.1) et l’ordonnance du 7 décembre 1998 sur l’évaluation de la durabilité 
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tions parti-

culières : 

de l’agriculture (RS 919.118) contrat concernant la transmission de données 

économiques et écologiques des exploitations agricoles au Dépouillement 

central (DC) déclaration de consentement au relevé, à l’appariement et au 

traitement des données pour l’établissement central d’indicateurs comp-

tables et agro‑environnementaux (condition à la livraison des données) 
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BR 19 Verordnung über die Beiträge zur Verbilligung der Prämien von Ernteversicherungen / Ordonnance sur les contributions à la réduction des 
primes des assurances récoltes / Ordinanza concernente i contributi per la riduzione dei premi delle assicurazioni per il raccolto 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

L’Union suisse des paysans salue la mise en place des dispositions pour l’encouragement à s’assurer contre les risques liés à la sécheresse et au gel, dans 

la ligne de la décision sur la PA 22+. L’extension à d’autres types de risques doit être envisagée à moyen terme. Nous regrettons que d’autres risques ne 

soient pas assurés. En effet, d’autres phénomènes climatiques peuvent avoir de grandes incidences comme les intempéries avec l’impossibilité d’intervenir 

dans les cultures pour la protection des plantes voire les récoltes. 

La prise en charge d’une partie des primes, jusqu’à 30%, devrait permettre d’étendre la participation à ce type de couverture. Ainsi, la résilience des exploi-

tations s’en trouvera améliorée suite à des épisodes de sécheresse ou de gel, grâce à une atténuation des dommages. 

Les dispositions de l’ordonnance en vigueur sont pertinentes pour éviter des prises de risques exagérés au niveau des choix culturaux. Ainsi, la franchise de 

15% exige également une responsabilisation de la part de l’assuré. 

L’USP attend de la Confédération qu’elle vérifie et veille à ce que les moyens étatiques ne servent qu’à réduire le montant des primes, afin de les rendre 

plus abordables, à ce qu’ils profitent exclusivement aux exploitations assurées.  

Différentes questions restent ouvertes. En fonction du succès de cette mesure de réduction des primes, les moyens pourraient ne pas suffire. Il importe 

d’octroyer des moyens en conséquence pour que la réduction des primes ait vraiment un effet attractif surtout que la non-assurance privera les exploitations 

d’autres possibilités d’aides aux exploitations paysannes. L'introduction de cette nouvelle mesure doit en principe être financée par des moyens supplémen-

taires dans le crédit agricole. 

La limitation à 8 ans doit laisser le temps de réfléchir à un système de couverture des risques sur du plus long terme, avec une solution qui prendrait ensuite 

le relais. En effet, il faut s’attendre à des conséquences du changement climatique sur la durée et il importe que l’agriculture puisse disposer d’une capacité 

de résilience suffisante. 
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Section 1: Dispositions géné-

rales 

  

Art. 1 Objet La présente ordonnance définit les conditions et la procé-

dure d’octroi des contributions fédérales à la réduction des 
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primes des assurances récoltes (contributions). 

Art. 2 Étendue et montant de 

la contribution 

1 La contribution est octroyée dans le cadre des crédits 

autorisés pour la partie d’une assurance récolte qui assure 

les rendements des cultures contre les risques liés à la sé-

cheresse et au gel. 

2 Elle atteint au maximum 30 % des primes annuelles fixées 

dans la police d’assurance pour les pertes de rendement 

dues à la sécheresse et au gel. 

Du point de vue « assurance », la sécheresse n'est considé-

rée comme un « risque » que si elle ne survient pas réguliè-

rement, c'est-à-dire si elle est en dehors de la norme. Si les 

années sèches sont de plus en plus nombreuses en raison 

du climat, elles sont de moins en moins assurables, car elles 

deviennent de plus en plus la norme. Cet élément est à 

prendre en considération. 

Les primes correspondantes seraient également de plus en 

plus chères, car la probabilité d'occurrence serait ainsi de 

plus en plus élevée. 

En ce qui concerne le gel, il y a lieu d'éviter que des me-

sures de lutte contre le gel soient délaissées en raison de la 

couverture d'assurance. Ainsi, le principe d'une franchise est 

soutenu. 

Pour la mise en œuvre administrative, il y a lieu de viser l'ef-

ficacité pour maintenir les coûts au minimum. 

Section 2: Exigences   

Art. 3 Exigences applicables à 

l’exploitant 

La contribution est accordée si, l’année précédant l’année 

de contributions, l’exploitant a respecté les dispositions 

mentionnées aux art. 3 à 7 et 10 à 34 de l’ordonnance du 

23 octobre 2013 sur les paiements directs dans l’agricul-

ture. 

 

Le fait de n’allouer des contributions à la réduction des 

primes que pour autant que le respect des PER soit garanti 

ou que l’exploitation d’estivage bénéficie de paiements di-

rects permet de cadrer et de clarifier le cercle de bénéfi-

ciaires. 

Les exploitants qui reprennent une exploitation doivent pou-

voir profiter de la possibilité de la réduction des primes, car 

un événement tel que le gel ou la sécheresse la première 

année représente pour eux un risque d’entreprise du fait que 

leurs réserves financières sont souvent limitées. Ils peuvent 
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prouver à la compagnie d’assurance qu’ils ont droit aux con-

tributions par l’intermédiaire d’une confirmation de l’organe 

cantonal d’exécution et ainsi profiter de la réduction des 

primes. 

Art. 51 4 

Exigences applicables à l’as-

surance récolte 

1 La contribution est octroyée lorsque l’assurance récolte: 

a. est proposée par un assureur qui dispose d’une autorisa-

tion de l’Autorité fédérale de surveillance des marchés fi-

nanciers pour la branche d’assurance B9 «Autres dom-

mages aux biens» visée à l’annexe 1 de l’ordonnance du 9 

novembre 2005 sur la surveillance, et  

b. est proposée dans toute la Suisse. 

2 L’assurance récolte doit prévoir une franchise d’au moins 

15 % de la somme d’assurance du montant du dommage. 

II est légitime de veiller à garantir l’égalité de traitement de 

tous les agriculteurs en Suisse. 

La réduction des primes d’assurances récoltes doit rester 

une mesure incitative. Cela dépendra du « rabais » octroyé. 

Quand bien même l’USP comprend la volonté d’étendre la 

participation, le fait de priver les exploitations non assurées 

de soutien sous forme de prêts au titre de l’aide aux exploita-

tions paysannes paraît problématique et excessif, bien que 

prévu dans la loi. En effet, la couverture d’assurance récolte 

peut être différemment abordable selon les types de produc-

tion.  

Cette disposition contraignante ne doit s’appliquer en tous 

les cas qu’aux dégâts de gel et liés à la sécheresse.  

Al. 2 : La franchise de 15% est justifiée pour poursuivre les 

efforts au travers de mesures préventives. La notion de 

"somme d'assurance" doit être remplacée par le montant 

des dommages. Une franchise supérieure à la somme 

d'assurance totale par contrat pourrait entraîner un désavan-

tage important pour les exploitants, car dans un tel cas, une 

infime partie des dommages dépasserait en fait la franchise. 

Une des tâches principales des assureurs privés, ainsi que 

de la FINMA, à savoir la protection des clients, serait ainsi 

rendue impossible. 

Section 3 Procédure   
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Art. 5 Demande de l’assureur 

et contrat 

1 L’assureur qui souhaite proposer une assurance récolte 

donnant droit à une contribution dépose une demande 

d’autorisation auprès de l’OFAG au plus tard le 31 août de 

l’année précédant l’année de contributions. Il confirme dans 

sa demande que son offre satisfait aux exigences de l’art. 

4.  

2 L’OFAG examine la demande dans les 20 jours à compter 

de sa réception et statue sur l’autorisation. Il publie la liste 

des assureurs agréés sur son site Internet. 

3 Après l’examen de la demande, l’OFAG conclut avec l’as-

sureur un contrat qui règle au minimum les points suivants: 

a. obligation de conserver tous les enregistrements et les 

documents; 

b. modèle pour les justificatifs actuariels; 

c. contenu et périodicité des rapports; 

d. contrôles effectués par l’OFAG; 

e. protection des données 

4 Pour prolonger l’autorisation, l’assureur atteste chaque 

année que son offre satisfait toujours aux exigences de 

l’art. 4. Il dépose la demande de prolongation au plus tard 

le 31 août auprès de l’OFAG. 

La mise en oeuvre doit être proportionnée et adaptée à la 

pratique. A défaut, les ressources risquent de ne pas suffire 

sur une courte période et le risque de surcharge risque fort 

de se répercuter sur le montant des primes.  

Les délais doivent être définis d’entente avec les contin-

gences des assureurs. 

Art. 6 Liste des entreprises 

d’exploitants qui ont doit à la 

réduction des primes 

1 L’OFAG fournit aux assureurs agréés, au plus tard le 31 

décembre de l’année précédant l’année de contributions, la 

liste des numéros d’exploitation de toutes les entreprises 

agricoles dont les exploitants remplissent les conditions vi-

sées à l’art. 3. Le numéro d’exploitation utilisé est le nu-

méro d’identification du Registre des entreprises et des éta-

blissements (REE) selon la loi du 9 octobre 1992 sur la sta-

tistique fédérale. 
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2 La liste des numéros REE sert aux assureurs à vérifier si 

un exploitant a droit aux paiements directs et est donc habi-

lité à obtenir une réduction des primes. 

Art. 7 Procédure de demande 

et conclusion de l’assurance 

1 L’assureur transmet à  l’exploitant  un  formulaire  de  de-

mande  pour  la  conclusion d’une assurance récolte autori-

sée conformément à l’art. 4. 

2 L’exploitant dépose le formulaire de demande signé au-

près de l’assureur. Il confirme qu’il satisfait aux exigences 

visées à l’art. 3 et indique son numéro REE. Le dépôt du 

formulaire de demande est considéré comme une demande 

de réduction des primes.  

3 Avant la conclusion de la police d’assurance, l’assureur 

contrôle que l’exploitation figure dans la liste visée à l’art. 6. 

4 La police d’assurance comprend au moins les indications 

suivantes:  

a. les éléments utiles à l’identification de l’assureur; 

b. les éléments utiles à l’identification: 

1. de l’exploitant assuré, notamment le numéro d’identi-

fication des entreprises IDE, les nom et prénom, nu-

méro de téléphone et courriel,  

2. de l’exploitation agricole, notamment le numéro REE 

et le site de l’exploitation, y compris la rue, le code pos-

tal et la localité; 

c. la date de début et de fin de la police; 

d. pour la partie de l’assurance donnant droit à une réduc-

tion des primes, et pour chaque type de culture: 

1. la surface utile, 

2. la somme d’assurance à l’hectare, 
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3. la somme d’assurance totale, 

4. la franchise relative à la somme d’assurance,  

5. le montant de la prime d’assurance, 

6. le montant de la réduction des primes octroyée; 

e. la somme des primes de l’exploitation concernée pour la 

partie de l’assurance donnant droit à une réduction des 

primes; 

f. la somme de la réduction des primes totale octroyée à 

l’exploitation concernée; 

g. l’accord de l’exploitant concernant la transmission à 

l’OFAG des données relatives à l’assurance. 

Art. 8 Facturation à l’OFAG 1 L’assureur facture à l’OFAG une fois par an, au plus tard 

le 30 juin, les réductions de primes qu’il a accordées dans 

le cadre de ses assurances récoltes au cours de l’année de 

contributions en cours.  

2 La facture doit contenir les données suivantes: 

a. la liste de tous les exploitants qui ont obtenu une réduc-

tion des primes pendant l’année de contributions; 

b. pour chaque exploitant: 

1. les données mentionnées à l’art. 7, al. 4, let. b, 

2. pour la partie de l’assurance donnant droit à une 

réduction des primes, et pour chaque type de cul-

ture, la surface utile et le montant de la réduction 

des primes accordée, 

3. la prime pour la partie de l’assurance donnant 

droit à une réduction des primes,  

Voire remarques art. 5 
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4. le montant total de la réduction des primes oc-

troyée. 

Art. 9 Contrôle et Vversement 

des contributions à l’assureur 

L’OFAG verse les contributions à l’assureur dans la limite 

des crédits autorisés, comme suit: 

a. au plus tard le 31 août de l’année de contributions: 75 

% des contributions sous forme d’acompte; 

b. au plus tard le 30 novembre de l’année de contribu-

tions: le solde. 

1 L’OFAG contrôle systématiquement la légitimité des don-

nées des assureurs selon l’art. 8, al. 2, let. b, ch. 1 et, sur la 

base des risques, la conformité des données selon l’art. 8, 

al. 2, let. b, ch. 2 et 3 avec les polices effectivement con-

clues. Si l’OFAG constate des manquements de la part d’un 

assureur, à partir du dixième manquement constaté, le con-

trat est considéré comme dissous sans délai et sans dé-

dommagement selon l’art. 5. 

2 L’OFAG verse les contributions à l’assureur jusqu’au 
31 août. 

 

L’ordonnance ne prévoit aucun contrôle. Lors du versement 

de fonds publics, il faut toutefois prévoir obligatoirement un 

tel contrôle en appliquant une procédure à deux niveaux: 

a) le contrôle systématique du droit aux contributions des 

exploitations: le prestataire d’assurances clarifie cela lors 

de la conclusion du contrat. L’OFAG doit comparer les 

données livrées avec ses propres données figurant dans 

le SIPA et ainsi en constater la légitimité. 

b) le contrôle basé sur les risques des réductions de primes 

accordées: pour cela, l’OFAG peut à nouveau comparer 

les données livrées avec ses propres données figurant 

dans le SIPA; il peut également consulter le calcul de la 

réduction des primes de polices données, ce qui lui per-

met de constater, de corriger et de réclamer des réduc-

tions de primes injustifiées. Si les manquements d’un as-

sureur se répètent, ce dernier doit être exclu du cercle des 

prestataires d’assurances qui ont le droit d’accorder une 

réduction des primes. À la suite de quoi le contrat doit être 

dissous selon l’art. 5. 

Les assureurs livrent toutes les données jusqu’au 30 juin se-

lon l’art. 8, ensuite, l’OFAG dispose de deux mois pour effec-

tuer le contrôle systématique du droit aux contributions des 

exploitations et l’évaluation de la légitimité de la réduction 

des primes. Ce délai est suffisant car, la réduction des 

primes étant fixe, elle peut être réglée par un paiement 

unique. 

Section 4: Dispositions finales   



 
 

113/139 

 
 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 10 Exécution L’OFAG est chargé de l’exécution de la présente ordon-

nance. 

 

Art. 11 Dispositions transi-

toires 

1 L’assureur qui souhaite proposer une assurance récolte 

donnant droit à une contribution en 2025 déposera au plus 

tard le 31 janvier 2025 auprès de l’OFAG une demande 

d’autorisation selon l’art. 5. 

2 L’OFAG fournit aux assureurs agréés pour 2025 la liste vi-

sée à l’art. 6 au plus tard le 28 février 2025. 

Les délais paraissent trop tard concernant la couverture du 

gel. Une adaptation ferait sens avec un dépôt jusqu'au 15 

janvier et jusqu’au 31 janvier pour la Liste selon l'art. 6 de 

l'OFAG. 

Art. 12 Entrée en vigueur et 

durée de validité 

La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 

2025 et a effet jusqu’au 31 décembre 2032. 
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BR 20 Verordnung über die Förderung von Kompetenz- und Innovationsnetzwerken für die Land- und Ernährungswirtschaft / Ordonnance sur la 
promotion des réseaux de compétences et d’innovation pour le secteur agroalimentaire / Ordinanza concernente la promozione di reti di compe-
tenze e d’innovazione per l’agricoltura e la filiera alimentare 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

L’ordonnance est saluée. Pour que de tels réseaux soient créés avec succès et puissent être maintenus à long terme, il est important que la part de fonds 

propres soit fixée à 20%, comme proposé, et que le financement s'étende sur une période suffisamment longue. Le financement doit être couvert par les 

gains d’efficacité de la recherche agronomique ou des fonds supplémentaires hors du budget agricole. En effet, les besoins financiers de tels réseaux de 

compétences et d’innovation peuvent être très élevés, surtout durant les années de fondation, et requièrent des fonds supplémentaires. La limitation de la 

validité des apports personnels est refusée pour des raisons de simplification administrative et du possible effet d’empêchement. 
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Art. 1 

Conditions d’octroi des aides 

financières 

1 Des aides financières peuvent être octroyées pour la créa-

tion et l’exploitation de réseaux de compétences et d’inno-

vation qui remplissent les conditions suivantes: 

a. ils sont actifs dans le domaine de la sélection végétale, 

de la santé des végétaux, de la production de semences, 

de la sélection animale ou de la santé des animaux; 

b. ils visent à promouvoir l’échange de connaissances et 

d’innovations dans le secteur agroalimentaire par le biais 

de: 

1. la mise en réseau des acteurs du secteur agroali-

mentaire avec des institutions de recherche, de forma-

tion et de vulgarisation, et 

2. la mise en œuvre de connaissances et de technolo-

gies. 

c. ils produisent des résultats qui ont un intérêt national;  

d. ils ont leur siège en Suisse;  

e. ils sont des organisations dotées d’une personnalité juri-

dique, qui collaborent systématiquement avec des institu-

 

Al. 1, let. a: la production agricole et le système alimentaire 

doivent être considérés plus globalement. Les domaines de 

la santé des végétaux et de la production de semences, en 

particulier, font partie de leurs fonctions de base, au sein 

desquelles il y a clairement aussi un besoin d’action. 
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tions de recherche et avec l’économie sur une base non lu-

crative. 

2 Si les réseaux de compétences et d’innovation sont en 

cours de création et ne disposent pas encore d’une person-

nalité juridique selon l’al. 1, let. e, des contributions peuvent 

être octroyées si: 

a. les demandeurs sont responsables de la création; 

b. si plusieurs acteurs déposent une demande en commun, 

les demandeurs: 

1. présentent une convention écrite attestant qu’ils 

prévoient de créer le réseau de compétences et 

d’innovation en commun, et 

2. indiquent dans la convention quel demandeur re-

cevra les aides financières octroyées dans ce but 

précis. 

Art. 2 Principe d’octroi de 

l’aide financière 

Les aides financières sont allouées dans les limites des 

crédits approuvés financées par le biais des gains d’effica-

cité ou des fonds supplémentaires hors du crédit agricole. 

Nul ne peut se prévaloir d’un droit à des aides financières. 

Une augmentation des fonds est nécessaire, mais un finan-

cement de coûts de fondation élevés par le crédit agricole 

est refusé. 

Art. 3 Montant et durée de 

l’aide financière 

1 L’aide financière s’élève au maximum à 80 % des coûts 

imputables et reconnus par l’OFAG pour la création et l’ex-

ploitation. 

2 Nul ne peut se prévaloir d’un droit au taux le plus élevé. 

3 Sont notamment imputables les coûts suivants qui sont ef-

fectivement occasionnés dans le cadre du soutien et qui 

sont indispensables pour la création et l’exploitation: 

a. les frais de personnel; 

b. les coûts matériels; 
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c. les frais de loyer pour les locaux nécessaires; 

d. les coûts de l’infrastructure technique. 

4 Ne sont notamment pas imputables: 

a. les coûts de construction ou d’acquisition des locaux; 

b. les prestations propres d’organisations majoritairement 

subventionnées par la Confédération. 

5 L’aide financière est octroyée chaque année. 

 

 

 

Al. 4, let. b : maintenir le système aussi simple que possible 

et n’ajouter aucun critère délétère supplémentaire ici. 

Art. 4 Dépôt des demandes 1 La demande d’aides financières doit être déposée auprès 

de l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG). 

2 L’OFAG publie les délais et formulaires contraignants, 

ainsi que les informations pertinentes pour le dépôt de la 

demande. 

 

Art. 5 Examen de la demande 

et décision d’aide financière 

1 L’OFAG examine les demandes. Les demandes sont exa-

minées notamment sur la base des critères suivants: 

a. le dossier de demande déposé;  

b. l’efficience des coûts et la rentabilité; 

c. la conception, la mise en œuvre et le contrôle des effets 

des prestations; 

d. la contribution à la mise en œuvre des stratégies exis-

tantes de la Confédération; 

e. les résultats atteints lors des périodes de contributions 

précédentes. 

f. la pertinence pour la pratique agricole. 

2 Le taux maximum de 80 % visé à l’art. 3, al. 1, ne peut 

être octroyé que si tous les critères sont remplis dans la 

mesure du possible. L’OFAG est habilité à réduire le taux 

maximum selon le résultat de l’évaluation. 

 

 

 

 

 

Al. 2, let. f : les réseaux de compétences et d’innovation doi-

vent combler les lacunes dans le transfert de connaissances 

et favoriser la mise en œuvre d’innovations dans la pratique. 

Par conséquent, une valeur ajoutée claire pour la pratique 

est un critère déterminant. 
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3 L’OFAG peut faire appel à d’autres offices fédéraux ou à 

des experts externes pour l’examen des demandes. 

4 S’il approuve la demande, l’OFAG conclut un contrat avec 

le demandeur. Le contrat règle notamment le montant de 

l’aide financière et l’établissement de rapports annuels. 

5 L’OFAG peut lier la prestation d’aide financière à des con-

ditions, notamment à: 

a. l’élaboration d’un système d’évaluation; 

b. la collaboration avec d’autres réseaux de compétences 

et d’innovation; 

c. des mesures visant à faire connaître les activités qui sont 

soutenues par des aides financières. 

Art. 6 Entrée en vigueur La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 

2025. 
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BR 21 Zivildienstverordnung / Ordonnance sur le service civil / Ordinanza sul servizio civile (824.01) 
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Les modifications sont surtout de nature formelle en raison de modifications apportées à d’autres ordonnances. 
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Art. 5, al. 1 1 Les exploitations agricoles peuvent être reconnues en 

qualité d’établissement d’affectation lorsque l’exploitant re-

çoit des paiements directs en vertu des art. 43, 44, 47 ou 

55 de l’ordonnance du 23 octobre 2013 sur les paiements 

directs (OPD) ou des contributions cantonales visées à l’art. 

78 OPD. 

 

Art. 6, al. 1, let. a, ch. 5 et let. 

c 

1 Le CIVI affecte les personnes astreintes:  

a. dans des exploitations agricoles, dans le cadre de projets 

ou programmes:  

5. pour l’exécution de projets de promotion de la 

biodiversité régionale et de la qualité du paysage vi-

sés à l’art. 78 OPD; 

c. abrogée 

 

Art. 7, al. 1, let. a 1 La collaboration de la personne en service à la production 

agricole est admise:  

a. abrogée 

 

Art. 118b Dispositions transi-

toires relatives à la modifica-

tion du … 

1 Les entreprises agricoles dont les exploitants obtiennent 

des contributions en vertu des art. 63 et 64 OPD de l’ancien 

droit peuvent être reconnues en qualité d’établissement 

d’affectation selon l’art. 5, al. 1, pendant encore deux ans 

après l’entrée en vigueur de la modification du …  
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2 Les personnes astreintes au service civil peuvent être af-

fectées pendant encore deux ans après l’entrée en vigueur 

de la modification du … conformément à l’art. 6, al. 1, let. a, 

ch. 5, de l’ancien droit. 

Annexe 1, ch. 2, let. a  a. Exploitations hors exploitations de pâturages communau-

taires et d’estivage 
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WBF 01 Verordnung des WBF über die biologische Landwirtschaft / Ordonnance du DEFR sur l’agriculture biologique / Ordinanza del DEFR 
sull’agricoltura biologica (910.181) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

L'USP considère que l'adaptation des dimensions des porcheries dans l'élevage de porcs bio est critique, même si les dimensions ne sont donc plus équiva-

lentes à celles de la directive européenne. En Suisse, les exploitations ont des directives plus strictes dans d'autres domaines que celles de l'UE, raison 

pour laquelle toutes les adaptations de l'UE ne doivent pas automatiquement être reprises. L'USP s'aligne sur la prise de position de BioSuisse.  

 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 3, al. 2, let. b 2 Aux fins du calcul du pourcentage visé à l’art. 18, al. 1, let. 

b, de l’ordonnance sur l’agriculture biologique: 

b. les préparations et substances visées à l’al.1, let. b, d  et  

e,  ainsi  que  les substances visées à l’annexe 3, partie A, 

et non marquées d’un astérisque dans la colonne du code 

de l’additif ne sont pas considérées comme des ingrédients 

d’origine agricole. 

Modification formelle 

Art 4abis, al. 2 2 Les exigences concernant les aires d’exercice sont fixées 

dans l’annexe 6. 

Extension aux aires d’exercice 

Art. 4c Produits de nettoyage 

et de désinfection 

1 Les substances visées à l’annexe 8, ch. 1, et les produits 

visés à l’annexe 8, ch. 2, sont autorisés dans la garde biolo-

gique des animaux de rente. 

2 Les substances visées à l’annexe 8, ch. 3, ne peuvent pas 

être employées comme produits biocides. 

 

Art. 8, al. 2 2 Aux fins du renouvellement de l’effectif, 20 % par an de  

reines et d’essaims ne répondant pas aux dispositions de  

la  présente ordonnance peuvent être intégrés à l’unité bio-

logique, à condition d’être placés dans des ruches dont les 

rayons ou les cires gaufrées proviennent d’unités biolo-

giques. Dans ces cas de figure, il n’y a pas de période de 

L’augmentation de 10 à 20 % offre une plus grande flexibi-

lité. 
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reconversion. 

Art. 13, al. 1, let. b 1 La prévention des maladies dans l’apiculture se fonde 

sur : 

b. certaines  pratiques  favorisant  une  bonne  résistance  

aux maladies et la prévention des infections, telles que le 

rajeunissement régulier des colonies, le contrôle systéma-

tique des ruches afin de déceler les anomalies sur le plan 

sanitaire, la  maîtrise  du couvain  mâle  dans  les  ruches,  

la  désinfection  du matériel et des équipements à inter-

valles réguliers au moyen des substances autorisées  en  

apiculture  biologique, énumérées à  l’annexe 8, ch. 1, la 

destruction du matériel ou des sources contaminés, le re-

nouvellement régulier des cires et la constitution de ré-

serves suffisantes de pollen et de miel dans les ruches 

Modification formelle 

Art. 16, al. 7 7 Seules les substances énumérées à l’annexe 8, ch. 1,  

sont autorisées pour le nettoyage et la désinfection du ma-

tériel, des bâtiments, des équipements et des ustensiles ou 

des produits utilisés en apiculture. 

Modification formelle 

Section 2a:  

Prescriptions applicables à 

l’aquaculture 

  

Art. 16a La production de produits non transformés de l’aquaculture 

et d’algues sauvages est soumise au respect des prescrip-

tions de l’annexe II, partie III du règlement (UE) 2018/848. 

Adaptation au droit européen 

Titre suivant l’art. 16a 

 

Section 2b:  

Certificats de contrôle pour les importations 

 

Art. 16abis Ex-art. 16a Modification formelle 

Art. 16h, let. g Chaque enregistrement doit contenir au moins les indica-

tions suivantes: 

L’ajout concernant les quantités est pertinent et apporte une 

simplification, étant donné que l’art. 16i peut être abrogé et 
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g. la quantité disponible en poids pour les semences et la 

quantité disponible en chiffres pour le matériel de multipli-

cation; 

que, ainsi, aucune liste supplémentaire des quantités dispo-

nibles ne doit être tenue. 

Art. 16i Abrogé Voir le commentaire relatif à l’art. 16h, let. g 

Dispositions transitoires de la 

modification du 31 octobre 

2012, al. 8 

8 Le délai visé à l’al. 7 est prolongé jusqu’au 31 décembre 

2030. 

La modification est saluée. 

Dispositions transitoires rela-

tives à la modification du 2 no-

vembre 2022, al. 3 

3 Les délais visés à l’al. 2 sont prolongés jusqu’au 31 dé-

cembre 2025. 

La modification est saluée. 

Annexe 1 Produits phytosanitaires autorisés et prescriptions d’utilisation  

Ch. 1 

1. Substances végétales ou animales 

Dénomination Description, exigences quant à la composi-

tion, prescriptions d’utilisation 

Ajouter l’entrée suivante selon l’ordre al-

phabétique: 

Extrait aqueux de graines germées de lu-

pin doux Lupinus albus 

 

 

La modification est saluée. 

Ch. 3 

Autres substances et mesures 

Dénomination Description, exigences quant à la composi-

tion, prescriptions d’utilisation 

Ajouter les entrées suivantes selon l’ordre 

alphabétique: 

Métasilicate de magnésium hydraté  

 

La modification est saluée. 
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Silicate 

(talc E553b) 

Pyrophosphate de fer 

L’entrée «Adjuvants servant à accroître l’ef-

ficacité tels que l’huile de résine de pin et 

l’huile de paraffine» est remplacée par la 

version suivante:  

Adjuvants servant à accroître l’efficacité tels 

que l’huile de résine de pin et l’huile de pa-

raffine 
 

Annexe 2 Engrais autorisés, préparations et substrats  

Ch. 2.2 Produits organiques et organo-minéraux 

L’entrée «Compost ou digestats provenant de déchets mé-

nagers» est remplacée par la version suivante: 

Compost ou digestats provenant de déchets organiques 

Déchets compostés ou issus de la méthanisation lors de la 

production de biogaz. Uniquement déchets végétaux et ani-

maux. Produits dans un système de collecte fermé et con-

trôlé. 

Teneur maximale de la matière sèche en mg/kg: 

cadmium: 0,7; cuivre70; nickel: 25; plomb:45; zinc: 200; 

mercure:0,4; chrome (au total): 70; chrome (VI): 0** 

L’élargissement des déchets ménagers aux déchets orga-

niques est salué. 

Annexe 3 Produits et substances destinés à la fabrication de denrées alimentaires 

transformées 

 

Partie A : Additifs alimentaires autorisés, y compris les supports La modification est saluée. 



 
 

124/139 

 
 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

 

 

Partie B: Auxiliaires de fabrication et autres produits pouvant être utilisés dans la transforma-

tion d’ingrédients d’origine agricole 

1. Auxiliaires de fabrication et autres produits pouvant être utilisés directement dans la trans-

formation d’ingrédients d’origine agricole produits biologiquement produits biologiquement 

La modification est saluée. 
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Partie C: Ingrédients agricoles non issus de l’agriculture biologique 

 

 

Annexe 3b Actes de l’Union européenne relatifs à l’agriculture biologique  

 1. La version du règlement (UE) 2018/848 qui fait foi est la 

suivante: règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen 

et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la production biolo-

gique et à l’étiquetage des produits biologiques, et abro-

geant le règlement (CE) no 834/2007 du Conseil, JO L 150 

du 14.6.2018, p.1; modifié en dernier lieu par le règlement 

délégué (UE) no 2023/207, JO L 29 du 1.2.2023, p. 6. 

2. La version du règlement (UE) n° 1308/2013,  cité  dans  

le  règlement  (UE) 

2018/848, qui fait foi est la suivante: règlement  (UE) no 

1308/2013  du  Parlement  européen et  du  Conseil  du 17 

décembre 2013  portant  organisation  commune des mar-

chés des produits agricoles et abrogeant les règlements 

(CEE) no 922/72, (CEE) no 234/79, (CE) no 1037/2001 et 

(CE) no 1234/2007 du Conseil, JO L 347 du 20.12.2013, p. 

671; modifié en dernier lieu par le règlement (UE) 

2021/2117, JO L 435 du 6.12.2021, p. 262. 

3. Les règlements suivants s’appliquent en lieu et place du 

règlement (CE) no 606/2009 et du règlement (CE) no 

1234/2007, cité dans le règlement (UE) 2018/848: 

Les adaptations au droit européen sont saluées. 
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Règlement (CE) no 606/2009  

Règlement délégué (UE) 2019/9344 

Règlement (CE) no 1234/2007 

Règlement (UE) no 1308/20135 

Annexe 5 Exigences propres au genre en matière de garde d’animaux de rente  

Ch. 2 Alimentation 1. La ration journalière des porcs comprendra du fourrage 

grossier frais, déshydraté ou ensilé. 

2. Durant la période d’allaitement, les porcelets recevront 

quotidiennement de la terre pour fouir ou d’autres produits 

équivalents.  

3. La part de composants produits d’une manière non biolo-

gique dans l’extrait sec peut être relevée dans les aliments 

pour porcs jusqu’à 35 % pour autant qu’il s’agisse de dé-

chets de laiterie.  

4. Pour les porcs de plus de 35 kg, il est possible, en ac-

cord avec l’organisme de certification, d’utiliser des pro-

téines de pomme de terre non biologiques jusqu’au 31 dé-

cembre 2030 si les protéines de pomme de terre biolo-

giques ne sont pas disponibles en quantité suffisante. La 

part de protéines de pomme de terre non biologiques ne 

doit pas dépasser 5 %, en matière sèche, de la consomma-

tion totale annuelle des porcs de plus de 35 kg. 

La modification est saluée. 

Annexe 6 Exigences en matière d’aires d’exercice  

Surface totale pour les porcins 

Les exigences concernant la  superficie  minimale  de  l’aire  d’exercice  fixées  à l’annexe 6, 

let. b, ch. 3, OPD doivent être respectées. 

Animaux Surface totale (étable et parcours) au moins 

Maintien du droit en vigueur: les directives bio de l’UE sont 

nettement moins strictes que celles appliquées en Suisse. 

L’obligation de tenir l’exploitation de manière biologique dans 

sa globalité en Suisse peut être citée comme la plus grosse 

différence dans ce domaine. 
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… m2/animal 

Truies d’élevage non allaitantes  4.4  2.8 

Verrats 14 10 

Animaux de renouvellement et porcs à l’en-

grais de plus de 60 kg 

1.90 1.65 

Animaux de renouvellement et porcs à l’en-

grais de moins de 60 kg 

1.40 1.10 

Porcelets sevrés 1.00 0.80 
 

Concernant les surfaces des porcheries, les directives bio 

entre la Suisse et l’UE ne sont pas comparables, car les sur-

faces partielles sont réglées de manière complètement diffé-

rente. Alors qu’en Suisse, ce sont les règles SST/SRPA qui 

s’appliquent, lesquelles règlent aussi bien les surfaces re-

quises des porcheries et la qualité des différentes surfaces 

partielles (surface de repos, zone d’activité et aire d’exer-

cice) que les litières, l’UE se contente des deux dimensions 

«surface de la porcherie» et «surface extérieure». Même 

avec ces directives sur les mètres carrés à respecter, qui 

sont souvent plus élevées dans l’UE par rapport à la Suisse, 

un élevage porcin bio dans de bonnes conditions n’est com-

parativement pas possible. 

Or, un alignement unilatéral des dimensions des porcheries 

réduirait la production porcine bio suisse d’au moins 60 % et 

accroîtrait les coûts d’élevage de manière disproportionnée à 

un niveau qui ne serait économiquement plus supportable. 

Ainsi, une harmonisation avec l’UE des exigences en ma-

tière de surfaces pour l’élevage porcin bio est à refuser inté-

gralement, étant donné qu’aucune adaptation réciproque n’a 

lieu et que cela engendrerait une baisse de la qualité de 

l’élevage en Suisse. 

Annexe 7 Matières premières d’aliments pour animaux et additifs pour l’alimentation 

animale 

 

Partie A Matières premières d’aliments pour animaux 

1. Matières premières d’aliments pour animaux, d’origine minérale 

La modification est saluée. 
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2. Autres matières premières d’aliments pour animaux  

Partie B: Additifs pour l’alimentation animale Catégorie 

1: Additifs technologiques  

Groupes fonctionnels c) Émulsifiants, stabilisants, épaississants et gélifiants 

 

La modification est saluée. 

Catégorie 2: Additifs sensoriels 

Groupe fonctionnel a) Vitamines, provitamines et substances à effet analogue chimiquement 

bien définies 

La modification est saluée. 
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Catégorie 4: Additifs zootechniques La modification est saluée. 
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Annexe 8 Produits purs pour le nettoyage et la désinfection des bâtiments et des ins-

tallations servant à la garde d’animaux (p. ex. équipements et ustensiles) 

 

Ch. 2 et 3 2. En outre, sont autorisés  

- les  produits  détergents  et  désinfectants  destinés  

aux  installations  de  traite mentionnés dans la liste des 

produits biocides pour machines à traire. 

3. Substances qui ne peuvent pas être employées comme 

produits biocides 

- soude caustique 

- potasse caustique 

- acide oxalique 

- essences végétales naturelles, sauf huile de lin, huile 

de lavande et huile de menthe poivrée 

- acide nitrique 

- acide phosphorique 

- carbonate de sodium 

- sulfate de cuivre 

- permanganate de potassium 

- tourteaux de camélia à base de graines naturelles de 

camélia  

- acide humique 

- acide peroxyacétique, sauf acide peracétique 
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WBF 02 Verordnung des WBF über die Hygiene bei der Primärproduktion / Ordonnance du DEFR concernant l’hygiène dans la production primaire 
/ Ordinanza del DEFR concernente l’igiene nella produzione primaria (916.020.1) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

 

L’alinéa concernant l’hygiène dans la production d’aliments pour animaux est complété d’un renvoi aux dispositions applicables de l’ordonnance sur les 

aliments pour animaux. Les modifications sont en ordre. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 2, al. 8 8 Les aliments pour animaux et l’eau d’abreuvement ne doi-

vent altérer ni la santé des animaux, ni la qualité des den-

rées alimentaires qui en sont issues. On ne distribuera que 

des aliments pour animaux propres, irréprochables du point 

de vue l’hygiène, non avariés et respectant les dispositions 

de l'art. 8 et du chap. 4 de l'ordonnance du 26 octobre 2011 

sur les aliments pour animaux2. 
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WBF 03 Verordnung des WBF über den zivilen Ersatzdienst / Ordonnance du DEFR sur le service civil de remplacement / Ordinanza del DEFR sul 
servizio civile (824.012.2) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

L’USP approuve les révisions de l'ordonnance liées à la nouvelle numérotation de l'OPD, mais s'oppose fermement à la modification de l'article 3 qui vise à 

réviser le calcul qui définit le droit de nombre de jours de service pour les projets de préservation, de promotion et de développement de paysages cultivés. 

Cette modification, purement technocratique, ne tient pas compte de la réalité du terrain. L'augmentation éventuelle de la contribution pour une exploitation 

donnée ne se traduit pas par une diminution correspondante de la charge de travail y relative ; au contraire, celle-ci demeure en constante augmentation 

pour ces mesures. Réduire les jours de service alloués pour les projets de préservation, de promotion et de développement de paysages cultivés ne peut 

être justifié dans ce contexte. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 
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Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

Art. 1, al. 1, let. m et n, et 2, 

let. b 

1 Les établissements d’affectation ont droit au nombre de 

jours de service suivant pour l’aménagement et l’entretien 

de surfaces de promotion de la biodiversité donnant droit à 

des contributions au sens de l’art. 55 de l’ordonnance du 23 

octobre 2013 sur les paiements directs (OPD): 

m. abrogée 

n. 5 jours de service par hectare de céréales en ligne de 

semis espacées. 

2 Ils ont droit au même titre à 0,21 jour de service par arbre 

pour les arbres suivants: 

b. abrogée 

 

Art. 3 

Projets de promotion de la bio-

diversité régionale et de la 

qualité du paysage  

(art. 6, al. 1, let. a, ch. 5, 

OSCi) 

Le nombre de jours de service auquel un établissement 

d’affectation a droit pour l’exécution des projets de promo-

tion de la biodiversité régionale et de la qualité du paysage 

visés à l’art. 78 OPD se calcule comme suit: contribution à 

la biodiversité régionale et à la qualité du paysage divisée 

par 2400 1’200, puis multipliée par 7. 

L'augmentation incertaine de la contribution perçue par le 

producteur, en regard d’une mesure assurément chrono-

phage, ne va pas alléger la charge de travail sur l'exploita-

tion, mais au contraire l'accentuer. L’augmentation de la con-

tribution découle de frais d’exploitation supplémentaires. Par 

conséquent, la proposition de modifier le calcul en le basant 

sur une division par 2400 au lieu des 1200 actuels est inac-
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ceptable. La charge de travail découlant des mesures ci-

blées de la politique agricole continue de croître dans les ex-

ploitations agricoles du pays, ce qui rend injustifiable toute 

réduction du nombre de jours de service auxquels un établis-

sement d'affectation pourrait prétendre. 

Art. 5 et 7 Abrogés  

Art. 14a Dispositions transi-

toires relatives à la modifica-

tion du … 

1 Les établissements d’affectation ont encore droit pendant 

deux ans après l’entrée en vigueur de la modification du….  

à 7 jours de service par hectare de surface de promotion de 

la biodiversité spécifique à la région visée à l’art. 1, al. 1, 

let. m, de l’ancien droit.  

2 Les projets de préservation, de promotion et de dévelop-

pement de paysages cultivés diversifiés au sens de l’art. 63 

OPD donnent encore droit pendant deux ans après l’entrée 

en vigueur de la modification du ….  au nombre de jours de 

service visé à l’art. 3. 
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BLW 01 VEAGOG-Freigabeverordnung / Ordonnance sur l’autorisation des importations relative à l’OIELFP / Ordinanza sulla liberazione secondo 
l’OIEVFF (916.121.100)  

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

Les modifications proposées dans l’ordonnance sont soutenues. Ces adaptations sont très importantes pour les producteurs de légumes. En raison notam-

ment du changement climatique, les périodes administrées ne correspondent plus à la pratique, d'où la nécessité de les adapter. 
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Annexe 1 

 

Périodes réservées à l’importation au taux du contingent La mise à jour des phases de gestion des contingentements 

est utile et soutenue. 
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sans autorisation de parties de contingent tarifaire  
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Nicht in Vernehmlassung: BR XX Verordnung über Einzelkulturbeiträge im Pflanzenbau und die Zulage für Getreiden / Ordonnance sur les contri-
butions à des cultures particulières dans la production végétale et sur le supplément pour les céréales / Ordinanza concernente i contributi per 
singole colture nella produzione vegetale e il supplemento per i cereali (910.17) 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

Pas en consultation 

La culture de plantes protéagineuses pour l’alimentation humaine est un marché en pleine croissance. Des investissements ont déjà été effectués et de 

nombreuses discussions ont lieu au sein de la branche avec pour objectif d’encourager la production et la transformation en Suisse. Il est toutefois constaté 

que le positionnement sur ces marchés requiert du temps car, d’une part, les techniques de transformation doivent être améliorées et testées et, d’autre 

part, l’importation de produits finis ou transformés désavantage les chaînes de production suisses. 

Dans ces phases de mise en œuvre et d’acquisition de nouveaux marchés, il est donc important que l’OFAG soutienne les chaînes de production par une 

contribution spécifique plus élevée pour les pois protéagineux et les féveroles pour l’alimentation humaine. Une hausse des contributions spécifiques pour 

les pois protéagineux et les féveroles pourrait s’opérer en utilisant les montants inutilisés du budget pour les contributions aux cultures particulières. Afin de 

contrôler qui a droit à ces contributions supplémentaires, des contrats conclus avec les transformateurs prouveraient que la quantité serait effectivement 

employée pour l’alimentation humaine. 

La situation économique des céréales fourragères est catastrophique. Les surfaces de culture (et donc les quantités produites) ne cessent de baisser du fait 

que les douanes ne constituent pas une protection douanière suffisante pour la production suisse, qui subit une forte concurrence des importations. La situa-

tion actuelle (faiblesse et manque de valorisation de la production suisse, concurrence des importations) empêche la branche d’accorder la rentabilité né-

cessaire aux céréales fourragères. Un soutien plus important de la Confédération est donc essentiel afin que les surfaces de culture ne se réduisent davan-

tage encore. 

Afin de maintenir un approvisionnement suffisant en céréales fourragères, il est nécessaire que les producteurs aient un intérêt financier à leur production. 

Étant donné que la Confédération ne veut pas entrer en matière concernant une procédure au niveau de la protection douanière, il y a un besoin d’action au 

niveau des contributions spécifiques. Le budget pour les cultures particulières devrait donc être augmenté en conséquence. 

L’ordre des priorités est le suivant: 

- Des pois protéagineux et des féveroles pour l’alimentation humaine pour utiliser les montants inutilisés. Une augmentation de Fr. 1000/ha semble réa-

liste. 

- Des plants de pommes de terre et des semences de maïs 

- Des céréales fourragères, mais il faut prendre en compte le fait que cette catégorie requerra une hausse du budget pour les cultures particulières. 
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Art. 1 Surfaces donnant droit 

aux contributions 

1 Les contributions à des cultures particulières sont versées 

pour les surfaces comprenant les cultures suivantes: 

f. (nouveau) céréales fourragères, à l’exception du maïs-

grain 

 

Art. 2 Montant des contribu-

tions 

La contribution à des cultures particulières, par hectare et 

par an, s’élève à: 

b. pour les plants de pommes de terre et les semences de 

maïs: 700 1500 francs 

e. pour les haricots (Phaseolus), les pois (Pisum), les lupins 

(Lupinus), les vesces (Vicia), les pois chiches (Cicer) et les 

lentilles (Lens), ainsi que pour les mélanges visés à l’art. 

6b, al. 2 dont les mélanges avec des céréales ou de la ca-

meline, qui sont produits pour l’alimentation des animaux: 

1000 francs 

h. (nouveau) pour les cultures de niche pour l’alimentation 

humaine: 2000 francs 

i. (nouveau) pour les céréales fourragères (à l’exception du 

maïs-grain): 500 francs 

Dans le domaine des protéines végétales, il existe un 

manque de rentabilité et une forte concurrence des importa-

tions (semences et produits transformés). Afin de donner 

une chance à une chaîne de production, la culture de 

plantes pour l’alimentation humaine doit être rigoureusement 

soutenue, par exemple, aussi par un financement initial li-

mité dans le temps permettant de mettre en place des 

chaînes de création de valeur. 

 

 


